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GLOSSAIRE des sigles utilisés

ALUR : Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové
AUDRR : Agence d’Urbanisme de Développement et prospective de la Région Reimoise

CC : Communauté de Communes 
CCAM : Communauté d'Agglomération Ardenne Métropole 
CCARM : Communauté de Communes Ardenne, Rives de Meuse 
CCAT : Communauté de Communes Ardennes Thièrache 
CCPL : Communauté de Communes Portes du Luxembourg 
CCVPA : Communauté de Communes Vallées et Plateau d'Ardenne 
CE : Commission d’Enquête
CEREMA : Centre d'Études et d'expertise sur les Risques, l'Environnement, la Mobilité et 

l'Aménagement

DAACL : Document d’Aménagement Artisanal, Commercial et Logistique
DUP : Déclaration d’Utilité Publique

EE : Étude Environnementale
EIE : Étude d’Impact sur l’Environnement
ÉLAN : Évolution du Logement, de l’Aménagementet du Numérique
ENAF : Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers
EnR : Énergies Renouvelables
EPCI : Établissement Public de Coopération Intercommunale
EPAMA : Établissement Public pour l’Aménagement de la Meuse et de ses Affluents

DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

GES : Gaz à Effet de Serre

INSEE : Institut National de la Statistique et des Études Économiques
INTERREG : programme européen visant à promouvoir la coopération entre les régions européennes

MDS : Maison De Solidarité
MRAe : Mission Régionale d’Autorité environnementale

OCSGE : base de données pour suivre l’artificialisation des sols
OTELO : outil d’estimation des besoins en logements dans les territoires (DREAL)

PAS : Projet d’Aménagement Stratégique
PCAET : Plan Climat-Air-Énergie Territorial
PETR : Pôle Équilibre Territorial et Rural
PLH : Programme Local de l’Habitat
PLU : Plan Local d’Urbanisme
PLUi : Plan Local d’Urbanisme intercommunal
PNR : Parc Naturel Régional

SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux
SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale
SIC : Site d’Importance Communautaire
SRADDET : Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des 

Territoires
SRU : Solidarité et Renouvellement Urbain

TVBn : Trame Verte, Bleue et noire
TRACÉ : Trajectoire de Réduction de l'Artificialisation Concertée avec les Élus locaux

ZAN : Zéro Artificialisation Nette 
ZDH : Zone à Dominante Humide
ZICO : Zone d’Importance pour la Conservation des Oiseaux
ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique
ZPH : Zone Potentiellement Humide
ZPS : Zone de Protection Spéciale
ZSC : Zone Spéciale de Conservation   
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CHAPITRE I. - GÉNÉRALITÉS

Le périmètre du SCoT Nord-Ardennes, défini par l’arrêté préfectoral n°2018-499 en date
du 30 août 2018 s’étend sur les 5 collectivités territoriales suivantes : 

• la Communauté de Communes Ardennes Thiérache ;
• la Communauté de Communes Portes du Luxembourg ; 
• la Communauté de Communes Vallées et Plateau d’Ardenne ; 
• la Communauté de Communes Ardenne, Rives de Meuse ;
• la Communauté d’Agglomération Ardenne Métropole. 

 

 

Avec 195 communes et plus de 201 680 habitants en 2019 (INSEE), le SCoT couvre près
de la moitié du département, à travers une surface de près de 222 000 ha. 

Ce vaste territoire abrite environ 3 habitants du département sur 4, ce qui le place au cœur
des Ardennes Françaises. 

2/3 des habitants résident au sein de l’agglomération d’Ardenne Métropole, mais ils sont
plus de 80 000 à occuper les 4 communautés de communes citées préalablement et sont
nombreux  à  pouvoir  profiter  d’une  qualité  de  vie  conditionnée  par  la  diversité  et  la
spécificité des paysages qui les composent. 
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En effet, 4 entités paysagères, à cheval sur les 5 collectivités territoriales qui constituent le
SCoT, offrent un cadre de vie et un rapport à l’espace tout à fait unique aux habitants :  

• le plateau de l’Ardenne, ses vallées et ses milieux naturels ;
• la dépression pré-ardennaise, où la place de l’eau est prépondérante ;
• les crêtes pré-ardennaise, entre prairies, parcelles cultivées et collines boisées ;
• la Thiérache, et ses paysages bucoliques avec des vallons pâturés et arborés. 

I.1. Objet de l’enquête et enjeux du projet

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un document stratégique de planification
et de mise en cohérence des politiques d’aménagement à l’échelle d’un territoire.
Il  a  pour  objectif  de  concilier  les  enjeux  économiques,  sociaux,  environnementaux  et
urbains et de coordonner les politiques publiques afin de garantir une cohérence entre les
projets d’aménagement sur un large périmètre à horizon 2045. 

Le  SCoT sert  de  cadre  de  référence  aux  documents  d’urbanisme  comme les  Plans
Locaux d’Urbanisme (PLU).
Il prend aussi en compte d’importantes évolutions législatives avec les lois ALUR (Accès
au  Logement  et  à  un  Urbanisme  Rénové),  ELAN  (Evolution  du  Logement,  de
l’Aménagement et du Numérique) et Climat et Résilience. 
Celles-ci  ont  fixé  de  nouveaux  attendus  vis-à-vis  des  SCoT et  renforcé  les  objectifs
nationaux de lutte contre l’artificialisation des sols. 

I.2. Cadre juridique et règlementaire de l’enquête publique

L'enquête publique relative au Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) s’inscrit dans un
cadre juridique et réglementaire précis, principalement défini par le Code de l’Urbanisme
et le Code de l’Environnement.
Le  SCoT,  instauré  par  la  loi  SRU  de  2000,  constitue  un  outil  de  planification
intercommunale qui doit respecter des procédures strictes afin de garantir la participation
du public et l’intégration des enjeux environnementaux.
Une  évaluation  environnementale  stratégique  est  requise,  en  vertu  de  la  directive
européenne 2001/42/CE, afin d’évaluer les impacts du SCoT sur l’environnement.

L’enquête publique, obligatoire pour l’adoption du SCoT, permet à la population et aux
parties prenantes de formuler des observations sur le projet, conformément aux exigences
de  transparence  et  de  concertation.  Encadrée  par  le  Code  de  l’Environnement
(notamment les articles L.123-1 et suivants), elle prévoit la désignation d’un commissaire
enquêteur ou d’une commission d’enquête, et la mise à disposition des éléments du projet
au public, pendant une période d’au moins un mois.
L’enquête publique vise à analyser l’intérêt général du projet au regard des objectifs et
orientations du territoire à 20 ans, en matière d’économie, de mobilité et d’équipements,
d’environnement et de foncier, de paysage et de patrimoine, d’habitat et de démographie.
Elle constitue une étape essentielle dont l’objectif est d’informer le public et de recueillir
ses observations et propositions sur le projet du SCoT Nord-Ardennes.
À l’issue de l’enquête,  le projet  du SCoT Nord-Ardennes,  éventuellement modifié pour
tenir compte des avis joints au dossier, ainsi que des observations du public et du rapport
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de la commission d’enquête, sera approuvé par le Comité Syndical du Syndicat Mixte du
SCoT Nord-Ardennes.

I.3. Composition du dossier soumis à enquête publique

Le dossier  d’enquête  publique  de  l’élaboration  du SCoT Nord-Ardennes comporte  les
pièces suivantes :  

- le projet de Schéma de Cohérence Territoriale Nord-Ardennes comprenant:  
o la délibération du Comité syndical en date du 10 octobre 2024 arrêtant le

projet de SCoT Nord-Ardennes ;
o le  rapport  de  présentation  comprenant  le  diagnostic,  l’évaluation

environnementale, les justifications et le résumé non technique ; 
o le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) ; 
o le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) ; 
o le Document d’Aménagement Artisanal, Commercial et Logistique (DAACL). 

- la délibération tirant le bilan de la concertation menée durant l’élaboration du projet ;
- les avis émis par les personnes publiques associées et consultées sur le projet de

SCoT, l’avis de l’autorité environnementale et le mémoire
en réponse aux avis reçus ; 

- une note mentionnant les textes qui régissent l’enquête
publique et la procédure administrative. 

I.4. Demandeur de l’autor  isation  

Le projet de SCoT a été élaboré par le Syndicat Mixte du SCoT
Nord-Ardennes, créé le 25 mars 2019 qui est une structure collaborative associant les
cinq intercommunalités, avec le concours de l’Agence d’Urbanisme, de Développement et
de Prospective de la Région de Reims. 
Le comité syndical, présidé par M. Didier HERBILLON, Maire de Sedan, est constitué de
29 membres :

• CA Ardenne Métropole 10 membres
• CC Ardenne, Rives de Meuse   5 membres
• CC Ardennes Thiérache   4 membres
• CC Portes du Luxembourg   5 membres
• CC Vallées et Plateau d’Ardenne   5 membres

Le processus d’élaboration du schéma se décline comme suit :
• détermination du périmètre et validation par arrêté du Préfet ;
• élaboration du projet par les élus du Syndicat Mixte ;
• concertation avec la population tout au long du projet ;
• arrêt du projet par le comité syndical (organe délibérant du Syndicat Mixte) ;
• enquête publique ;
• approbation du SCoT par le comité syndical ;
• suivi et mise en œuvre.
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CHAPITRE II. - ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE
L’ENQUÊTE

II.1. Désignation de la commission d’enquête

Par décision n°  E25000022/51 en date du 18 mars 2025, Monsieur le Vice-Président du
Tribunal  Administratif  de Châlons-en-Champagne  (  Pièce 4 Document joint n° 1 )   a
désigné une commission d’enquête composée de :

- Mme Brigitte MARECHAL, en tant que Présidente ;
- MM. Jean-Louis MARCEAU et Johan TOTAIN en tant que membres titulaires ;
- M. Rémy COUCHON, en tant que membre suppléant.

II.2. Modalités d’organisation de l’enquête

II.2.1. Arrêté d’ouverture d’enquête
L’arrêté d’ouverture n° 001-25 du Président du Syndicat Mixte en date du 28
mars  2025  a  fixé  les  modalités  du  déroulement  de  l’enquête  publique
( Pièce 4 Document joint n° 2 ).

II.2.2. Réunions et rencontres de la commission d’enquête
Les membres de la commission d’enquête ont rencontré Mme la Directrice du
SCoT Nord-Ardennes et le Directeur d'études de l’Agence de l’Urbanisme de
Développement et prospective de la Région Rémoise (AUDRR) les vendredis
21 et 28 mars à Charleville-Mézières dans les locaux de l‘AUDRR. 
Une présentation du dossier leurs a été faite, l’ensemble des modalités de
l’enquête a été défini.

II.2.3.Réunions de travail de la commission d’enquête
La commission d’enquête s’est réunie à plusieurs reprises, à Charleville-Mézières dans les
locaux de l‘AUDRR et lors de certaines permanences, afin d’élaborer le document présent.

II.2.4. Dates de l’enquête
L'enquête publique portant sur l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale Nord-
Ardennes s’est déroulée du lundi 14 avril 2025 (9h00) au mercredi 14 mai 2025 (17h00)
inclus, soit pendant 31 jours consécutifs.

II.2.5. Lieux, dates et horaires des permanences
La commission d’enquête représentée par au moins un membre a reçu le public lors de 11
permanences qui se sont tenues dans dix lieux différents :

EPCI Lieux Jours Heures

Syndicat Mixte du SCoT 
Nord-Ardennes

Mairie de Sedan
6, rue de la Rochefoucauld
08200 SEDAN 

Lundi 14 avril De 9h00 à 
12h00

Mairie de Sedan
6, rue de la Rochefoucauld
08200 SEDAN

Mercredi 14 
mai

De 14h00 à 
17h00
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Vallées et Plateau 
d’Ardenne

Communauté de communes Vallées 
et Plateau d’Ardenne
46, rue Pasteur
08800 MONTHERMÉ

Mardi 15 avril De 9h00 à 
12h00

Communauté de communes Vallées 
et Plateau d’Ardenne
6-8, rue de Montmorency
08230 ROCROI

Jeudi 24 avril De 14h00 à 
17h00

Ardenne Rives de Meuse

Communauté de communes 
Ardenne Rives de Meuse
29, rue Méhul
08600 GIVET

Mardi 15 avril De 14h00 à 
17h00

Mairie de Fumay
14, place Lambert Hamaide
08170 FUMAY

Mardi 13 mai De 9h00 à 
12h00

Ardennes Thiérache

Communauté de communes 
Ardennes Thiérache
4-6, impasse de la fontaine
082620 MAUBERT-FONTAINE

Jeudi 24 avril De 9h00 à 
12h00

Portes du Luxembourg

Maison France Services
Avenue du Moulin Lavigne
08210 MOUZON

Mardi 29 avril De 9h00 à 
12h00

Communauté de communes Portes 
du Luxembourg
37 Ter, avenue du Général de Gaulle
08110 CARIGNAN

Mardi 29 avril De 14h00 à 
17h00

II.3. Mesures de publicité

II.3.1. Affichage
Selon  l’article  R  123-11  du  Code  de  l’Environnement,  les  avis
d’enquête ont été affichés dans les lieux définis par l’arrêté, soit : 

- la préfecture des Ardennes ;
- la sous-préfecture de Sedan ; 
- le siège de chaque 5 EPCI : la Communauté de communes

Ardennes Thiérache,  la Communauté de communes Portes
du  Luxembourg,  la  Communauté  de  communes  Vallées  et
Plateau d’Ardenne , la Communauté de communes Ardenne,
Rives de Meuse et la Communauté d’agglomération Ardenne
Métropole ;      Affichage au siège du Syndicat mixte

- le Syndicat Mixte Nord-Ardennes ;
- les 10 lieux de permanences de la commission d’enquête.

En complément des affichages obligatoires ci-avant exposés, qui ont été réalisés du 28
mars au 14 mai 2025 inclus, le Syndicat Mixte nous a informé que l’avis a été :

- transmis aux 195 communes concernées pour affichage ;
- diffusé  sur  certains  panneaux  d’affichage  lumineux  (notamment  à  Sedan,

Maubert-Fontaine…) ainsi  que sur  les réseaux sociaux du Syndicat  Mixte  du
SCoT et de certaines collectivités ;

- relayé par les EPCI et certaines communes.
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II.3.2. Informations et publicité
Les publications réglementaires ont été réalisées :

- sur le site internet du Syndicat Mixte Nord-Ardennes à partir du 27 mars 2025 ;
- dans les journaux « L’Ardennais » et « Agri-Ardennes » du 30 mars 2025 et du 18

avril 2025 ( Pièce 4 Document joint n° 3 ).

II.4. Ouverture et mise en ligne des registres

II.4.1. Registres d’enquête à feuillets non mobiles 

Ces derniers ont été préalablement côtés et paraphés par la Présidente de la commission
d’enquête, et déposés aux 10 lieux de permanence, et ont été accessibles aux jours et
heures habituels d’ouverture au public.

II.4.2. Mise en ligne du registre dématérialisé
Le registre dématérialisé a été accessible du lundi 14 avril 2025 (9h00) au mercredi 14
mai 2025 (17h00) inclus sur le site https://www.spl-xdemat.fr/Xenquetes/GI08042.html.

II.5. Mise à disposition,  consultation du dossier d’enquête et
observations du public

Le dossier d’enquête a été consultable du lundi 14 avril 2025 (9h00) au mercredi 14 mai
2025 (17h00) inclus, soit pendant 31 jours consécutifs :

  en format papier, dans les lieux recevant les permanences, aux jours et heures
habituels d’ouverture au public :

Lieux Horaires 

Mairie de Sedan
6, rue de la Rochefoucauld
08200 SEDAN

Du lundi au vendredi, 
De 8h30 à 12h00
Et de 13h30 à 17h00

Mairie de Charleville-Mézières
Place Jacques Félix
08000 CHARLEVILLE-MÉZIÈRES

Du lundi au vendredi, 
De 9h00 à 12h00
Et de 14h00 à 17h00

Médiathèque Voyelles 
2 Place Jacques Félix
08000 CHARLEVILLE-MÉZIÈRES

Du Mardi, jeudi et vendredi 
De 13h00 à 18h00 
Mercredi et samedi de 10h00 à 18h00

Communauté de communes Vallées 
et Plateau d’Ardenne
46, rue Pasteur
08800 MONTHERMÉ

Du lundi au vendredi, 
De 9h00 à 12h00
Et de 14h00 à 17h00

Communauté de communes Vallées 
et Plateau d’Ardenne
6-8 rue de Montmorency 
08230 ROCROI

Du lundi au vendredi, 
De 9h00 à 12h00
Et de 14h00 à 17h00

Communauté de communes 
Ardenne Rives de Meuse
29, rue Méhul
08600 GIVET

Du lundi au vendredi, 
De 9h00 à 12h00
Et de 14h00 à 17h00
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Mairie de Fumay
14, place Lambert Hamaide
08170 FUMAY

Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 
13h30 à 18h00, vendredi de 8h30 à 12h30
et de 13h30 à 17h00

Communauté de communes 
Ardennes Thiérache
4-6, impasse de La Fontaine
082620 MAUBERT-FONTAINE

Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 
15h00 à 17h30, 
vendredi de 8h30 à 12h00 et de 15h00 à 
17h00

Maison France Services
37 ter, avenue du Général de Gaulle 
08110 CARIGNAN 

Du Lundi, mardi et jeudi 
De 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30
Mercredi et vendredi de 9h00 à 12h00

Maison France Services
Avenue du Moulin Lavigne 
08210 MOUZON 

Lundi 13h30 à 16h30
Mardi et jeudi de 9h00 à 12h00 et de 
14h00 à 16h30
Mercredi et vendredi de 9h00 à 12h00 et 
de 13h30 à 16h30
Samedi de 9h00 à 12h00

 sur  le  site  internet  du  registre  dématérialisé,  à  l’adresse  suivante  :
https://www.spl-xdemat.fr/Xenquetes/GI08042.html ;

 sur le site internet du Syndicat Mixte: www.scot-na.fr.

II.6. Visite des lieux

Vu l’étendue du territoire, la commission d’enquête n’a pas jugé utile de faire une visite
détaillée. 
Par contre, elle a mis à profit les permanences programmées pour visiter localement les
lieux.

CHAPITRE III. - PRÉSENTATION DU DOSSIER

III.1. Composition du dossier arrêté

Par délibération en date du 10 octobre 2024, le Comité Syndical du SCoT Nord-Ardennes
a arrêté le projet d’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale.
Le  dossier  est  structuré  en  4  documents :  le  Rapport  de  présentation,  le  Projet
d’Aménagement Stratégique (PAS), le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) et le
Document d’Aménagement Artisanal, Commercial et Logistique (DAACL). 

Le  Rapport  de  présentation vise  à  exposer  les
éléments de contexte, de méthode et de justifications
qui ont permis de construire le SCoT et est composé
de 5 pièces :

- le diagnostic décrit l’état des lieux, les enjeux
et  besoins  spécifiques  du  territoire,
notamment  en  termes  de  démographie  et
d’habitat, d’économie, de foncier, de mobilités,
d’équipement,  de paysage,  de patrimoine et
d’environnement ;         Point de vue sur Givet (auteur martial08) 
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- l’évaluation  environnementale analyse  les  incidences  sur  l’environnement,
présente  l’articulation  du  SCoT  avec  les  documents,  plans  et  programmes
supérieurs, et explique les choix retenus ;

- les justifications détaillent les explications des choix retenus pour la rédaction du
Projet d’Aménagement Stratégique et du Document d’Orientations et d’Objectifs ;

- les  justifications  du  foncier comprennent  une  analyse  de  la  consommation
d’espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des 10 années ayant précédé le
projet  de  SCoT  et  la  justification  des  objectifs  chiffrés  de  limitation  de  cette
consommation définis dans le Document d’Orientation et d’Objectifs ;

- le résumé non technique accompagné des modalités de suivi.

Le  Projet d’Aménagement Stratégique est le document qui, selon les dispositions de
l’article  L.141-3  du  Code  de  l’Urbanisme,  définit  les  objectifs  de  développement  et
d'aménagement du territoire à un horizon de vingt ans. Le PAS du SCoT Nord-Ardennes a
fixé 4 buts à atteindre :

- développer  une  offre  d’habitat,  de  services  et  de
mobilités  adaptée  aux  nouveaux  modes  de  vie,
contribuant  à  l’équilibre  et  la  complémentarité  des
territoires ;

- assurer  le  développement  d'une  économie  qui
valorise  les  savoir-faire  et  d'une  agriculture
contribuant à la satisfaction des besoins locaux ;

- articuler  un développement  limitant  l'artificialisation
des  sols,  fondé  sur  les  richesses  paysagères  et
patrimoniales du territoire, et mettant en valeur ses

Cité Paris-campagne de Revin (auteur Adri08)          espaces urbains comme naturels ;
- profiter des atouts environnementaux du territoire en accompagnant les transitions

écologique, énergétique et climatique.

Le Document d’Orientation et d’Objectifs est le document qui,
selon les dispositions de l’article L141-4 du Code de l’Urbanisme,
détermine  les  conditions  d'application  du  PAS.  Il  définit  les
orientations générales d'organisation de l'espace, de coordination
des politiques publiques et de valorisation des territoires. Le DOO
du SCoT Nord-Ardennes est structuré en 5 chapitres :

- les grands équilibres territoriaux ;
- l’économie et l’agriculture ;
- les conditions de vie des habitants ;
- les paysages, le patrimoine et l’architecture ;
- les  transitions  environnementale,  énergétique  et

climatique.

Ces 5 chapitres comprennent au total 19 orientations principales.

Exemple  de  bocage  (Ardennes-
thierache.com)
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Le Document d’Aménagement Artisanal, Commercial et Logistique établit à l’échelle
du  territoire  les  prescriptions  en  matière  d’implantation  commerciale,  artisanale  et
logistique et de construction de leurs infrastructures.

Pour conclure, le PAS définit les ambitions de développement et d’aménagement à
un horizon de 20 ans sur la base d’une synthèse du diagnostic territorial et des
enjeux qui s’en dégagent et le DOO détermine les conditions d’application du PAS
et définit en ce sens des orientations et objectifs, notamment chiffrés, avec lesquels
les documents (sectoriels,  communaux etc…) devront  être compatibles dans les
conditions fixées au Code de l’Urbanisme.

Commentaire de la commission :
Le dossier arrêté est structuré et synthétique. Il est aisèment accessible au grand public.

III.2. Concertation préalable et bilan de la concertation

Par délibération en date du 27 février 2025, le Comité Syndical du SCoT Nord-Ardennes a
tiré le bilan de la concertation. L’objectif  était  d’associer les habitants, les associations
locales et les autres acteurs concernés par l’élaboration du SCoT. 
Le Syndicat Mixte a mis en œuvre des mesures de communication et d’information sur la
démarche à travers différents canaux et a mis à disposition des registres aux sièges des
EPCI pour recueillir les observations du public.
Le porteur de projet a organisé une exposition temporaire et itinérante, notamment dans
les lieux suivants :

 la médiathèque Voyelles à Charleville-Mézières ;
 la médiathèque de Sedan ;
 le centre aquatique de Rocroi ;
 la mairie de Bogny-sur-Meuse ;
 le Parc Naturel Régional des Ardennes ;
 la bibliothèque de Mouzon ;
 la médiathèque de Carignan ;
 le siège de la Communauté de communes Ardenne Rives de

Meuse ;
 le musée de l’Ardoise à Fumay ;
 à l’occasion des vœux du Président de la communauté de communes Ardennes

Thiérache à Auvillers-les-Forges ;
 la médiathèque de Signy-le-Petit ;
 la médiathèque de Maubert-Fontaine.

Le  Syndicat  Mixte  nous  a  indiqué  que  l’exposition  se  poursuivait  pendant  l’enquête
publique.
Il a mis en place, à chaque étape d’élaboration du SCoT, 19 ateliers participatifs associant
tous les acteurs du territoire y compris les habitants, 15 réunions publiques, 1 séminaire
relatif à la ZAN et plusieurs réunions de travail avec les personnes publiques associées.
La  concertation  a  permis  de  recueillir  différentes  observations  qui  ont  contribué  à
l’élaboration du dossier.
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Commentaire de la commission :
La concertation menée témoigne d’une forte volonté de collaboration et de transparence.

III.3.  Avis  sollicités  des  Personnes  Publiques  Associées,  de
l’Autorité environnementale, des EPCI et communes associées
et réponses recueillies

Suite à la transmission du dossier, des avis ont été reçus :

Avis arrivés dans les délais Avis arrivés hors délai
Préfecture des Ardennes Région Grand Est
Communauté de communes Vallées et 
Plateau d’Ardenne

Département des Ardennes

Communauté de communes Ardennes 
Rives de Meuse

Ardennes Métropole

Communauté de communes Ardennes 
Thiérache

Communauté de communes des Portes du
Luxembourg

Chambre d’Agriculture des Ardennes Commission Départementale de 
Préservation des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers (CDPENAF)

Chambre de commerce et d’industrie 
Marne Ardennes
Parc Naturel Régional des Ardennes
Etablissement Public Territorial du Bassin 
de la Meuse
Syndicat Mixte du SCoT Sud Ardennes

La  SNCF  Réseau,  la  Chambre  des  Métiers  et  de  l’Artisanat  et  le  PETR –  Pays  de
Thiérache n’ont pas émis d’avis.
L’avis de l’Autorité environnementale est arrivé dans les délais.
Selon le Syndicat Mixte, l’avis des communes non membres n’est pas requis au titre de
l’article L143-20 du Code de l’Urbanisme. 

Commentaire de la commission :
La plupart des personnes publiques contactées ont transmis leurs observations.

CHAPITRE IV.  -  ANALYSE DU DOSSIER PAR THÉMA-
TIQUE

IV.1. Organisation de l’espace à travers l’armature territoriale

Le SCoT couvre un vaste territoire de 222 000 ha avec 195 communes regroupées en 5
EPCI dont 1 communauté d’agglomération et 4 communautés de communes.
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Le  territoire  compte  201  680  habitants,  dont  60%  réside  dans  la  communauté
d’agglomération Ardennes Métropole. 90% des actifs du territoire y travaillent.

Questions de la commission posées au Syndicat Mixte avant enquête :
La Commission d’enquête relève, en s’appuyant sur l’avis de la Région et le mémoire en
réponse,  que les orientations du SCoT sont  formulées de manière trop générale,  se
limitant souvent à des objectifs sans en préciser les moyens pour les atteindre.
Le Syndicat Mixte admet ces limites de forme et indique qu’elles pourront être corrigées
progressivement au fur et à mesure. 
S’agissant du premier SCoT du territoire et au regard de l’étendue du périmètre, cela
peut expliquer certaines imprécisions. 
Toutefois, une question se pose : pourquoi le projet s’est-il limité à ce que prévoit l’article
L141-4  du  Code  de  l’Urbanisme,  sans  aller  jusqu’à  l’élaboration  d’un  programme
d’actions ?

Réponses du Syndicat Mixte : 
Les élus sont conscients de cette possibilité, récemment introduite dans les textes. Le
Syndicat Mixte n’est pas fermé à cette option pour l’avenir.
Le Document d’Orientation et d’Objectifs étant opposable, il est nécessaire d’être très
prudent sur les leviers à mobiliser.
Il existe des écarts importants entre les EPCI du périmètre : une action pertinente pour
l’un ne l’est pas forcément pour l’autre.
Il  n'était  pas  possible  juridiquement  de  prendre certaines  compétences  relevant  des
EPCI.
Pour cette première version du SCoT, il a été difficile d’aller plus loin.
Tout  dépend  aussi  des  thématiques  traitées,  certaines  se  prêtant  davantage  à  un
programme d’actions que d’autres.
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Questions de la commission posées au Syndicat Mixte avant enquête :
Qui, comment et quand seront mises en œuvre les modalités de suivi du SCoT ?

Réponses du Syndicat Mixte :
La première année, un état initial avec les données connues sera fait. Puis, tous les ans,
il y aura un suivi de la progression. 
Au plus tard 6 ans après l’approbation, le Syndicat Mixte doit réaliser une évaluation du
SCoT en  synergie  avec  les  différents  services.  Le  SCoT doit  émettre  un  avis  sur
l’ensemble des PLUi, PLU et cartes communales du territoire.

Questions de la commission posées au Syndicat Mixte avant enquête :
Qui réalisera les aspects fonctionnels des modalités d’application et objectifs du SCoT 
(par thématiques ) ?

Réponses du Syndicat Mixte : 
Concrètement, soit la commune, l’EPCI, et/ou le porteur de projet selon la thématique et
les compétences de chacun.

Commentaire de la commission :
Le territoire est vaste et diversifié, d’où une certaine complexité pour définir un projet
commun et  des orientations précises  qui  s’appliquent  partout  et  à tous de la  même
manière.
La réponse quant aux aspects fonctionnels semble imprécise.

IV.2. Démographie et habitat

IV.2.1. Démographie et émigration
En 2019,  le  territoire  du  SCoT Nord-Ardennes  comptait  201 680  habitants  et  a  perdu
13 245  habitants  depuis  2009.  Les causes  de ce recul  sont  essentiellement  liées aux
départs de la population (émigration). Ainsi, lors des cinq dernières années, le SCoT Nord-
Ardennes perdait en moyenne 1 560 personnes par an du fait des entrées et sorties du
territoire. Tous les EPCI du SCoT sont concernés, mais le phénomène est plus prégnant
dans les territoires les plus urbanisés (Ardenne Rives de Meuse et Ardenne Métropole).
Il  est toutefois à souligner qu’en 2020, la population a connu une décroissance moins
forte, s’établissant à 200 972 habitants (708 habitants de moins sur un an ; contre 1 324,5
par an en moyenne entre 2009 et 2019). Sedan a même gagné plus de 400 habitants
entre 2019 et  2021,  et  la  population de Charleville-Mézières s’est  stabilisée autour  de
46 400 habitants. 
Les migrations hors SCoT concernent majoritairement les principales agglomérations du
périmètre (Charleville-Mézières et Sedan) et les personnes de 15 à 35 ans, soit avant tout
des jeunes en recherche de formation ou
d’un premier emploi.

En conséquence, le PAS s’est fixé pour
objectif  de réduire  le  déficit  migratoire
afin  de  stabiliser  les  effectifs  de
population à travers un développement
harmonieux du territoire. 
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La reprise  démographique  projetée  se  traduira  par  une  1ére phase  de  maintien  de  la
population sur les dix premières années, puis une 2e phase de développement sur les 10
ans qui suivent.

IV.2.2. Production de logements noveaux
Entre 2013 et 2022, la construction neuve a connu une tendance à la baisse, passant d’un
pic de 511 logements neufs en 2014 à un creux en-dessous des 200 logements neufs en
2020/2021. La reprise post-COVID (242 logements neufs  en 2022) n’a pas permis de
retrouver  le  rythme précédent,  et  on peut  en  conclure  une diminution  par  deux de  la
construction neuve. Ramené au parc de logements existants, le « niveau de production »
est trois fois plus faible que la moyenne nationale (3,3 constructions neuves en 2022 pour
1 000 logements existants, contre 10,0 pour la France métropolitaine).

Le  diagnostic  souligne  toutefois  une  forte  reprise
dans les transactions sur le territoire, qui dépassent
le  niveau  pré-COVID  (2  772  logements  en  2022
contre  moins  de  2  000  en  2018),  avec  une
multiplication par 7 du nombre de ventes dans le neuf
en 3 ans. Parallèlement, les prix de l’immobilier ont
fortement augmenté (de 1 000 €/m² en moyenne en
2019 à 1 241 € en 2022). 

Le  PAS  s’est  en  conséquence  fixé  pour  objectif  de  soutenir  la  création  de
logements,  à  travers  la  construction  neuve  comme  la  mobilisation  et  la
restructuration du bâti existant. 

IV.2.3. Etat du parc de logements
Le parc de logements nord-ardennais présente plusieurs faiblesses : une ancienneté plus
prononcée qu’ailleurs  en France :  59,1% des logements ont  été construits avant  1971
(contre  45,4% en France),  une  part  de  résidences  principales  privées  potentiellement
indignes de 9%, une précarité énergétique marquée.
Malgré les politiques de réhabilitation entreprises par les collectivités et les bailleurs, le
taux  de  vacance  reste  particulièrement  élevé :  environ  12%  contre  8%  en  moyenne
nationale. Ce phénomène est croissant car le nombre de logements vacants a augmenté
de 23% dans le périmètre du SCoT entre 2014 et 2019. Le quart des logements vacants
est inoccupé depuis plus de 5 ans. 

Le  diagnostic  souligne  par  ailleurs  une  inadéquation  entre  l’offre  et  la  demande  de
logements. Ainsi,  le périmètre du SCoT Nord-Ardennes se caractérise par une part de
grands logements (5 pièces et plus) plus importante qu’ailleurs en France, et une part de
petits logements (1 à 2 pièces) plus faible. On compte ainsi 23 685 familles avec enfants
pour 40 868 logements  de grande taille ;  et  66 591 ménages de petite  taille  (familles
monoparentales, personnes seules, couple sans enfant) pour 51 250 petits logements. 

En conséquence, le PAS s’est notamment fixé pour objectifs :
- d’améliorer un parc de logements encore trop énergivore ;
- de lutter contre la vacance structurelle, les situations de mal-logement ainsi que

l’inadaptation de certains logements à la demande actuelle et aux nouveaux modes
de vie des habitants ;
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- de développer une offre en petits logements adaptée aux besoins des ménages
dans le cadre de leur parcours résidentiel.

Recommandations de l’Autorité Environnementale (synthèse) :
La  MRAe  recommande  de  ne  pas  prévoir  de  dispositif  dérogatoire  au  principe  de
réhabilitation prioritaire des logements vacants et de densification des espaces. En effet,
le DOO a assorti ces orientations de la formule « cette orientation pourra être adaptée en
fonction des circonstances locales et des réalités constatées ». 

Réponses du Syndicat Mixte (synthèse) : 
Le Syndicat Mixte a précisé qu’il retirait cette formule de l’orientation du DOO « Assurer
un  développement  raisonné  de  l’offre  résidentielle  nouvelle,  préservant  les  équilibres
territoriaux et limitant l’étalement urbain ».

Avis de la Région Grand Est (synthèse) :
La Région  recommande,  d’abord : « de  définir  une part  de  l’objectif  de  logements  à
produire sans construction neuve dans la part de logement à produire dans l’enveloppe
urbaine existante afin de rendre la part de l’objectif calculée en réhabilitation réellement
prescriptive » et, ensuite, de « proposer une estimation de l’évolution de la taille du parc
par EPCI et par décennie, afin de fournir un taux de vacance cible au terme du SCoT ». 

Réponse du Syndicat Mixte (synthèse) :
Le Syndicat Mixte précise que le Code de l’Urbanisme n’impose pas de définir de telles
orientations chiffrées, et souhaite laisser aux EPCI la possibilité d’être plus prescriptif en
la  matière,  à  travers  l’élaboration  du  PLH  d’Ardenne  Métropole  et  des  PLU
intercommunaux d’Ardennes Thiérache et des Portes du Luxembourg.

Observation du Département des Ardennes (synthèse) :
Le diagnostic sur le logement n’évoque pas la question des meublés de tourisme, très
présents  dans  certains  secteurs (pointe  de  Givet,  Charleville-Mézières,  vallée  de  la
Semoy).

Réponses du Syndicat Mixte (synthèse) :
Le Syndicat Mixte rappelle que le SCoT est conforme au Code de l’Urbanisme et qu’il
revient  aux collectivités  compétentes  d’analyser  et  d’encadrer  le  développement  des
meublés de tourisme, lequel n’est nullement entravé par la rédaction du SCoT.

Observation du Département des Ardennes (synthèse)  : 
Le  Département  estime  que  les  problématiques  liées  à  la  situation  de  précarité
rencontrée par une partie des habitants ne sont pas prises en compte.

Réponses du Syndicat Mixte (synthèse):
Le Syndicat Mixte cite les nombreuses orientations (au nombre de 20) traitant parfois de
façon transversale, les problématiques liées à cette population.

Observation du Département des Ardennes (synthèse)  : 
Le Département juge que les besoins des personnes en situation d’handicap ne sont pas
pris en compte, alors que ceux des jeunes et des séniors le sont. 
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Réponses du Syndicat Mixte (synthèse) :
Le Syndicat Mixte rappelle que le droit des personnes en situation de handicap s’impose
aux politiques locales d’urbanisme, et que la question de la perte d’autonomie est traitée
de manière similaire à la problématique des personnes âgées , traitée dans le 2ème but à
atteindre.

Commentaires de la commission :
La commission salue la qualité de l’analyse sur les problématiques d’habitat. La situation
en la matière pour le SCoT Nord-Ardennes est préoccupante, et nécessite de mobiliser
tous les moyens pour redynamiser le territoire.
La commission note que les réponses apportées par le Syndicat Mixte aux observations
des personnes publiques associées sont justifiées au regard du respect du Code de
l’Urbanisme. 
La commission prend acte  des propositions de modification que le porteur  de projet
souhaite apporter au projet de SCoT.
Les objectifs et  orientations inscrits dans le PAS et  le DOO sont louables. Seuls les
objectifs chiffrés en matière de production de nouveaux logements et le pourcentage de
logements locatifs sociaux sont définis dans le DOO. 
De manière générale,  le SCoT n’indique pas les leviers d’action à mobiliser pour les
atteindre. 

IV.3. Économie

L’économie  nord-ardennaise  est  marquée  par  une forte  spécialisation  dans  l’industrie,
avec un tiers des emplois du territoire, particulièrement dans les secteurs de la métallurgie
et de l’automobile. 
Bien que le périmètre se situe entre trois pôles économiques majeurs (Reims, Charleroi et
Namur), la majorité des actifs du territoire travaille dans le périmètre du SCoT. 

Le Nord-Ardennes a connu entre 2008 et 2021 une déprise économique marquée par une
perte d’emploi de l’ordre de 13,4%, touchant plus fortement l’agriculture, l’industrie et la
construction.  L’industrie  automobile  a  connu de  nombreuses  pertes d’emploi,  dans  un
contexte de fortes mutations. Le diagnostic souligne une reprise économique depuis 2021,
avec une légère augmentation du nombre d’emplois. 

La  dynamique  économique  en  matière  de  création
d’entreprises  est  avant  tout  interne :  1 350
établissements sont  créés en moyenne par an entre
2010 et 2021, avec une part significative d’entreprises
individuelles.  Celle-ci  représente  environ  70%  du
nombre d’entreprises dans le périmètre du SCoT. En
revanche,  on  compte  davantage  de  départs  que
d’arrivées  d’entreprises :  en  moyenne entre  2000  et
2018,  40  établissements  venus  de  l’extérieur
s’installent dans le périmètre du SCoT chaque année,
alors que 65 quittent le territoire.
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En matière commerciale, l’activité se concentre sur les trois principaux pôles du territoire
(Charleville-Mézières, Sedan et Givet). Celui de Givet présente une forte dynamique, en
lien avec la hausse de la clientèle potentielle à proximité. 

À l’échelle du territoire, le nombre de commerces et de services de proximité présente une
hausse  de  11%  entre  2010  et  2020,  mais  semble  en  difficulté  du  fait  du  recul
démographique. Par ailleurs, 17% des locaux commerciaux sont vacants, phénomène qui
concerne  l’ensemble  du  territoire  et,  particulièrement,  les  principaux  centres-villes  et
centre-bourgs du périmètre.

L’agriculture  du  SCoT  Nord-Ardennes  ne
représente  que  2%  des  emplois.  Elle  est
dominée  par  l’élevage  bovin,  qui  représente
51%  des  exploitants  agricoles.  En  2017,  on
comptait  1  002  exploitants  agricoles  dans  le
périmètre,  dont  37 sont  certifiées  bio  (3,7%).
Cette même année,  on compte 37 structures
proposant de la vente en circuits courts et 50
points de vente à la ferme.

Sur le plan du tourisme, le territoire du SCoT
compte  10  445  lits,  dans  des  structures
majoritairement  de  milieu  de  gamme
ou gamme économique. Ce sont les territoires Figure 2.47 Typologie de l’activité agricole en 2017 

Ardenne  Métropole  et  Vallées  et  Plateau  d’Ardenne  qui  comptent  les  plus  grandes
capacités ; le premier concentrant la majeure partie des hôtels du territoire, et le second le
plus grand nombre de campings. 

Le  PAS  s’est  donné  pour  objectifs  de  soutenir  le  tissu  économique  local,  et
l’ensemble des secteurs d’activité. Spécifiquement, le SCoT ambitionne de profiter
de la dynamique transfrontalière et conserver les actifs transfrontaliers, et s’oriente
particulièrement sur le développement touristique. 

Le  DAACL  (Document  d’Aménagement  Artisanal,  Commercial  et  Logistique)  est  un
document  spécifique,  qui  décline  les orientations dans les  secteurs cités.  En écho au
DOO, il s’est fixé pour objectif de préserver le maillage territorial de commerce « diffus » et
de lutter contre la vacance commerciale sur les pôles urbains les plus concernés, avec
une priorisation de l’installation, du transfert ou de l’extension d’activités commerciales et
artisanales dans les principaux centres-villes du territoire.  Il  s’appuie largement sur les
zones d’activités existantes pour accueillir les nouvelles activités économiques (création,
transfert ou extension), répondre aux besoins du secteur de la logistique et contraint la
création  de  nouvelles  zones  en  fonction  de  critères  précis  (desserte  numérique,
ferroviaire, autoroutière ou fluviale, mobilisation d’une friche, etc…). 

Recommandation de l’Autorité environnementale (synthèse) :
L’Autorité environnementale estime que les objectifs du SCoT sont orientés plutôt vers le
développement économique que la préservation de l’environnement.
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Avis de la Région Grand Est (synthèse):
La Région souligne que le SCoT aurait pu aller manifestement plus loin dans la définition
de son projet de re-développement économique. 

Réponse du Syndicat Mixte (synthèse): 
Le Syndicat Mixte précise que le besoin essentiel partagé des élus est d’être avant tout
en capacité  d’accueillir  l’activité économique  créatrice  d’emplois  quelle  qu’elle  soit.  Il
souligne que le SCoT respecte les exigences du Code de l’Urbanisme.

Avis de la Région Grand Est (synthèse) : 
La Région recommande au SCoT soit de revoir la rédaction de ces deux orientations afin
de leur permettre de conserver une réelle dimension de protection, soit de les supprimer
car, en l'état, elles semblent aller à l'inverse du but recherché : l’orientation 9.3. relative à
la  préservation  du  potentiel  agronomique  des  sols  et  l’orientation  9.5.  traitant  la
préservation des prairies enherbées). 

Réponse du Syndicat Mixte (synthèse) : 
Le Syndicat Mixte souligne que les orientations ont pour vocation principale de préserver
les terres à fort potentiel agronomique et les prairies enherbées dans un but de répondre
aux besoins alimentaires locaux. 
La  mobilisation  de  ces  espaces  ne  pourra  se  faire  qu’après  démonstration  de
l’impossibilité de mobiliser le foncier au sein de l’enveloppe urbaine.

Observation du Département des Ardennes (synthèse) :
Selon le Département, les données statistiques utilisées sur le volet tourisme datant de
2017 ne sont plus représentatives et doivent être mises à jour.

Réponses du Syndicat Mixte (synthèse) :
Le Syndicat Mixte précise que les données exploitées sont celles connues au moment
de l’établissement du diagnostic.

Avis de la Chambre d’agriculture (extraits) :
La  Chambre  d’agriculture  considère  que  l’activité  agricole  n’a  pas  été  suffisamment
étudiée et analysée, notamment en tant qu’activité économique du territoire, et que le
SCoT n’explicite pas la place que pourrait occuper le secteur dans le développement du
territoire.

Réponse du Syndicat Mixte (extraits): 
En réponse,  le  Syndicat  Mixte  précise que  la  place qu’occupe l’agriculture  dans les
préoccupations des élus pour le développement du territoire est centrale, et la question
économique  (dont  fait  partie  l’activité  agricole)  est  la  pierre  angulaire  du  projet  que
partagent les collectivités. Le PAS comprend 6 orientations dédiées à l’agriculture ; et le
DOO en contient 9. 

Questions de la commission posées au Syndicat Mixte avant enquête :
Quelles sont les forces du territoire en matière d’attractivité économique, par rapport à
d’autres territoires de taille comparable ?
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Réponse du Syndicat Mixte : 
La  force  de  l’économie  nord-ardennaise  repose  sur  un  tissu  de  petites  entreprises,
notamment  dans  le  tertiaire,  avec  de  petits  emplois  qui  se  multiplient.  On  observe
quelques  signaux  positifs,  comme  l’implantation  de  Hermès  et  la  diversification  de
Stellantis. Le domaine touristique est un secteur à développer. 

Commentaires de la commission :
Au vu de la situation actuelle préoccupante,  le Syndicat Mixte a souhaité faire de la
question économique la pierre angulaire de son projet de territoire. Considérant la crise
que  vivent  les  principaux  secteurs  d’activités  du  territoire  (industrie  automobile,
métallurgie, construction…), le SCoT semble miser sur le développement du tourisme.
Le  SCoT a souhaité  ouvrir  de  nombreuses possibilités  de  développement  dans  une
logique de consensus économique, en fixant des orientations et objectifs souples, mais
les leviers d’action du SCoT semblent toutefois ténus.
En réponse à l’Autorité environnementale, qui estime que les objectifs du SCoT sont
orientés  plutôt  vers  le  développement  économique  que  sur  la  préservation  de
l’environnement, le Syndicat Mixte est resté vague et imprécis. 
La  commission  estime  que  les  objectifs  de  développement  démographique  et
économique  du  SCoT  ne  semblent  pas  incompatibles  avec  la  préservation  de
l’environnement, comme le démontrent les nombreuses orientations du DOO à ce sujet. 
La commission remarque que le Syndicat Mixte n’a pas directement répondu à cet avis
dans la 1ère recommandation de la MRAe.
Par  ailleurs,  la  Chambre  d’agriculture  se  pose  la  question  du  développement  de
l’agriculture  dans  le  territoire.  Or,  il  n’y  a  pas  eu  de  diagnostic  agricole  spécifique,
l’agriculture  n’occupant  qu’une  partie  mineure de l’activité   économique  du  territoire.
Cependant,  le  PAS  et  le  DOO  ne  négligent  pas  cette  activité,  y  compris  dans  sa
dimension économique. 
En outre, d’après la lecture de la commission,  la rédaction actuelle des observations
semble suffisamment protectrice pour ces espaces agricoles, qui répondent aux besoins
alimentaires locaux tout en maintenant la diversité des activités agricoles.

IV.4. Prévisions

IV.4.1 Prévisions économiques
Elles sont basées sur une dynamique et des tendances fortes.  
Le Syndicat Mixte met en avant la dynamique de création d’entreprises,  le nombre de
nouvelles entreprises qui voient le jour depuis 2010 est de 1 350 établissements créés en
moyenne par an, ce qui est rassurant c’est que le stock d'établissements, c’est-à-dire le

nombre total d’établissements en activité à un
instant donné sur un territoire, s’est nettement
accru en 10 ans, passant de 12 900 unités en
2010 à plus de 15 800 en 2020.
Alors que le territoire a connu une forte baisse
de l’emploi au cours de la dernière décennie,
celui-ci  repart  à  la  hausse  récemment,
notamment depuis la crise sanitaire, avec plus
de 1 100 emplois créés.
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Le taux de chômage est  au plus bas,  et  une amélioration progressive des conditions
d’emploi est observée.
Ces prévisions sont confortées par l’action des pouvoirs publiques ; on peut constater la
redynamisation des principales centralités avec 16 « revitalisations des Territoires ». Le
développement  du  campus  Sup  Ardenne  avec  un  objectif  de  1 100  étudiants
supplémentaires d’ici 2026.

En synthèse, encouragés par de nombreux signaux positifs, les élus du SCoT préfèrent un
scénario volontariste de « retour à la croissance économique » ;

Questions de la commission posées au Syndicat Mixte avant enquête :
Le SCoT évoque le « fort soutien des pouvoirs publics » et des « centres-villes en pleine
redynamisation » : la commission s’interroge : dans quelles communes du territoire peut-
on réellement constater ces dynamiques ?

Réponses du Syndicat Mixte :
Dans la partie 3 du diagnostic (prévisions économiques – §1.1.3), plusieurs éléments
sont avancés :
• la mise à disposition de locaux,
•  la  mise  en  place  de  services  (ex  :  Action  Logement,  achat  et  transformation  de
bâtiments),
• des objectifs visant à renforcer l’attractivité du cadre de vie.

Questions de la commission posées au Syndicat Mixte avant enquête :
Concernant le développement du campus Sup Ardenne, il est indiqué qu’un maintien du
niveau d’équipement destiné aux jeunes est  prévu,  ce qui  est positif.  Cependant,  ce
n’est pas cet aspect qui, actuellement, permet de retenir les étudiants sur le campus.
L’objectif  affiché  est  ambitieux  :  atteindre  4 000  étudiants  d’ici  2026,  soit  une
augmentation de plus de 1 100 étudiants.
Cet objectif est-il réaliste, au regard des tendances récentes ?

Réponses du Syndicat Mixte :
L’évolution passée montre une hausse d’environ 300 étudiants par an.
L’ambition de Ardenne Métropole est claire, avec des projets concrets de développement
ou d’ouverture de nouvelles filières de formation.

Commentaires de la commission d’enquête 
Concernant l’attractivité des centres-villes, certaines mesures permettent  à de jeunes
professionnels de s’y installer temporairement, afin de démarrer leur nouvelle activité de
manière pérenne. Néanmoins, on constate encore, dans les centres-villes du territoire,
des locaux vacants, qu’il s’agisse de commerces ou d’autres types d’activités.
La commission suggère que le SCoT s’appuie sur des données actualisées concernant
la vacance commerciale par commune, et qu’il identifie les leviers spécifiques mobilisés
pour réduire cette vacance (aides, accompagnement, réaffectation des locaux, etc…).
Concernant le campus Sup Ardenne d’ici 2026, l’ambition de passer à 4000 étudiants est
forte. La CE reconnait les efforts, comme l’ouverture de nouvelles filières de formation. 
La commission suggère que les prévisions de croissance étudiante soient étayées par
des hypothèses claires,  en lien  avec les capacités  d’accueil,  le  développement  de
l’offre de formation, le logement étudiant, les transports, ainsi que les partenariats avec
les établissements d’enseignement supérieur.
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IV.4.2 Prévisions démographiques
Elles reposent sur une ambition économique ainsi que sur plusieurs signaux positifs.
Un  recensement  de  l’INSEE  datant  de  2020  confirme  le  ralentissement  du  recul
démographique  :  la  décroissance  annuelle  de  0,35  %  est  inférieure  à  la  moyenne
observée au cours des dix années précédentes (0,56 %).
Par  ailleurs,  le  diagnostic  fait  état  de  signaux encourageants :  une stabilisation de la
population à Charleville-Mézières, une croissance démographique notable à Sedan, ainsi
que des soldes migratoires devenus positifs dans de nombreux secteurs du territoire.
Cette dynamique entraîne une pression croissante sur le marché immobilier,  avec une
forte demande et une hausse des prix.
Le scénario volontariste de « retour à la croissance démographique » est conditionné à
l’attractivité  économique  du  territoire.  De  ce  fait,  les  besoins  en  logements  qui  en
découlent sont significatifs.
Cette stratégie, qui prévoit l’augmentation de plus de 7 800 ménages, est envisagée en
deux phases :

 une stabilisation de la population au cours des
dix premières années ;

 un gain démographique durant les dix années
suivantes.

L’objectif  est  de  passer  d’une  population  de  200  972
habitants au 1er janvier 2020 à 201 400 habitants à l’issue
du SCoT.
En conséquence, pour répondre aux besoins du territoire et
accompagner ce retour à la croissance démographique, un
volume de logements neufs estimé à environ 16 600 unités sur 20 ans est envisagé.

Questions de la commission posées au Syndicat Mixte avant enquête :
Pourriez-vous réexpliquer la méthode qui a permis d’aboutir à un objectif de production
de 830 logements nouveaux par an ?

Réponse du Syndicat Mixte : 
La méthode utilisée a été mise en place par  la DREAL (OTELO).  Pour maintenir  la
population, il y a un besoin de construction de logements nouveaux (flux et stock). 
La réhabilitation n’est pas considérée comme un logement nouveau 

 
Questions de la commission posées au Syndicat Mixte avant enquête :
Le  territoire  du  SCoT a  perdu  13  000  habitants  entre  2009  et  2019,  a  connu  une
diminution  de  la  construction  neuve  entre  2013  et  2022  de  456  logements  à  242
logements  par  an  et  le  diagnostic  a  démontré  une  inadéquation  entre  l’offre  et
l’occupation du parc de logement. Vous avez fait le choix d’une politique volontariste, en
fixant un objectif de 830 logements nouveaux par an, soit 2 à 3 fois plus que ce qui a été
produit  en moyenne entre 2013 et  2022.  De quelle manière les acteurs de territoire
peuvent-ils atteindre cet objectif ?

Réponse du Syndicat Mixte : 
C’est un objectif politique ambitieux. Afin d’y répondre, le Syndicat Mixte espère que le
territoire attirera les promoteurs et fera en sorte qu’ils construisent de nouveaux
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logements. On se donne les capacités d’un retour en attractivité du territoire il faut donc
être capable d’y répondre en termes de logements 

Commentaire de la Commission d’enquête ; 
La commission prend acte des prévisions démographiques inscrites dans le projet de
SCoT.
Elle constate que le scénario de retour à la croissance démographique repose sur des
hypothèses volontaristes, étroitement liées à l’attractivité économique du territoire.  Ce
scénario suppose une évolution positive des soldes migratoires et une amélioration de
l’image  du  territoire,  notamment  auprès  des  jeunes  actifs  et  des  ménages  primo-
arrivants.
La commission relève toutefois que l’objectif fixé — une hausse de la population de 428
habitants  en  20  ans  — semble  modéré  en  valeur  absolue,  mais  qu’il  implique  une
augmentation de plus de 7 800 ménages, ce qui entraîne des besoins en logements
importants (environ 16 600 logements sur la période). Elle invite à clarifier le lien entre
ces hypothèses démographiques et les capacités réelles du territoire à les accueillir en
termes de foncier, de services, d’infrastructures, et d’emplois.
Par  ailleurs,  la  commission  souligne  que  l’ambition  affichée  gagnerait  à  être
accompagnée d’indicateurs de suivi plus opérationnels et d’une actualisation régulière
des  données,  notamment  au  regard  du  prochain  recensement  de  l’INSEE  et  de
l’évolution du contexte économique (mobilité résidentielle, télétravail, évolution du tissu
productif local...).

IV.5. Foncier

D’après  les  données  du  portail  de  l’artificialisation  des  sols,  1 013,2  ha  d’espaces
agricoles  et  naturels  ont  été  consommés  entre  2011  et  2020,  pour  moitié  à  des  fins
résidentielles.
Toutefois, le diagnostic souligne que cette consommation a
été marquée par  le poids exceptionnel de l’aménagement
de  l’A304  en  2013,  entre  Rocroi  et  Charleville-Mézières.
Celui-ci a donc été déduit de la consommation globale du
territoire, selon une méthode explicitée dans le diagnostic
foncier, pour retenir une consommation de 782 ha.
Outre  l’A304,  les  principales  consommations  sont
observées  dans  la  vallée  de  la  Meuse  (ex :  37  ha  à  Givet,  principalement  pour  des
opérations à visée économique, contre 12 à Charleville-Mézières et 10 à Sedan).

Si la corrélation entre la consommation d’espaces à des fins résidentielles et le nombre de
ménages est cohérente, celle entre l’évolution du nombre d’emploi et la consommation
foncière à des fins d’activités économiques est beaucoup moins évidente. 
Le  Syndicat  Mixte  a  inscrit  l’élaboration  du  SCoT dans  le  respect  de  la  loi  Climat  et
Résilience, qui vise à respecter à l’échelle nationale et régionale :

 une réduction de la consommation d’espaces naturels et agricoles de moitié sur la
période 2021-2030 par rapport à la consommation observée sur la période 2011-
2020, 
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 une trajectoire par décennies visant à atteindre d’ici 2050 la ZAN, soit un équilibre
entre les surfaces artificialisées et les surfaces désartificialisées (ou renaturées).

Les SRADDET (Schémas Régionaux d’Aménagement et de Développement Durable et
d’Egalité des Territoires) ont vocation à décliner et territorialiser ces objectifs de sobriété
foncière, qui devront ensuite être traduits dans les SCoT.
Le  SCoT Nord-Ardennes  s’appuie  ainsi  sur  une  consommation  foncière  à  hauteur  de
391 ha entre 2021 et 2031, soit la moitié de la consommation observée via le portail de
l’artificialisation,  déduite  de  l’A304.  Cependant,  la  mise  en  œuvre  du  SCoT  après
approbation étant prévue en 2025, l’enveloppe foncière disponible à l’horizon 2031 s’élève
à 235 ha.

À titre informatif, le SRADDET Grand Est arrêté le 12 décembre 2024, soit 2 mois après
l’arrêt du SCoT, attribue au Nord-Ardennes une enveloppe de 286 ha,  soit  105 ha de
moins que le niveau de consommation sur lequel s’appuie le Syndicat Mixte (391 ha). Il
est toutefois à souligner que le calcul de la consommation foncière n’est pas le même
entre les deux documents : celui du Syndicat Mixte s’appuie sur les fichiers fonciers de la
DGFIP  (fichiers  « MAJIC »)  produits  et  diffusés  par  le  CEREMA  via  le  portail  de
l’artificialisation ; alors que le SRADDET s’appuie sur l’observatoire de l’occupation des
sols de la Région Grand Est (dit OCSGE) qui s’appuie essentiellement sur des prises de
vue aériennes. Il existe un risque de discordance entre ces deux outils dans le calcul de la
consommation réelle des espaces naturels et agricoles, du fait notamment des sources
exploitées (fichiers de mutation foncière ou prises de vue aériennes) et des traitements et
interprétations effectués par les organismes en charge de la production de la donnée
(CEREMA ou Région).

L’enveloppe foncière est déclinée par grandes périodes (2025-2030, 2031-2040 et 2041-
2050) d’une part dans un tableau déclinant le foncier mobilisable à vocation résidentielle
par niveau d’armature, et d’autre part dans un tableau déclinant le foncier mobilisable à
vocation économique, équipements et infrastructures par EPCI.
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Afin d’atteindre ces objectifs, le développement a vocation à se concentrer de plus en plus
dans le tissu urbain existant, afin d’atteindre la ZAN en 2050.
Ainsi,  la  DDT08  a  recensé  65  friches  industrielles  en  2020,  pour  un  potentiel  de
reconversion de 160 ha (90 ha présentant un potentiel de renaturation intéressant, et 70
ha  pour  du  renouvellement  urbain).  Toutefois,  le  diagnostic  souligne  les  difficultés  de
mobilisation de ces friches. Ainsi 80% de celles-ci sont polluées ou susceptibles de l’être
selon France Stratégie. 
Le diagnostic estime que le coût de la reconversion
de ces friches s'élève à environ 106 à 415 millions
d'euros,  incluant  les  coûts  de  dépollution,  de
déconstruction des bâtiments, ainsi que ceux liés aux
opérations  de  renaturation,  à  la
désimperméabilisation des sites et à la recréation de
technosols . 
La sobriété foncière nécessite par ailleurs de réduire
la vacance des locaux existants, qu’ils soient à usage
d’habitation ou d’activités économiques. Musée de la Métallurgie - Bogny/Meuse

Le territoire nord-ardennais présente une vacance résidentielle structurelle importante et
une  vacance  commerciale  en  centre-ville  particulièrement  élevée  (voir  parties
précédentes). Aussi, les 65 zones d’activités existantes recensées dans le périmètre du
SCoT comprennent  170  ha  d’espaces  encore  disponibles,  dont  la  moitié  sur  Ardenne
Métropole. 
Enfin, le diagnostic a analysé de manière illustrée les capacités de densification des tissus
urbains existants : tissus historiques anciens, tissus d’ensemble remarquable, tissus de
faubourg,  tissus d’habitats collectifs,  tissus d’habitats  pavillonnaires,  tissus de maisons
denses. Le SCoT a relevé également un potentiel réel de densification dans les quartiers
de gare, en s’appuyant sur les exemples de Revin, Charleville-Mézières, Fumay, Sedan,
etc…

Avis de l’Etat (extraits) :
« Sur la base de ces éléments, il convient de reprendre la justification foncière du SCoT
en intégrant  l’alternative exposée dans la présente note qui est plus robuste sachant
qu’elle n’oblitère en rien le projet de développement du territoire. »
« Par ailleurs, il convient de noter que le SCoT soit mis, le cas échéant, en compatibilité
avec le futur SRADDET arrêté à ce jour. »
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Réponse du Syndicat Mixte (synthèse)
La méthode utilisée par le Syndicat Mixte est la « moins avantageuse » dans l’optique de
se rapprocher le plus possible de l’objectif visé par la loi « Climat et Résilience » et de
disposer d’un projet solide sur le plan technique comme juridique.

Observation de la Région Grand Est (extraits) :
« La Région rappelle que la Loi climat impose une réduction chiffrée de la consommation
pour la décennie 21-31 par rapport à la décennie de référence 11-20. Il  conviendrait
donc  d’intégrer  la consommation d’ENAF estimée sur  le  territoire  d’Août  21 à 2025.
Sous  cette  réserve,  la  consommation programmée  par  le SCoT apparaît  compatible
avec les objectifs de réduction de la consommation foncière de la loi Climat et Résilience
et du SRADDET modifié dans la mesure où l’enveloppe déterminée pour le SCoT Nord-
Ardennes pour la première décennie y est actuellement définie à 286 ha sur la période
2027-2030, soit 28,6 ha/an. »

Réponses du Syndicat Mixte (synthèse) :
D’après  le  Syndicat  Mixte,  la  trajectoire  de  réduction  du  rythme  de  consommation
foncière a bien été calculée sur la période 2021-2031, à partir de la période de référence
2011-2020, le SCoT s’attache simplement à planifier cette trajectoire sur la période qui
concerne  sa  mise  en  œuvre  et  son  application  effective  (2025-2031).  La  source  de
données mobilisée (portail national de l’artificialisation des sols du CEREMA) diffuse les
valeurs  réelles  à  n-2.  Aussi,  comme le  précise  les  justifications  du  volet  foncier,  le
Syndicat Mixte dispose d’une capacité à réévaluer le plafond de consommation foncière
maximale dans le cadre du suivi  du SCoT, en fonction de la consommation foncière
réelle entre 2021 et 2025.

Observation de la Région Grand Est (synthèse) :
La  Région  recommande  au  SCoT  de  définir  les  conditions  de  l’urbanisation  en
densification hors consommation foncière, en définissant notamment une taille maximale
des  dents  creuses  à  urbaniser  (certaines  pouvant  être  considérées  comme  de  la
consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers)

Réponses du Syndicat Mixte (synthèse) :
Une orientation du DOO prévoit de prendre en compte les caractéristiques singulières de
chaque type de tissu urbain existant pour imaginer une densification adaptée. 

Avis de la Chambre d’Agriculture (extraits) :
« … nous regrettons la méthode utilisée pour soustraire de cette consommation foncière
les surfaces mobilisées pour la construction de l’A304. Les seules données du Céréma
ne permettent pas de distinguer précisément les surfaces consommées par l’A304.
 Même si  les  surfaces  des  déterminants  «  routes  »  et  «  non  renseigné  »  ont  été
diminuées après retrait  de l’A304,  il  reste une surface anormalement consommatrice
cette même année pour le déterminant « habitat » qui n’a pas été étudié, écarté d’office.
Le diagnostic n’explique pas la « surconsommation » de ce déterminant et n’a pas l’air
de s’en formaliser. Ainsi, il valide sans éléments d’explication la consommation foncière
de  163,5  ha  par  l’habitat  en  2013,  alors  que  ce  déterminant  ne  consomme  qu’en
moyenne 35 ha par an les autres années de la période de référence.
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Au vu de la surface connue et mobilisée en 2013 pour l’A304 (environ 330 ha) et de la
surface  soustraite,  nous  estimons  que  la  consommation  foncière  de  la  période  de
référence serait inférieure de 100 ha. »

Réponses du Syndicat Mixte (extraits) :
« Comme justifié dans le volet 4 du rapport de présentation …conformément à la loi
n°2021-1104  du  22  aout  2021  portant  lutte  contre  le  dérèglement  climatique  et
renforcement de la résilience face à ses effets, l’arbitrage politique ayant abouti au choix
d’une période de référence récente  (2011 et  2020 inclue)  « a permis l’emploi  d’une
source d’information recommandées par les partenaires publics associés, fondée sur les
fichiers fonciers (Mise A Jour de l'Information Cadastrale) de la Direction Générale des
Finances Publiques, puis traitée et mise à disposition du grand public par le Cerema à
travers son portail national d’artificialisation des sols ».
« ...  L’ensemble des choix de méthodes explorés et  des justifications de la méthode
retenu ont bien été répertoriés dans les annexes, et le volet 4 du rapport de présentation
mentionné  plus  tôt,  comme  le  prévoit  l’article  L141-15  du  Code  de  l’Urbanisme,  y
compris  s’agissant  du  contenu de la  méthode  dite  «  par  déterminants  ».  Il  apparaît
important  de préciser qu’il  n’existe pas de source de donnée réputée plus fiable que
celle mobilisée dans le SCoT, ni de méthode de calcul partagée permettant d’exclure la
consommation d’ENAF liés à la construction d’une infrastructure telle que celle de l’A304
de manière tout à fait précise ; la surface de 330 ha à destination de la construction de
l’A304 86 mentionnée par  la Chambre de l’Agriculture faisant  référence à son étude
d’impact. Si celle-ci a bien été prise en compte par le Syndicat Mixte, elle n’a pas pu être
explorée, ne permettant pas d’extraire les consommations foncières d’espaces naturels,
agricoles et forestiers (ENAF) nécessaires à la définition de la consommation foncière
sur la période de référence au sens de la loi n°2021-1104 du 22 aout 2021 portant lutte
contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets. De ce
fait, la méthode retenue par les membres du SCoT a permis d’estimer à plus de 230ha
les  espaces  naturels,  agricoles  ou  forestiers  (ENAF)  manifestement  destinés  à  la
construction de l’A304 en 2013.
« …Ainsi, comme exposé plus tôt, bien qu’il n’existe pas de méthode réputée « infaillible
»,  les  membres  du  SCoT disposent  des  justifications  nécessaires  à  l’emploi  de  la
méthode retenue. Celle-ci ayant abouti à la définition d’une consommation foncière sur
la période de référence visiblement plus faible que préconisée par l’État, cela peut être
de nature à répondre à la préoccupation des élus de la Chambre s’agissant de la sous-
estimation de la consommation d’ENAF liée à la construction de l’A304. »

Questions de la commission posées au Syndicat Mixte avant enquête :
Est-ce qu’avec la ZAN qui préconise la densification,  plutôt  que l’extension,  nous ne
risquons pas de voir se construire des bâtiments en hauteur (de type tour et barre) ?

Réponses du Syndicat Mixte : 
Seul le PLU pourra empêcher la construction en grande hauteur. 
Le Scot ne prévoit que la densité et pas l’orientation.

Questions de la commission posées au Syndicat Mixte avant enquête :
A la page 17 du DOO , il y a 3 trajectoires dont les deux dernières ont le même objectif :
- 1ère option , trajectoire claire d’ici 2041 et des résultats à moyen terme mais surtout une
accélération dans les 10 prochaines années 
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- 2nde option une approche plus progressive adaptée aux territoires ou un changement
rapide pourrait difficilement être mis en œuvre 
Pourquoi proposer les deux , ou est-ce une combinaison des deux , si oui comment ? 

Réponses du Syndicat Mixte :
Le SCoT respecte la Loi Climat et Résilience : jusqu’à 2031, on suit la consommation
foncière et à partir de 2031 l’artificialisation. La loi impose de définir des objectifs pour
les 10 ans qui suivent l’approbation du SCoT, mais entre 2025 et 2035, on passe de la
consommation à l’artificialisation.  D’où les 3 trajectoires en 2 périodes de 10 ans qui
tiennent compte du changement de mode de calcul. 

 
Questions de la commission posées au Syndicat Mixte avant enquête :
Connaissez-vous la consommation d’espaces naturels et agricoles du territoire depuis
2021 ? Ou une tendance ? 
La Région Grand Est a attribué au SCoT Nord-Ardennes 286 ha sur la période 2021-
2030,  alors  que  le  SCoT s’appuie  sur  un  objectif  de  391  ha  sur  la  même période,
comment la compatibilité sera-t-elle assurée avec le SRADDET ?

Réponse du Syndicat Mixte :
Les échanges avec les services en charge du SRADDET ont eu lieu fin janvier 2025, ils
ont  exposé  les  chiffres  du  nouveau  SRADDET  et  ils  ont  émis  un  avis  favorable
(formalisé sur l’arrêt du SCoT), même si les données sont différentes. 
Le SCoT est compatible avec le SRADDET en vigueur (pas d’enveloppe imposée). Le
futur SRADDET prévoit 256 ha pour le Nord-Ardennes, mais cela correspond à la seule
partie « habitat » de la consommation du SCoT.
Le SCoT sera approuvé avant le SRADDET, il n’y a pas à prévoir d’actualisation des
chiffres. Le SCoT sera mis en compatibilité avec le SRADDET arrêté en décembre 2024,
en tenant compte de la circulaire dite « Béchu » qui permet le dépassement de 20% des
objectifs.

Commentaire de la commission d’Enquête :
La  commission  prend  acte  du  choix  de  la  méthode  de  calcul  de  la  consommation
foncière qui exclut les surfaces consommées par l’A304.
la  commission  d’Enquête  note  que  le  Syndicat  Mixte  a  préféré  travailler  avec  une
méthode  moins  « avantageuse »  en  vue  d’atteindre  la  zéro  artificialisation  nette  à
l’horizon 2050.
La  commission  souligne  la  difficulté  d’analyser  la  compatibilité  des  objectifs  de
consommation foncière lorsque les outils utilisés (OCSGE ou portail de l’artificialisation
des  sols)  ne  s’appuient  pas  sur  les  mêmes sources  de  données  et  sur  les  mêmes
méthodes de traitement et d’analyse. 
Toutefois, le niveau de consommation d’espaces agricoles et naturels sur lequel s’appuie
le SCoT pour définir les objectifs chiffrés de la première décennie (391 ha) ne semble
pas compatible avec les objectifs du SRADDET (286 ha), quand bien même il résulte
d’une division par 2 de la consommation foncière observée entre 2011 et 2020. L’analyse
de la Région, selon laquelle le SCoT arrêté est compatible avec la future enveloppe
dédiée  dans  le  SRADDET  semble  erronée,  car  les  28,6  ha  par  an  correspondent
uniquement  au  foncier  mobilisable  à  vocation  résidentielle,  sans  intégrer  le  foncier
mobilisable à vocation économique, équipements et infrastructures. 
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À la  date  d’arrêt  de  projet,  le  SCoT Nord-Ardennes  reste  donc  compatible  avec  le
SRADDET en vigueur, mais sera mis en compatibilité le temps venu.

IV.6. Mobilité et équipements

IV.6.1. Offres de déplacement 
Le territoire  du SCoT Nord-Ardennes,  au nord-ouest  de la  région Grand Est,  situé au
carrefour avec la région des Hauts de France et la Belgique s’inscrit dans un vaste réseau
routier  transfrontalier,  principalement  avec  l’autoroute  A304,  axe  nord-sud  Marseille-
Rotterdam.
Un réseau de routes nationales et départementales structure le territoire avec deux axes
particulièrement fréquentés :

• la D 8051 qui longe la Meuse, traverse de nombreuses localités et dessert Givet,
pôle majeur du secteur de la pointe, on y compte jusqu’à 8 000 véhicules/jour et
même 10 000 véhicules/jour dans son prolongement vers la Belgique ;

• la N 43 et D 8043 reliant Sedan à Carignan accueillent un trafic de presque 14 000
véhicules/jour sur le tronçon Sedan-Douzy et encore 8 000 vers Carignan.  

Le rail est présent sur le territoire du SCoT avec une ligne est-ouest, fortement utilisée par
le fret, et une desserte vers Reims et Givet à partir de Charleville-Mézières.

IV.6.2. Mobilités au quotidien
Du fait de sa morphologie , les déplacements y restent fortement dépendants de la voiture
individuelle. Ils représentaient 78 % des déplacements en 2006 et ont progressé à 82 %
en 2016.
Le covoiturage est peu utilisé, à la rédaction du diagnostic on ne recensait qu’une seule
aire de covoiturage officielle et seule la Communauté d'Agglomération Ardenne Métropole
a déployé un réseau de transport en commun, sans
coordination  avec  les  autres  EPCI,  ainsi  qu’un
service de transport à la demande.

60 % de  la population est  desservie  par  le  réseau
ferroviaire  avec  2  gares  TGV et  21  gares  TER et
haltes ferroviaires essentiellement dans la vallée de
la Meuse et entre Charleville-Mézières et Sedan. La
ligne Charleville-Mézières-Reims avec près d’1M de
voyages en 2018 reste la plus fréquentée.

Gare SNCF de Sedan

IV.6.3. Conditions de vie
L’accessibilité aux équipements (sportifs, culturels, éducatifs, sanitaires), des familles, des
séniors et des jeunes est à un taux supérieur aux moyennes régionales et nationales, ces
derniers  sont  à  maintenir  notamment  en  prévision  de  l’augmentation  du  nombre
d’étudiants au campus Sup Ardenne fixée à 4 000 à l’horizon 2026.
Le diagnostic souligne l’enjeu lié aux questions de santé. Il y a un accès satisfaisant aux
équipements  de  santé  grâce  aux  maisons  pluriprofessionnelles,  avec  de  nombreuses
communes isolées toutefois. La Pointe de Givet  bénéficie d’un accès aux services de
santé belges. Il y a une nécessité de maintenir l’offre de soins pour tous.
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Le PAS fixe comme objectifs de favoriser les mobilités alternatives et solidaires,
notamment auprès des populations les plus isolées et les plus défavorisées, pour
réduire  l’usage  de  la  voiture  individuelle  génératrice  de  GES  et  d’améliorer  la
fréquentation du réseau ferré en développant l’intermodalité garant de l’équilibre et
de la cohérence entre l’urbain et le rural nécessaire à la cohésion sociale.

Observation de la Région Grand Est (extraits) :
Elle  souligne que le SCoT aurait  certainement  pu aller  plus loin en déterminant  des
objectifs  particuliers  pour  le  recyclage  des  friches  urbaines  à  proximité  des  gares,
notamment celles des pôles majeurs.

Réponse du Syndicat Mixte (extraits):
L’orientation  2.2  du  DOO  ne  précise  pas  d’objectif  chiffré,  ni  de  destination  de  la
reconversion  (économique  ou  résidentielle),  en  raison  de  leurs  situations  évolutives,
dépendantes de circonstances locales particulièrement complexes et incertaines (reprise
du  foncier,  dépollution,  projets,  etc…),  et  leur  mobilisation  reste  laborieuse  et
conditionnée à un certain nombre d’investigations d’ordre patrimoniale, structurelle ou
financière. Aussi, l’aboutissement d’un projet concret à partir d’une opportunité de friche
se fixe dans un temps pouvant s’étirer, nécessitant une succession d’études techniques
et stratégiques visant à préfigurer les conditions de son réemploi.

Observation du Département des Ardennes (synthèse) :
L’aspect transfrontalier ne semble pas suffisamment pris en compte dans le diagnostic,
notamment  les  échanges  quotidiens  et  touristiques,  les  documents  de  planification
équivalents  en  Belgique,  l’attractivité  de  la  Belgique  et  du  Luxembourg  en  termes
d’emplois. Ces mêmes échanges sont insuffisamment évoqués avec le Sud-Ardennes.

Réponses du Syndicat Mixte (synthèse) :
Le  Syndicat  Mixte  précise  que  les  échanges  transfrontaliers  et  ceux  avec  le  Sud-
Ardennes relevant des principaux enjeux sont traités dans différentes thématiques.
Par  ailleurs,  le  Syndicat  Mixte  s’engage  à  compléter  l’EIE  avec  les  documents  de
planification existants autour de Charleroi, Namur et Arlon.

Observation du Département des Ardennes (synthèse) : 
Le Département signale le possible transfert de la circulation des poids lourds (PL) sur
les axes routiers du SCoT, en lien avec l’éventuelle mise en place de l’écocontribution
sur le sillon lorrain.

Réponses du Syndicat Mixte (synthèse) :
Le Syndicat Mixte précise qu’il lui est impossible de quantifier cet impact à ce jour faute
d’éléments statistiques tangibles.

Observation du Département des Ardennes (synthèse) :
Les  données  chiffrées  de  fréquentation  de  «  La  Meuse  à  Vélo  »  datant  de  2018
mériteraient d’être mises à jour.
Le  Département  signale  la  signature  du  Contrat  «  Canal  des  Ardennes  »  en  2022
engageant la CAAM et la CCPL, et la réflexion en cours sur un document de même type
pour la Meuse de Pont-à-Bar à Verdun.
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Réponses du Syndicat Mixte (synthèse) :
Le Syndicat Mixte précise que les données exploitées sont celles connues au moment
de l’établissement du diagnostic.

Observation du Département des Ardennes (synthèse) : 
Le Département signale la possibilité de prendre en compte un certain nombre d’outils et
d’équipements existants en Belgique ainsi que la nécessité de supprimer la mention de
ceux qui ont été abandonnés.

Réponses du Syndicat Mixte (synthèse) :
Le Syndicat Mixte répond de façon nuancée et précise à chaque point soulevé par le
Département des Ardennes.

Observation du Département des Ardennes (synthèse) : 
Le  Département  signale  une  erreur  concernant  la  longueur  de  la  frontière  avec  la
Belgique.

Réponses du Syndicat Mixte (synthèse) :
Le Syndicat Mixte précise que cette erreur matérielle sera corrigée.

Observation du Département des Ardennes (synthèse) :
La dénomination de l’aérodrome situé à proximité de Charleville-Mézières est erronée.

Réponses du Syndicat Mixte (synthèse):
Le Syndicat Mixte s’engage à corriger cette information dans le diagnostic.

Observation du Département des Ardennes (extraits)  : 
« L’accessibilité aux services publics n’est pas citée. ... »
« .. il est nécessaire de prendre en compte l’offre de service des maisons de solidarité
(MDS) dont 11 sur 12 composent le territoire … »
« …. Dans cette même logique, il semble important d’intégrer l’accessibilité à l’offre de
services de la Protection Maternelle et Infantile …. avec la perspective de la création des
Maisons des 1 000 premiers jours … »

Réponses du Syndicat Mixte (synthèse)  :
Bien que l’accessibilité aux MDS, ainsi qu’ aux services de la Protection Maternelle et
Infantile avec la perspective de la création des Maisons des 1 000 premiers jours, ne
soient pas textuellement citées, cette question est traduite dans le chapitre « offrir de
bonnes conditions de vie aux habitants » décliné en de nombreuses orientations.

Commentaire de la commission :
La mobilité est un élément prépondérant pour la population, actuelle et future, et ses
besoins. 
Au  vu  de  la  configuration  du  territoire,  la  voiture  paraît  un  outil  indispensable  aux
déplacements. Toutefois, on note sur Ardenne Métropole l’émergence de déplacements
en  modes doux  (vélos en libre-service,  notamment),  le  développement  des  aires de
covoiturage et une densification des transports en commun.
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La commission note que les réponses apportées par le Syndicat Mixte aux observations
des personnes publiques associées sont justifiées, notamment au regard des données
disponibles  au moment  de la  réalisation  du dossier.  La  commission  prend  acte  des
propositions de  modification que le  porteur  de  projet  souhaite  apporter  au  projet  de
SCoT.
La commission note que le Syndicat Mixte veille à laisser de nombreuses solutions de
reconversion des friches urbaines aux abords des gares et confirme la question des
mobilités décarbonées qui ont été largement traitées dans le PCAET.
La commission prend en compte le risque de report du trafic poids lourds évoqué par le
Département des Ardennes, en lien avec l’éventuelle écocontribution sur le sillon lorrain.
Elle constate que le Syndicat Mixte affirme ne pas disposer de données chiffrées pour en
mesurer l’impact.  Elle trouve opportun que ce point fasse l’objet d’un suivi particulier,
avec des études complémentaires si nécessaire, et une coordination avec les acteurs
concernés pour anticiper d’éventuelles conséquences .

IV.7. Paysages et patrimoines

Le territoire Ardennais présente une grande diversité et une grande richesse de paysages,
parfois contrastés et pas toujours valorisés, connus et reconnus.
Cette  richesse  analysée  vise  à  qualifier  les  paysages,  mesurer  leurs  atouts  et  leurs
sensibilités dans le but d’objectiver et de caractériser le cadre de vie offert aux habitants,
support de développement touristique ou économique en général.
Si  à  travers  les  paysages,  ce  sont  des  enjeux  sociaux  (cadre de vie,  traitement  des
entrées de villes) et économiques (tourisme, entreprise) qui se jouent, les enjeux culturels
et patrimoniaux restent prégnants.  
Le territoire du SCoT Nord-Ardennes est composé de 4 unités paysagères distinctes :

• le plateau de l’Ardenne et ses milieux naturels à préserver.
Il est situé au nord du SCoT Nord-Ardennes, largement frontalier avec la Belgique
et profondément entaillé par les vallées de la Meuse et de la Semoy, ces dernières
concentrent la majorité des habitats et des activités.
Ces  deux  rivières  forment  ainsi  les  accidents  topographiques  les  plus
spectaculaires,  les  méandres  de  la  Meuse  et  le  caractère  montagneux  sont
caractéristiques du département.
Avec 67 000 ha,  la forêt représente 70 % de sa surface,  toutefois les quelques
ouvertures  sur  le  plateau  sont  importantes  mais  sont  parfois  menacées  par
l’urbanisation, la progression de la forêt et le recul du pâturage.

Sa  richesse  patrimoniale  liée  à  l’industrie  est
significative notamment à Givet, Fumay et Revin,
à l’histoire avec huit châteaux classés ou inscrits
et  aux  ouvrages  militaires,  citadelle  de  Rocroi,
fort  de  Charlemont  à  Givet  pour  les  plus
emblématiques.
Le PNR Ardennes assure le développement d’un
tourisme  responsable.  Il  participe  à  l’attractivité
du  territoire  à  travers  des  projets  liés  à
l’écotourisme qui valorisent un tourisme respon-

Château de Hierges (Adri08)  sable et met en valeur le caractère géographique 
d'un lieu.
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Deux axes majeurs de la Charte du PNR des Ardennes se retrouvent  dans ce
projet :  d’une part,  optimiser l’association entre connaissance, et d’autre part, la
valorisation.

Enfin, le PNR participe à des actions favorisant le développement
de projets touristiques transfrontaliers tels que des circuits inscrits
dans un portefeuille de projets « Ardenne Attractivity » soutenant
ainsi un tourisme d’itinérance et vert. Le territoire se distingue au
travers  de  la  diversité  de  ses  sentiers,  pour  exemple  celui  de
Falière à Revin et des sites naturels d’escalade tel que Roc-la-Tour
à Monthermé.
À noter que la plaine de Givet représente une transition entre la
France  et  la  Belgique  importante  à  prendre  en  compte  dans
l’analyse des  paysages et  de leurs potentialités,  notamment  en
matière de tourisme.

Le PAS s’est donné pour objectifs :
• de préserver et aménager les points de vue panoramiques, notamment

depuis  le  plateau  d'Ardenne  ou  depuis  la  vallée  de  la  Chiers.  ils
permettent  d’apporter  de  la  cohérence et  de  la  lisibilité  dans l’offre
touristique  du  SCoT  et  de  mettre  en  valeur  le  patrimoine  de
fortifications et de défense Nord-Ardennes ;

• de  valoriser  la  forêt  du  plateau  d'Ardenne,  véritable  bien  naturel  et
économique  commun  indispensable  au  bien-être  des  habitants  du
territoire et à la qualité de leur cadre de vie, mais aussi en tant que
réserve majeure de biodiversité à l’échelle de la Région Grand Est.

• la dépression pré-ardennaise où la place de l’eau est prépondérante,
La  dépression  pré-ardennaise  se  caractérise  par  un  long  couloir  de  70  km de
vallées,  celle  de  la  Chiers,  de  la  Meuse  et  de  la  Sormonne,  qui  coupe  le
département d’est en ouest, bordée au nord par le massif de l’Ardenne et par les
crêtes au sud.
C’est là que se trouvent les deux pôles majeurs du territoire : Charleville-Mézières
et Sedan. Ces deux villes concentrent à elles seules la majorité du patrimoine bâti
classé et inscrit avec la place Ducale à Charleville-Mézières et le château-fort de
Sedan pour ne citer que les plus connus.
L’imbrication d’espaces urbains avec les espaces ruraux permet un accès aisé de
la nature aux habitants mais le développement urbain est susceptible de modifier la
composition et la qualité des paysages locaux.  
La  présence  de  l’eau  dans  les  communes  les
plus  urbaines  pourrait  être  un  vecteur  de
valorisation et d’aménagement, de même que les
points de vue de la vallée de la Chiers.
Le patrimoine militaire,  sous diverses formes,  y
est riche et joue un rôle majeur dans le paysage.
Il participe à la définition de l’identité du territoire
avec  la  présence  d’édifices  emblématiques
comme le château de Sedan, le fort des Ayvelles,
etc... Plusieurs sites de mémoire sont d’ailleurs à
l’étude en vue d’une inscription à l’Unesco.    Fort des Ayvelles (auteur Henri Davel) 
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Le PAS s’est donné pour objectifs :
• de conforter et développer le cadre de vie de qualité, notamment lié à la

proximité entre l'urbain et ses atouts et le rural et son cadre naturel ;
• de valoriser les berges de Meuse, de la Chiers et de la Semoy, véritable

ossature bleue au fort potentiel touristique et économique.

• les crêtes pré-ardennaises ou crêtes centrales, entre prairies, parcelles cultivées
et collines boisées à valoriser.
Cette  entité  paysagère  se  trouve  au  sud  du  SCoT  Nord-Ardennes,  avec  la
Thiérache à l’ouest, la Dépression pré-ardennaise au nord, l’Argonne à l’est et la
Champagne au sud.  Elle se  caractérise  par  des reliefs  accidentés  formant  des
grandes collines boisées mêlant des pâturages et des parcelles cultivées.

Crête d’Omont dont la pente douce dessine un balcon (auteur François Goglins) 

Les vues dégagées et panoramiques depuis ces crêtes sont autant d’atouts pour le
développement  de l’offre  touristique,  l’attractivité  du secteur  et  la  qualité  de vie
offerte aux habitants.
Le patrimoine industriel y est quasiment inexistant.
À  proximité  de  la  Meuse,  de  la  Bar  et  du  canal  des  Ardennes,  de  nombreux
itinéraires vélo existent et permettent la découverte du patrimoine vernaculaire et
religieux.
Un  peu  plus  au  sud  (mais  en-dehors  du  territoire  du  SCoT  Nord-Ardennes),
quelques sites dignes d’intérêt : le lac de Bairon, le Parc Argonne Découverte, la
Chartreuse du Mont Dieu, etc....

Le PAS s’est donné pour objectif :
• de  protéger  et  valoriser  les  balcons  et  les  villages  remarquables,

typiques  des  crêtes  centrales  afin  de  développer  le  tourisme,  mais
également de préserver un cadre de vie, attractif, cher aux habitants de
ce territoire.

• la Thiérache et ses paysages bucoliques avec des vallons pâturés et arborés.
Située  à  l’est  du  SCoT  Nord-Ardennes,  cette  entité  paysagère  présente  un
vallonnement  couvert  de  pâturages  et  de  haies ,  modelé  par  un  réseau
hydrographique dense, caractérisé par des structures bocagères fragiles.
Au nord-est,  le  plateau des Pothées  est  souvent  comparé aux paysages de la
Normandie.
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Le  recul  des  ceintures  bocagères  lié  à  l’évolution  de  l’activité  agricole  change
l’ambiance et le paysage entourant les villages, ce qui les rend plus visibles.

La préservation des bocages, de ses paysages ouverts
et  des  sommets  forestiers  est  un enjeu  fort  pour  le
SCoT,  équilibre  délicat  à  trouver  entre  le
développement  agricole,  économique  ou
démographique  et  la  préservation  des  lieux  par  une
réflexion paysagère lors d’opérations urbaines.
La spécificité patrimoniale de la Thiérache repose sur
les  églises  fortifiées  du  17e  siècle  et  sur  une
architecture  de  qualité  utilisant  des  pierres  calcaires
blanches ou jaunes.

      Eglise fortifiée de Liart (Marc Roussel) 

Le PAS s’est donné pour objectifs :
• de conserver les bocages typiques de la Thiérache afin de participer au

maintien  de  la  mosaïque  des  paysages  et  des  patrimoines,  véritable
enjeu  actuel  et  futur :  qualité  de  vie  et  d’attractivité,  environnement,
économie ou paysage ;

• de veiller à la qualité urbaine et architecturale des entrées de ville afin
d'améliorer l'attractivité des communes en préservant un cadre de vie de
qualité ;

• de veiller à la bonne intégration paysagère systématique de certaines
infrastructures et constructions.

Observation du Parc Naturel Régional (extraits) : 
À  l’objectif  d’améliorer  l’attractivité,  la  fréquentation  et  la  visibilité  du  patrimoine  de
défense et de fortification, en lien avec l’Atlas des fortifications Nord-Ardennes, le Parc
(PNR) émet une conditionnalité car le patrimoine fortifié  constitue parfois un élément
essentiel des continuités écologiques (TVBn en particulier). L’accessibilité aux sites doit
donc  être  améliorée  dans  la  mesure  où  elle  n’est  pas  une  entrave  aux  continuités
écologiques. 

Réponse du Syndicat Mixte (extraits) :
Le Syndicat Mixte a identifié  une orientation générale et  non des projets.  Ils  devront
respecter les normes environnementales en vigueur, notamment en matière d’évitement,
de réduction ou de compensation et en tout état de cause les orientations du DOO, qui
en matière de préservation de l’environnement, leur sont applicables.

Commentaire de la commission :
Le SCoT reconnaît les particularités du territoire nord-ardennais et identifie la richesse
patrimoniale diversifiée qui existe. Le Syndicat Mixte souhaite valoriser ce potentiel pour
en  faire  un  atout  touristique.  Le  SCoT a  également  pour  objectif  de  veiller  au  bon
aménagement et au traitement architectural des entrées de ville.
La commission estime que la réponse apportée par le Syndicat Mixte à l’observation du
Parc Naturel Régional est adaptée.
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IV.8. Environnement

IV.8.1. Enjeux écologiques
Le  territoire  présente  un  écosystème  riche  et  des  ensembles  naturels  variés,  d’où
l’importance de préserver cette biodiversité. 
Il existe un réseau hydrographique dense et une pollution diffuse souvent due à l’activité
agricole. En conséquence, il y a une nécessité de préserver la qualité de la ressource en
eau.
La trame verte et bleue vise à protéger les réservoirs de biodiversité et les continuités
écologiques du territoire.

Il  parait  important  de  préserver  la  biodiversité  à  travers  les  différents  milieux  qui
composent le territoire ainsi que la qualité de la ressource en eau et son accès auprès de
la population.

IV.8.2. Enjeux climatiques
Le territoire est touché par le réchauffement climatique mondial mais il  y a une bonne
qualité de l’air en général et une urbanisation qui devra nécessairement s’adapter face aux
changements profonds.
Il y a une diminution des émissions de GES depuis les années 1990 et 1/5e des émissions
sont issues des transports. 
Sur  certaines  parties  du  territoire,  des  risques  naturels  liés  à  l’eau  (inondations  et
ruissellements)  ainsi  qu’aux  mouvements de terrain sont  présents.  Il  existe  aussi  des
risques technologiques, notamment industriels et nucléaires ; 82 sites sur le territoire ont
des sols pollués, et certaines nuisances sonores peuvent avoir un impact sur la santé. 
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Il y a un besoin d’anticiper l’impact du réchauffement climatique et limiter l’exposition de la
population aux différents risques, pollutions et nuisances.

IV.8.3. Enjeux énergétiques
Le territoire enregistre une baisse de la consommation d’énergie (-2 % en 6 ans), bien que
celle-ci reste inférieure aux objectifs nationaux. 
Certains  postes  de  consommation  sont  stratégiques  pour  le  développement  futur  de
l’activité (notamment l’industrie manufacturière), tandis que d’autres offrent des marges de
manœuvre pour agir (comme les transports).
C’est pourquoi il est nécessaire de poursuivre les efforts de
réduction  de  la  consommation  d’énergie,  tout  en
accompagnant le développement du territoire.
Un  quart  de  la  consommation  énergétique  provient  d’une
énergie  décarbonée,  dont  90 % est  issue de la  production
nucléaire  provenant  de  la  centrale  de  Chooz.  Le  territoire
dispose d’un mix énergétique diversifié
L’objectif  est  de  continuer  à  développer  la  production
d’énergies renouvelables en tenant compte des spécificités
du territoire et des enjeux paysagers. 

Recommandations de l’Autorité environnementale (synthèse):
Elle recommande de prévoir une mesure d’identification préalable des zones humides au
sein des réservoirs de biodiversité définis dans le SCoT comme « complémentaire » et
« ne pas déroger au principe de préservation des milieux agricoles identifiés comme à
fort potentiel, des prairies et des zones humides ».

Réponse du Syndicat Mixte (extraits):
Il propose 2 mesures permettant de répondre à la recommandation de la MRAe sur les
zones humides : 
- Un niveau de précision supplémentaire apporté à la carte p65 modifiée du DOO.
-  Une  reformulation  de  l’orientation  17.1,  comme  suit  :  «  …  et  des  opérations  de
restauration ou de compensation le cas échéant. »
Par ailleurs, le syndicat mixte rappelle que les orientations 9.3 et 9.5 ont bien vocation, à
travers leur rédaction actuelle, à prioriser en premier lieu la préservation des terres à fort
potentiel agronomique et des prairies enherbées.

Recommandations de l’Autorité environnementale (extraits):
Elle  recommande  d’accompagner  les  mesures  de  valorisation  et  d’aménagement
touristique par un principe d’évitement des milieux naturels les plus sensibles.

Avis du Parc Naturel Régional (extraits) :
Les  orientations  affichant  des  objectifs  d’accessibilité  de  sites  pouvant  amener  une
augmentation  de  la  fréquentation  devraient  ajouter  aux  modalités  d’application  une
conditionnalité à ce que ces sites soient hors des milieux identifiés pour les trames verte
et bleue ou noire.
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Réponse du Syndicat Mixte (extraits):
Il propose de modifier les orientations concernées en ce sens (16.1, 16.2, 16.4, 16.6),
comme  suit  :  «  prévoir  leur  accessibilité  par  l'aménagement  de  petites  aires  de
stationnements intégrées au paysage et sans incidences significatives sur les milieux
concernés et les continuités écologiques de la trame verte et bleue. »

Recommandations de l’Autorité environnementale (extraits):
Elle recommande de prévoir des dispositions, à décliner au sein des documents locaux
d’urbanisme et en cohérence avec l’augmentation probable d’événements climatiques
exceptionnels,  permettant  de  préserver  les  personnes  et  les  biens  face  aux  risques
naturels suivants : inondation par remontée de nappe d’eaux souterraines, mouvement
de terrain, retrait et gonflement des argiles, exposition au radon, feux de forêts.

Réponse du Syndicat Mixte (extraits) :
Il  propose  de  compléter  l’orientation  19.3.  de  manière  à  prendre  en  compte  la
recommandation  de  la  MRAe  comme suit  :  ajout  en  fin  d’orientation  de  la  mention
suivante :
« Par ailleurs, celles-ci : 
- encadrent l’urbanisation en lisière de forêt, notamment sur les communes concernées
par le risque de feu de forêt. 
- prennent en compte le risque radon dans l’urbanisation à venir. 
-  définissent  des  mesures  de  préservation  des  personnes  et  des  biens  en  zone
inondable, quelle que soit la nature du risque d’inondation. » 
Il propose  de  reformuler  l’orientation  19.4  sur  les  risques  technologiques,  dans  une
démarche de mise en cohérence et de transversalité, comme suit :
« Dans les secteurs non concernés par un plan de prévention des risques, les politiques
locales d'urbanisme : 
-  privilégient  l’implantation  d’activités  présentant  des  risques  technologiques
incompatibles avec le voisinage immédiat de zones habitées dans les zones dédiées et
à distance des zones urbanisées existantes ou futures, (…)  
-évitent l’implantation d’habitats et d’établissements accueillant du public, d'aires de jeux
et d'espaces verts qui leurs sont attenants, au sein ou à proximité immédiate de sites et
sols pollués incompatibles avec ces implantations. »

Recommandations de l’Autorité environnementale (extraits) :
L’Autorité environnementale recommande de produire une analyse de la vulnérabilité du 
territoire face au changement climatique et des mesures pour la réduire.

Réponse du Syndicat Mixte (extraits) :
Le  Syndicat  Mixte  propose  de  répondre favorablement  en  ajoutant  aux  annexes  du
rapport  de  présentation  et  de  son  état  initial  de  l’environnement  l’analyse  de  la
vulnérabilité  du  territoire  face  au  changement  climatique  réalisée  dans  le  cadre  de
l’élaboration du PCAET sur le même territoire.

Avis de l’Etat (extraits) :
Le projet de SCoT n’aborde pas les aspects fonctionnels (quels sont les réservoirs à
préserver  et  ceux dont  l’état  est  dégradé et  qui  mériteraient  en  conséquence  d’être
restaurés ?). Le projet de SCoT doit être complété sur ce point »

 Élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale Nord-Ardennes. 
 Rapport, conclusions et avis motivés
 Décision du Tribunal Administratif N° E25000022/51 du 18 mars 2025. 3 6



Réponse du Syndicat Mixte (extraits) :
« Suite à la remarque formulée par la région Grand Est dans le cadre de la traduction
locale de la trame verte et bleue régionale, sur le fait que « le SCoT ne traite pas des
ruptures qui  ont  été constatées  dans l'état  initial  de l'environnement  (Point  2.4.3  les
éléments fragmentant de la TVB) et les mesures de restauration à mettre en place », le
Syndicat Mixte propose de compléter la 1ère modalité d’application de l’orientation 17.2,
comme suit  :  «  à  partir  de  la  trame  verte  et  bleue  du  SCoT,  les  politiques  locales
d'urbanisme garantissent la fonctionnalité des continuités écologiques en les traduisant
localement et en les ajustant aux éléments paysagers, en restaurant leur fonctionnalité
le cas échéant ou en résorbant  les causes potentielles d’une dégradation du réseau
écologique. »
S’agissant de la restauration des réservoirs de biodiversité comme suggéré par l’avis de
l’Etat,  pour  l’heure  l’information  n’existe  pas.  L’analyse  de  l’état  des  réservoirs  de
biodiversité (Natura 2000 et ZNIEFF) par leurs gestionnaires et/ou associations étant
actuellement  en  cours  sur  les  Ardennes,  à  travers  un  processus  au  long  cours,  le
Syndicat Mixte propose que l’information soit  ajoutée le cas échéant à l’EIE,  dans le
cadre de la procédure de suivi et d’évaluation prévue à cet effet par le législateur,

Avis de l’Etat (extraits) :
« Le projet de SCoT doit être en adéquation avec ces objectifs et non avec ceux de la
Directive européenne n°98/83/CE sur les eaux destinées à la consommation humaine du
3 novembre 1998, telle que reprise au point 3.2.1 de l’EIE, qui est abrogée depuis le 13
janvier 2023. Le SCOT doit intégrer ces dispositions. »

Réponse du Syndicat Mixte (synthèse) :
Recommandation prise en compte par le Syndicat Mixte Nord-Ardennes : le Syndicat
Mixte propose d’apporter les précisions suggérées à travers le point 3.2.1 de l’EIE.

Avis de l’Etat (extraits) :
« Compte tenu du dérèglement climatique, mais aussi du fait que le projet de SCoT porte
sur un objectif de croissance démographique, il convient que le projet de SCoT détaille
les moyens qui devront être mis en œuvre de manière à sécuriser l’alimentation en eau
potable, en particulier s’agissant des « zones de sauvegarde pour l’alimentation en eau
potable » définies par l’Agence de l’eau Rhin-Meuse :
•  intégration  d’une  partie  spécifique  à  l’impact  du  dérèglement  climatique  sur  la
ressource en eau dans le diagnostic … ;
• mentionner le projet de SAGE sur le bassin versant de la Serre, fragile sur le plan
quantitatif … ;
•  corriger  la  mention  à  l’usage  de  sources  exclusivement  continentale  pour  les
prélèvements réalisés par la centrale nucléaire de Chooz (cf. partie 3.4 de l’EIE)…... »

Réponse du Syndicat Mixte (synthèse):
Le Syndicat Mixte propose d’apporter les précisions suggérées par la DDT08, à travers
l’EIE :
- intégration d'un paragraphe sur dérèglement climatique et ressource en eau à partir
des éléments de Climadiag/Météo France ;
- mention du SAGE de la Serre ;
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- correction sur mention relative à la centrale de Chooz ;
-  intégration dans l'EIE et  ajout  dans EE d'un bilan besoin/ressource eau ,  futurs  en
fonction de la démographie projetée et de l'évolution de la centrale de Chooz ».

Avis de l’Etat (extraits) :
« Le projet de SCoT mérite d’être actualisé sur les points suivants ;
-  chloridazone  :  cette  situation  concerne  principalement  des  captages  situés  sur  la
frange  sud  du  territoire  et  en  particulier  certaines  communes  …Celles-ci  sont
régulièrement  concernées par  des dépassements des limites de qualité  et  font  ainsi
l’objet d’arrêtés préfectoraux nécessitant la mise en œuvre d’un programme d’actions
préventives et correctives en vue de rétablir la qualité de l’eau. »
-  PFAS  :  Les  concentrations  relevées  sont  inférieures  à  la  limite  de  qualité  mais
certaines unités de distribution… font l’objet d’un contrôle renforcé. »
-  nitrates :   la  commune  de  Villers-sur-Bar  est  régulièrement  concernée  par  des
dépassements   la limite de qualité et fait l’objet d’un arrêté préfectoral de dérogation
depuis mai 2024, nécessitant la mise en œuvre d’un programme d’actions préventives et
correctives afin de rétablir la qualité de l’eau. De plus, la figure 7.34 du point 3.2.2 de
l’EIE est aujourd’hui obsolète compte-tenu du fait que de nouvelles zones vulnérables
ont  été  ajoutées  en  2021,  majoritairement  sur  le  territoire  des  communautés  de
communes des Portes du Luxembourg et Ardennes Thiérache »
-  Protection  des  captages  :  la  disposition  17.5  du  DOO ne  doit  pas  se  limiter  aux
périmètres de protection des captages et qu’elle soit étendue à leurs aires d’alimentation
(sujets abordés par les deux SDAGE). »
- Méthanisation : au vu du contexte territorial d’augmentation des zones vulnérables aux
nitrates, il conviendrait que le projet de SCoT mesure et encadre davantage cet impact.
»
Réponse du Syndicat Mixte (extraits)
Le Syndicat Mixte propose d’apporter les précisions suggérées, à travers l’EIE :
« - Mise à jour de la qualité des eaux avec éléments de la DDT fournis dans l'avis,
- Mise à jour de la carte des zones vulnérables aux nitrates,
- Mise à jour des infos sur les DUP
- Les politiques locales d'urbanisme protègent les périmètres de captage en eau potable
et les secteurs les plus sensibles parmi les aires d’alimentation de captage identifiées au
titre du présent SCoT, que ce soit ….
- Méthanisation : le Syndicat Mixte propose de compléter l’orientation 18.4 : .
• qu’il ne compromet pas la préservation des sites naturels, ainsi que la qualité de l’eau »

Avis de l’Etat (extraits) :
« Ce point  apparaît  important  tant  sur  le  plan touristique que  pour  les  habitants  du
territoire,  d’autant  plus  dans un contexte  de dérèglement  climatique.  En ce sens,  le
SCoT  mériterait  d’être  complété  (situation  actuelle  et  modalités  d’aménagement
envisagées pour assurer le maintien de la qualité des eaux). »
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Réponse du Syndicat Mixte (synthèse) :
Le  Syndicat  Mixte  propose  de  compléter  l’EIE  avec  les  lieux  de  baignade  et  leur
classement .
Les politiques locales d’Urbanisme protègent les périmètres de captage en eau potable
et les secteur les plus sensibles. Elles y préservent les éléments fixes du  paysage de
manière à anticiper les effets du changement climatique et lutter contre le ruissellement,
et  s’assurent  également  de la  qualité des rejets  en eau vers les milieux naturels,  à
travers la mise aux normes des stations d’épuration qui le nécessitent. »

Avis de l’Etat (extraits) :
« Le projet  de SCoT demande d’éviter  l’imperméabilisation  des  sols  et  à  défaut  de
compenser  à  hauteur  de  150  %  en  milieu  urbain  et  100  %  en  milieu  rural.  Cette
retranscription de la règle 25 du Schéma régional d’aménagement, de développement
durable et  d’égalité  des territoires (SRADDET) va au-delà de sa finalité.  En effet,  le
SRADDET ne vise que les surfaces imperméabilisées dont les eaux pluviales rejoignent
directement un réseau de collecte ou un cours d’eau, de manière à inciter fortement la
gestion des eaux pluviales in-situ. Il apparaît donc nécessaire de retravailler l’écriture du
DOO en ce sens. »

Réponse du Syndicat Mixte (extraits) :
« Bien que dans son avis favorable, la région Grand Est se « félicite » de l’intégration du
principe de la règle n°25 du SRADDET dans le DOO, le Syndicat  Mixte  propose de
compléter l’orientation 19.3 … »

Avis de l’Etat (extraits) :
 « L’État initial de l’environnement (EIE) mentionne que la définition générale de la trame
verte  et  bleue  reste  assez  simple  …Cette  définition  est  incomplète  et  mérite  d’être
retravaillée.

Réponse du Syndicat Mixte (extraits) :
« De manière à consolider la mise en œuvre de la trame verte et bleue sur le territoire du
SCoT, le Syndicat Mixte propose de compléter sa définition (cf. p32 de l’EIE), comme
suit : « la TVB vise à prendre en compte le fonctionnement écologique des écosystèmes
et des espèces dans l'aménagement du territoire. L'objectif recherché est de préserver
et  de  restaurer  des  réseaux  de  milieux  naturels  qui  permettent  aux  espèces  de  se
déplacer, d'assurer leur cycle de vie pour se nourrir, se reproduire ou encore s'adapter
au climat ».

Avis de l’Etat (extraits) :
« Le choix de retenir les boisements de plus de 200 ha comme réservoirs de biodiversité
majeurs est un point positif qu’il convient toutefois de justifier »
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Réponse du Syndicat Mixte (synthèse) :
De manière à consolider la mise en œuvre de la trame verte et bleue sur le territoire du
SCoT par  la  prise  en  compte  de  la  remarque  formulée,  le  Syndicat  Mixte  propose
d’apporter les justifications nécessaires au choix opéré, que ce soit à travers l’EIE ou les
justifications du DOO.

Avis de l’Etat (extraits) :
« Des différences apparaissent  entre les figures 7.17 et 7.19 de l’EIE en termes de
représentation cartographique des réservoirs de biodiversité. Ce point est à clarifier »

Réponse du Syndicat Mixte (extraits) :
De manière à consolider la mise en œuvre de la trame verte et bleue sur le territoire du
SCoT par  la  prise  en  compte  de  la  remarque  formulée,  le  Syndicat  Mixte  propose
d’apporter les modifications nécessaires aux cartes mentionnées de l’EIE.

Avis de l’Etat (extraits) :
« Les zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) de type 2
sont considérées dans l’identification des réservoirs complémentaires de la sous trame
des milieux boisés, mais pas pour les autres trames. Ce point est à justifier au regard de
la cohérence globale de la méthodologie employée »

Réponse du Syndicat Mixte (extraits) :
« De manière à consolider la mise en œuvre de la trame verte et bleue sur le territoire du
SCoT par la prise en compte de la remarque formulée par la DDT08, le Syndicat Mixte
propose d’apporter les justifications nécessaires au choix opéré à travers l’EIE. De plus,
il est proposé de mettre à jour les cartes du DOO en conséquence (corridors à créer, à
maintenir etc.), de manière à lever le doute qui pourrait subsister à travers la remarque
ici formulée.

Avis de l’Etat (extraits) :
« L’orientation 17.1 du DOO vise à préserver les zones humides et leurs espaces de
fonctionnalité.  Cependant,  le  territoire  du  SCoT  comprend  encore  des  zones
potentiellement humides qui n’ont pas été prospectées. En ce sens, il convient que cette
disposition soit complétée »

Réponse du Syndicat Mixte (extrait)
 « Dans  la  continuité  de la  remarque  formulée  par  la  MRAe  visant  à  «  prévoir  une
mesure d’identification préalable des zones humides », le Syndicat Mixte a proposé de
procéder à la modification de l’orientation 17.1, en ajoutant aux zones potentiellement
humides identifiées à travers les réservoirs complémentaires du DOO, la nécessité de
les « identifier au préalable » … »
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Avis de la Région Grand Est (extraits):
La Région estime que les mesures de protection de la trame verte et bleue prises par le
DOO  apparaissent  probablement  insuffisantes.  L'urbanisation  est  ainsi  explicitement
possible dans les réservoirs de biodiversité à la seule condition de définir des sites où
les incidences significatives sur les milieux pourront être à minimas réduits voire évitées
». 
Avis de l’Autorité Environnementale (extraits) :
L’Autorité  environnementale  appelle  à  renforcer  la  protection  des  réservoirs  de
biodiversité majeurs et prioriser l’évitement des impacts sur les continuités écologiques
en  précisant  les  exceptions  possibles  à  décliner  dans  les  documents  locaux
d’urbanisme.

Réponses du Syndicat Mixte (extraits) : 
Le Syndicat Mixte propose de reformuler l’orientation 17.1 du DOO de manière à lever
toute  ambiguïté  sur  l’objectif  de  préservation,  comme  suit  :  «  les  politiques  locales
d'urbanisme préservent les réservoirs de biodiversité majeurs. S’il est impossible d’éviter
l’urbanisation  de  tout  ou  partie  de  ces  milieux,  les  politiques  locales  d’urbanisme
prévoient des mesures de réduction ou de compensation de l’impact du projet sur les
milieux concernés et les continuités écologiques ». 

Observation du Département des Ardennes (synthèse) : 
Il  souhaiterait  que  l’EIE  précise  que  le  PNR  Ardennes  est  frontalier  avec  2  Parc
Nationaux belges.

Réponses du Syndicat Mixte (synthèse) :
Il propose de calrifier cette information en précisant que les continuités territoriales ont
utilités à être étendues.

Avis de la Chambre de l’Agriculture (extraits)
« Vous affichez la  volonté  de développer  les énergies renouvelables sur  le  territoire
(pages  70-71  du  D.O.O.)  :  solaire,  éolien,  méthanisation.  Comment  sera  décliné  le
développement de ces énergies renouvelables dans les politiques locales ? »

Réponse du Syndicat Mixte (extraits) ;
« Le Syndicat Mixte rappelle que le SCoT prévoit  en l’état  de développer les ENR à
travers le territoire à partir de 6 orientations (18.1 à 18.6). Comme exposé dans le DOO,
« le territoire mise sur le développement d’un mix énergétique choisi et sur la poursuite
des efforts de réduction de la  consommation d’énergie  pour  prolonger une  transition
énergétique engagée de longue date… ».
« Celles-ci  prévoient  de  ce  fait  le  cadre  de  leur  développement,  à  partir  de
préoccupations locales liées :
- à la préservation des sites naturels, aux incidences paysagères, à l'exercice de l'activité
agricole et la préservation de la fonction nourricière de l’agriculture locale, à la sobriété
foncière, aux incidences paysagères et patrimoniales, ou encore aux nuisances. »
« En tout état de cause, le principe de subsidiarité qui s'impose aux relations entre le
Syndicat  Mixte  du  SCoT Nord-Ardennes  et  les  communes  ou  EPCI  compétents  en
matière d'urbanisme ne lui permet pas à son échelle de se substituer à ces collectivités
dans l'exercice de leur compétence PLU. 
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Ainsi, il appartiendra aux politiques locales d’urbanisme d'établir leur propre traduction
répondant à l'interrogation de la Chambre d'Agriculture. »

Observation du Parc Naturel Régional des Ardennes (extraits) :
« Le document soumis pour avis affiche que « l’urbanisation reste possible » dans les
réservoirs de biodiversité et sur les continuités écologiques. Au sein de ces réservoirs et
corridors,  il  n’est  pas  fait  distinction  entre  les  différents  niveaux  de  protection  ou
d’inventaires. Or, la Charte indique que les cœurs de nature doivent être classés en
espaces naturels, agricoles ou forestier. »

Réponse du Syndicat Mixte (extraits) :
« Le Syndicat Mixte propose de compléter les justifications des orientations 17.1 et 17.2,
en précisant le niveau d’appartenance des cœurs de nature identifiés par le PNR au sein
des  différents  milieux  concernés  par  la  trame  verte  et  bleue  du  SCoT tels  que  les
réservoirs de biodiversité  majeurs,  complémentaires et  les continuités écologiques,  à
partir de la définition suivante mise à disposition par le PNR : « les cœurs de nature
correspondent aux « espaces écologiques de référence » auxquels il est soustrait les
grands espaces naturels tels la ZPS, la ZICO et les ZNIEFF de type 2. Les espaces
bénéficiant d’une reconnaissance particulière (RNN, RPB, APPB, ZICO, ZNIEFF type 1
et 2, SIC, ZSC et ZPS) composent les « Espaces écologiques de référence ». »

Observation de l’Établissement Public  pour l’Aménagement de la Meuse et ses
Affluents (EPAMA) (extraits) :
· « Mes services ont remarqué une erreur sur une carte : figure 7.85 de la partie 7-EIE 
avec une mauvaise identification d’un cours d’eau. Par ailleurs, la figure 7.86 de la partie
7-EIE est un document produit par l’EPAMA. »

Réponses du Syndicat Mixte : (synthèse)
Le Syndicat Mixte propose de modifier les figures 7.85 et 7.86 dans l’EIE.

Questions de la commission posées au Syndicat Mixte avant enquête :
L’orientation 9-5 (page 36 du DOO vise à préserver les prairies enherbées. Est-ce que
cela  signifie  que  dans  certains  cas  les  prairies  pourraient  être  transformées  pour
répondre  à  un  besoin  de  développement  à  vocation  résidentielle  ou  à  vocation
économique (sous conditions) ?

Réponse du Syndicat Mixte :
Oui, car il n’y a pas de légitimé à empêcher l’urbanisation. L’objectif est de préserver les
prairies enherbées mais le cas échéant, le SCoT garde la possibilité de les urbaniser
sous conditions.

Questions de la commission posées au Syndicat Mixte avant enquête :
L’orientation 10-4 (page 38 du DOO) concerne la filière bois. Quelles sont les utilisations
envisagées : exportation, chauffage, réseau urbain… ?

Réponse du Syndicat Mixte : 
La gestion de la forêt ne relève pas de la compétence du SCoT. 
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Commentaires de la commission : 
De manière générale, l’environnement est bien pris en compte dans le SCoT avec les
enjeux écologiques, climatiques et énergétiques.
La  commission  prend  acte  des  nombreuses  propositions  de  modifications
(reformulations, compléments, justifications…) que le porteur de projet souhaite apporter
au projet de SCoT. Elle souligne que le Syndicat  Mixte propose de clarifier certaines
orientations du DOO, sans toutefois les modifier substantiellement.  
Certaines  réponses  apportées  par  le  Syndicat  Mixte  à  l’Autorité  environnementale
semblent à préciser :
-  concernant  la  reformulation de l’orientation  17.1,  celle-ci  semble  très proche  de  la
première version ;
-  il  conviendrait  de  s’assurer  que  les  aménagements  touristiques  (hors  espaces  de
stationnement)  soient  sans  incidences  significatives sur  les  milieux  concernés et  les
continuités écologiques de la trame verte et bleue.

CHAPITRE V - DÉROULÉ DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

V.1. Participation du public

Au regard de la population du territoire du SCoT, des enjeux et des ambitions portées par
le projet et la communication faite par le porteur de projet et les différentes collectivités, la
participation du public a été modérée.
Il est a noté que le site internet a reçu 2 342 visites ce qui représente plus de 1 % de la
population du territoire.

V.2. Clôture des registres

À l’issue de l’enquête l’ensemble  des  registres a  été  collecté  par  les  membres  de  la
commission  et  le  Syndicat  Mixte  et  ils  ont  été  clôturés  par  Mme la  Présidente  de  la
commission d’enquête le 14 mai 2025 à 17h00.
Le registre dématérialisé a été clôturé automatiquement le jeudi 14 mai à 17h00.

V.3. Relation comptable des observations

Du fait de l’importance du projet qui couvre tous les aspects de la vie des habitants du
territoire, il n’a pas été recensé d’avis défavorable au projet global de SCoT.
Les observations recueillies  ne concernent  qu’une petite partie du projet  voire un seul
thème.
Toutefois, 9 avis favorables sont comptabilisés.
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Durant l’enquête, 35 observations ont été recueillies portant 74 remarques.
Elles se décomposent comme suit :

• 10 observations sur les registres papier ;
• 22 observations sur le registre dématérialisé ; 
• 3 observations sur le site internet du Syndicat Mixte ;
• 0 observation par courrier postal. 

La commission a classé les remarques dans 8 thèmatiques :
• Généralités : 15 remarques ; 
• Habitat et démographie : 2 remarques ;
• Économie : 11 remarques ;
• Prévisions démographiques et économiques : 4 remarques ;
• Foncier : 3 remarques ;
• Mobilité et équipements : 8 remarques ;
• Paysage et patrimoine : 5 remarques ;
• Environnement : 26 remarques.

V.4. Analyse des obse  rvat  ions  

La commission d'enquête a analysé les différents thèmes, classés selon l’ordre décroissant du
nombre de remarques, et porté commentaires au regard des réponses apportées par le maître
d'ouvrage. 

La  commission  d’enquête  précise  que  l’intégralité  des  réponses,  synthétisées  ci-après,  sont
consultables dans le mémoire en réponse du procès-verbal de synthèse.  ( Pièce 2 Annexe n° 1 )

V.4.1. Environnement

Synthèse de l'observation Synthèse  de  la  réponse  du  Syndicat
Mixte

« Pour quelles raisons les zones humides
le long de la Chiers rentrent-elles dans le
SCoT ? Pourquoi ne concerne-t-elle que le
secteur en amont ? Les conséquences pour
la faune, la flore et agriculture ont–elles fait
l’objet d’études ? (...) »

Le  SCoT  intègre  les  études  existantes
menées  par  les  collectivités  et  organismes
compétents,  conformément  aux  exigences
règlementaires afin d’établir un cadre commun
de  préservation  de  la  biodiversité,  de
l’agriculture et de l’eau, qui est à décliner par
les  politiques  d’urbanisme au  niveau  locale.
Ces  données  ont  permis  de  définir,  sans
opposer  les  territoires  entre  eux,  la  trame
verte  et  bleue  et  d’évaluer  l’état  des
ressources  en  eau,  dans  une  logique  de
préservation  des  milieux,  notamment  des
zones  humides,  dont  le  suivi  se  poursuivra
après l’approbation du SCoT.

Les  cartes  recensant  les  zones  humides
ont-elles été faites selon la même méthode
sur  l’ensemble  du  territoire (ex :  Sedan  –
Charleville-Mézières)?
La  contributrice  n’est  pas  d’accord
concernant la vallée de la Chiers recensée
comme  zone  humide.  Elle  s’inquiète  du
devenir de la vallée en termes d’agriculture,
de biodiversité et de gestion des eaux.
« Le Syndicat permet-il aux EPCI de valider
les  données  de  classification  des  zones
humides.
L’Epama  classe  des  territoires  en  zone
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humide  correspondant  à  la  carte  BRGM
1/5000ème des  sous-sols  (zone
alluvionnaire).  Pourquoi  certains  territoires
(Ardennes Métropole)  ne  prennent  pas  la
même méthodologie ?
Les enjeux de stockage d’eau ZRDC sont
pourtant portés par ces deux entités »
(...) En consultant la carte dans le 4eme but
à atteindre page 32, la CC des Portes du
Luxembourg prévoit  d’être transformée en
réserve soit humide avec toute la vallée de
la  CHIERS soit  en  réservoir  ouvert  ,  par
contre  quand  je  regarde  la  vallée  de  la
MEUSE  sur  la  grande  agglo  elle  ne  se
transforme pas en zone humide » (...)
« Je m'interroge concernant le classement
en cours par l'Epama en zone humide sur
le secteur de Carignan.
En tant  que Maire de la commune de La
Ferté  sur  Chiers,  je  m'étonne  de  ne  pas
avoir  été  prévenu  de  cette  enquête,
sachant  que  notre  village  est  soumis  à
d'innombrables crues.
En  tant  qu'éleveur,  cette  classification  en
zone humide serait une nouvelle contrainte
pour  les  épandages  de  fumiers,  lisiers,
digestats....
Je  m'interroge  sur  l'absence  de  zones
humides sur les secteurs de Sedan et de
Charleville-Mézières ?
Et dernier point concernant la pollution: le
stockage  supplémentaire  risque  de
dégrader encore un peu plus les sols avec
les  polluants  industriels  déjà  présents,  en
provenance de l'aval de la Chiers. »
« (...)  Les  cartes  pages  33,  42  et  43  du
diagnostic  partie  environnementale  (partie
7)  ainsi  que  la  carte  page  29  du  Projet
d’Aménagement  Stratégique  (...)  intègrent
en  réservoir  humide  les  plaines  alluviales
de la  Chiers  et  de sa confluence avec la
Meuse  (calqué  sur  le  périmètre  du  site
Natura 2000 de la Confluence Meuse-Chies
qui n’a pas vocation à délimiter des zones
humides  mais  des  habitats  de  divers
espèces  dont  seulement  certaines  sont
inféodées  aux  zones  humides).  Aucune
étude  d’identification  des  zones  humides
n’a pourtant été menée sur le territoire des
Portes du Luxembourg. (...)

La trame verte et bleue du SCoT repose
sur  une  méthode  concertée,  croisant
plusieurs sources de données, dont celles
du SDAGE et de l’EPAMA, sans se limiter
aux espaces Natura 2000, et intégrant les
zones  humides  identifiées  par  des
documents réglementaires, conformément
à son rôle de document intégrateur.
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Ceci  est  d’autant  plus surprenant  que les
plaines  alluviales  de  la  Meuse  et  de  ses
confluences  avec  d’autres  cours  d’eau
majeur, comme la Bar ou la Vence, ne sont
pas intégrées en tant que zones humides.
Des  cartographies  éditées  par  des
organismes nationaux comme le BRGM (...)
indiquent  bien  les  secteurs  potentiels  de
localisation  des  zones  humides  et
réservoirs humides qui s’étendent bien au-
delà  du bassin  versant  de la  Chiers  (voir
pièces jointes).
Nous demandons donc que ces  secteurs,
potentiels réservoirs humides, soit intégrés
à la cartographie du diagnostic et du projet
d’aménagement stratégique. »
« Je forme une requête pour le retrait de la
définition de zones humides le long de la
vallée de la Chiers.
Tout d’abord, aucune étude d’évaluation n’a
été  effectuée  pour  cette  mesure,  alors
qu’elle pourrait  être handicapante pour de
nombreuses  exploitations  agricoles  Par
exemple,  elle  pourrait  entraîner  des
mesures  restrictives  concernant  les  plans
d’épandage,  ce  qui  est  contraire  à  la
politique publique de soutien aux éleveurs.
Cela  inciterait  des  éleveurs à réduire leur
cheptel et à retourner des pâtures pour en
faire  des  terres  cultivables,  ce  qui  est
contraire à nos objectifs environnementaux.
Elle est  également contraire à la politique
de production d’une énergie renouvelable,
le biogaz.
Cette production qui s’est développée ces
dernières  années  dans  les  Ardennes  a
permis  une  augmentation  du  chiffre
d’affaires de l’agriculture dans les Ardennes
de 10 %.
Elle a aussi permis l’installation de jeunes
agriculteurs dont certains envisageaient de
quitter notre département.
Enfin,  cette  mesure constitue  une rupture
d’égalité au sein du territoire du SCoT en
ce qu’elle ne concerne qu’une partie de ce
territoire. (...) »

En  tant  que  document  intégrateur,  le
SCoT  Nord  Ardennes  s’appuie  sur  des
documents  existants  et  des  études
règlementaires, sans se substituer aux lois
environnementales et fixe des orientations
équilibrées  en  faveur  de  l’aménagement
du territoire, de l’agriculture durable et des
énergies renouvelables.

« Les  classements  en  zone  Humide  n'ont
pas  fait  l'objet  de  concertation  avec  les
propriétaires,  c'est  une  bien  mauvaise
méthode. »

Le  SCoT  a  fait  l’objet  d’une  large
concertation,  tout  au  long  de  son
élaboration sur une période de cinq ans.
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« Vu  l’état  sanitaire  de  la  Chiers,  la
restauration  de  la  faune  va  être
compliquée »

L’évaluation  environnementale  du  SCoT
analyse l’état des eaux du territoire avec
des  données  de  la  DDT,  indiquant  un
« bon »  état  écologique  de  la  Chiers,
Malgré certaines difficultés de restauration
de la faune, la présence de zones Natura
2000 et ZNIEFF, intégrées à la trame verte
et  bleue,  témoigne  de  la  richesse
écologique  du  territoire.  Le  SCoT
reconnaît  l’origine  multiple  des  pollutions
et  fixe  des  orientations  pour  limiter  les
pollutions diffuses : préserver la ressource
en  eau  et  prévenir  les  risques
environnementaux.

« Dans  la  partie  7,  vous  indiquez  une
pollution diffuse souvent liée à l'agriculture.
(...) Or, certains rejets sont transfrontaliers
(nitrates, perchlorate...). (...) Le territoire du
SCoT (vallée de la Chiers et Vallée de la
Meuse)  subit  une  pression  forte  de
polluants notamment de la part de certaines
papeteries  et  crassiers.  (...)  Les
conventions ESPOO ne peuvent-elles pas
être  étendues  aussi  aux  zones
inondables ? »
(...) « Etant concerné par la problématique
de  la  localisation,  de  la  gestion  et  de  la
mise en valeur des zones humides ou de
ce que le SCoT nomme plus généralement
"la trame bleue", je tiens à témoigner que je
retrouve toutes leurs spécificités à travers
l'écriture et  la  cartographie  du SCoT,  qu'il
s'agisse des  zones  humides  de la  Chiers
sur  la  Communauté  de  Commune  des
Portes du Luxembourg ou sur  le reste du
SCoT que j'arpente aussi beaucoup. » (...)

Le Syndicat Mixte prend acte.

«  J'ai  découvert  la  trame  de
l'environnement.  Elle  montre  que  notre
territoire est très riche et je suis rassuré de
savoir qu'on va le préserver. (...) D'ailleurs,
je  reconnais  le  travail  d’inventaire  réalisé
par  notre  communauté  des  portes  du
Luxembourg sur  les zones humides qui  a
l’air  repris  dans  ce  projet.  Dommage que
certaines  des  autres  communautés
d'agglomérations ne soient pas allées aussi
loin (...). »
« La préservation des espaces destinés à
l'agriculture, au maraîchage, à la forêt et à
l'environnement en général, me paraissent
essentiels dans le SCoT. Il faut se donner
les  moyens de  conserver  notre  ressource
en eau, de nourrir nos populations avec des
aliments bios et locaux. Je remarque que le
SCoT  s'empare  de  ce  problème.  Notre
communauté de communes des portes du
luxembourg dispose de tous les atouts et je
découvre que le reste du SCoT aussi. »
« Si le projet de développement porté par le
SCoT me paraît crédible, je ne comprends
pas pourquoi on s'obstine à protéger autant

En conformité avec la législation, le SCoT
vise  à  concilier  la  protection  de
l’environnement,  les  transitions
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l'environnement  et  la  nature.  (...)  Ce dont
nous  avons  besoin  c'est  d'attirer  les
entreprises. »

écologiques  et  énergétiques,  tout  en
soutenant le développement du territoire.

« Toujours  plus  d’espaces  verts  mais
commençons  par  refaire  fonctionner  les
trains à prix moins cher »

La  politique  de  tarification  ferroviaire  ne
relève pas de la compétence du SCoT.

Le diagnostic doit être actualisé :
-  7  carrières  disposant  d’une  autorisation
d’exploiter, dont 1 n’a plus
d’activité  d’extraction  et  est  en  cours  de
réaménagement. 6 d’entre elles produisent
des  granulats  de  roches  massives,  et  1
exploite des schistes ardoisiers, à Harcy.
-  En  p.  19  de  l’Etat  initial  de
l’environnement  –  Partie  7,  il  est  indiqué
dans  le  tableau  que  les  carrières
alluvionnaires  contribuent  à  la  «  forte
dégradation des prairies », or il n’y a plus
de  carrière  alluvionnaire  en  cours
d’exploitation.  La  même mention  est  faite
en  page  26  de  l’état  initial  de
l’environnement  et  en  page  26  de
l’évaluation environnementale

Le  SCoT  s’engage  à  intégrer  les
compléments nécessaires pour assurer sa
compatibilité avant l’approbation définitive
du document.

-  Le  Schéma  régional  des  carrières  du
Grand  Est  approuvée  par  l’Arrêté
Préfectoral  n°2024/665  du  27  novembre
2024 doit être pris en compte
-  Le  PAS  et  le  DOO  sont  totalement
silencieux en ce qui concerne le sujet des
carrières.
« Je ne retrouve pas le périmètre de la forêt
primaire  qui  est  censée  être  développée
près  de  Givet.  C'est  pourtant  une  bonne
idée.»

Le  projet  potentiel  de  forêt  primaire
imaginé par une association,  n’a aucune
portée réglementaire.

« Il  me  paraît  essentiel  de  préserver
l'environnement et le paysage. Nous avons
régulièrement  été  confrontés  à  de  gros
épisodes  d'inondations  à  cause  des
débordements de la Chiers. C'est pourquoi
il  faut  à  tout  prix  veiller  aux  espaces  de
nature  et  de  débordement  que  le  SCoT
recense dans son document d'orientation et
d'objectifs. »

Le  SCoT  pose  un  cadre  général  de
préservation  de  l’environnement  et  des
paysages,  laissant  aux  documents
d’urbanisme  locaux  le  soin  de  préciser,
dans  un  rapport  de  compatibilité,  les
modalités  de  protection  des  espaces
naturels et de débordement.

La  région  juge  que  les  orientations  du
territoire à 2045 en matière d’agriculture, «
préserver la qualité agronomique des sols »
et  «  préserver  les  prairies  enherbées  »«
semblent aller à l’encontre du but recherché
» et recommande aux élus « de les réécrire
ou de les supprimer ».

Le  SCoT  Nord-Ardennes  priorise  la
préservation  des  terres  agricoles  à  fort
potentiel  et  des  prairies  enherbées,  tout
en  encadrant  strictement  leur  éventuelle
urbanisation  par  des  conditions
contraignantes  conciliant  ainsi  dévelop-
pement territorial et sobriété foncière.
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La région « regrette l’impasse faite par le
SCOT sur la question, pourtant centrale, de
l’adaptation  au  changement  climatique  et
recommande de compléter le document sur
ce  point  si  cela  est  possible  avant  la
procédure d’élaboration »

Le Syndicat Mixte Nord-Ardennes rappelle
que  le  SCoT  intègre  pleinement  la
problématique du changement climatique,
avec un PAS et un DOO qui incluent une
stratégique  transversale  dédiée,
notamment à travers trois orientations clés
visant la réduction des émissions de gaz à
effet  de  serre,  la  promotion  d’espaces
naturels  urbains  et  la  limitation  de
l’imperméabilisation des sols, représentant
près de 43% des orientations du DOO.

« (...)  Le  nord des Ardennes est  une des
rares zones de l'europe de l'ouest (...) où il
reste  une  des  dernières  zones  de  nature
plus importante.
Il  faut  interdire toute nouvelle construction
supplémentaire  de  maison  et  interdire les
personnes qui se permettent de construire
une  maisonnette  de  moins  de  20 m2 en
dehors  des  zones  constructibles  et
artificialise parfois une petite vallée restée
épargnée avant sa maisonnette. (...)
La richesse des habitants  est  de se faire
plaisir du paysage et de se promener dans
le bas des vallées où il y a des prairies.(...)
Il  ne  devrait  pas  y  avoir  plus  de  25
habitants au km2 dans le massif ardennais,
c'est déjà dépassé.
Les prairies qui restent en fond de vallée et
autour des villages doivent être gardé pour
faire  pousser  des  légumes,  parementé
d'arbres fruitiers. »(...)

Le  SCoT  ne  gère  pas  le  zonage
parcellaire,  mais  prévoit  8  orientations
pour préserver les paysages. L’orientation
9.4. protège le maraîchage et favorise une
agriculture locale à faible impact

(…)  « L'absence  de  toute  restriction  à  la
création de nouvelles zones commerciales
en périphérie des centres urbains est une
faute à plus d'un titre :
-  consommation  de  surfaces  agricoles  ou
boisées  nécessaires  pour  produire  de  la
nourriture pour l'humain ou des espaces de
vie pour les animaux,
- augmentation de l'utilisation de la voiture
pour  acheter  des  produits  eux-mêmes
transportés depuis les 4 coins du pays et
du monde par avion, bateau et camions
-  atteintes  aux  commerces  de  centre-ville
qui  davantage  que  les  grandes  surfaces
mettent  en  avant  des  productions  locales
donc à faible impact carbone pour la partie
transport  et  permettent  la  maintien  ou  le
renforcement des liens sociaux »

Le  SCoT  favorise  le  remplissage  des
zones  d’activités  existantes  et  limite  la
création de nouvelles zones pour réduire
l’artificialisation  des  sols,  tout  en
garantissant  un  développement
économique  équilibré.  Il  respecte  les
règles  du  Code  de  l’Urbanisme
concernant l’implantation des commerces.
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« Le SCOT ne traite que marginalement, en
tous  cas  sans  réelles  perspectives
porteuses de sens, du devenir  de la forêt
pourtant  présente  sur  une large  partie  du
territoire concerné :
- développement du tourisme vert
- articulation des usages »

Le  SCoT  n’a  pas  de  compétence  en
matière  de  gestion  forestière  ni
sylviculture. Il  intègre cependant ce sujet
via  plusieurs  orientations  sans  s’y
opposer,  dans  le  cadre  de  ses
prérogatives.

Les ambitions de simple "préservation" de
la  qualité  agronomique  des  sols  ou  des
prairies  enherbées  apparaissent  bien
maigres  face  aux  enjeux  cruciaux
notamment sur la qualité de l'eau à l'heure
où près de 80 communes ardennaises sont
confrontées  à  des  restrictions  d'usage,  à
l'heure où l'on mélange des eaux propres à
la consommation avec des eaux impropres
pour  obtenir  des  eaux  moyennement
propres.

En  2022,  1 850  habitants  ont  eu  des
difficultés d’eau potable. Le SCoT agit via
l’orientation  17.5.  pour  protéger  la
ressource  et  anticiper  le  changement
climatique.

Commentaires de la commission :

La commission souligne que la thématique de l’environnement est celle qui a été la plus
abordée au cours de l’enquête.  La commission estime que le Syndicat  Mixte a bien
intégré les enjeux climatiques et écologiques. Elle note que le SCoT sera adapté pour
prendre  en  compte  le  Schéma régional  des  carrières  du  Grand  Est  approuvée  par
l’arrêté préfectoral n°2024/665 du 27 novembre 2024, ainsi que les données les plus
récentes en la matière. 

De nombreuses observations ont porté sur la cartographie de la trame verte et bleue, en
s’interrogeant sur l’identification de la Vallée de la Chiers comme milieu humide et ses
répercussions sur  les activités existantes et  à venir.  Le Syndicat  Mixte a élaboré sa
trame verte et bleue en s’appuyant sur les données existantes en sa possession, sans
réaliser  d’études  complémentaires.  Pour  ce  qui  concerne  la  sous-trame des  milieux
humides, l’état initial de l’environnement précise que cette cartographie s’est basée sur
les inventaires réalisés ou connus, qui ont permis d’observer sur le terrain la présence
de « végétation hygrophile ou traces d’hydromorphie caractéristiques de zone humide. »

Ainsi,  le SDAGE Rhin Meuse a identifié  la Vallée de la Chiers comme zone humide
remarquable, et l’EPAMA l’a diagnostiqué comme zone humide effective. Au contraire, la
Vallée de la Meuse en aval, aux environs de Sedan et Charleville-Mézières, n’a pas fait
l’objet de diagnostic de terrain, et est en partie considérée comme Zone à Dominante
Humide (ZDH). Celle-ci « correspond à une terminologie non réglementaire, utilisée pour
définir  des secteurs à  forte probabilité  de présence de zones humides (cartographie
d’alerte ou de pré-localisation) et pour laquelle le caractère humide au titre de la loi sur
l’eau ne peut pas être certifié à 100 % » (extrait de l’état initial de l’environnement).

Les zones humides remarquables, protégées et diagnostiquées comme la Vallée de la
Chiers sont protégées en tant que réservoir de biodiversité majeur. A ce titre, le DOO
précise  que  « si  l’urbanisation  reste  possible,  les  politiques  locales  d’urbanisme
privilégient les sites sur lesquels les incidences significatives sur les milieux concernés
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et  les  continuités  écologiques  peuvent  être  à  minima  réduites,  voire  évitées. ».  En
revanche, les Zones à Dominante Humide (ZDH) comme la Vallée de la Meuse en aval
relèvent des réservoirs de biodiversité complémentaire. A ce titre, le DOO prévoir de les
préserver et « d’y adapter l'urbanisation de manière à ne pas remettre en cause leurs
fonctionnalités écologiques. ». 

Ce choix instaure donc une différence de traitement entre territoires, en fonction de la
préexistence ou non d’études spécifiques ayant permis de déterminer l’existence d’une
zone humide. Le SCoT présente donc une inéquité territoriale et auprès des administrés,
qu’il conviendrait de corriger. 

Il  est à souligner que le SCoT ne prévoit  pas de mesures particulières pour l’activité
agricole en lien avec les zones humides.

Enfin, la commission note que le Syndicat Mixte, s’appuyant sur des données de la DDT,
estime  que  l’état  de  la  Chiers  est  « bon »,  en  contradiction  avec  les  observations
recueillies lors de l’enquête.

Le Syndicat Mixte a respecté les exigences du Code de l’Urbanisme et s’inscrit dans le
respect  de la subsidiarité des politiques publiques.  Toutefois,  le  Syndicat  Mixte reste
évasif sur les actions concrètes à mettre en œuvre pour assurer l’opérationnalité des
orientations stratégiques. Les modalités de suivi nécessitent par ailleurs d’être affinées
pour faire vivre et évoluer le SCoT.

V.4.1. Généralités

Résumé de l'observation Synthèse  de  la  réponse  du  Syndicat
Mixte

« Pour  en  avoir  échangé  avec  diverses
personnes (...), bon nombres non pas eu
connaissance  de  cette  enquête  publique,
du  fait  d’une  publicité  limitée  au  stricte
minimum légale »

Conformément  à  la  réglementation,  le
Syndicat  Mixte  a  répondu  qu’il  a
pleinement  respecté  ses  obligations  en
matière  de  publicité  pour  l’enquête
publique  SCoT Nord-Ardennes,  complété
par  de  nombreuses  communications,
diffusions  de  l’information,  comme  en
témoigne  les  2  342  consultations  du
registre dématérialisé

« Le  registre  d’enquête  publique  n’était
pas  disponible  le  29/04/2025  à  10h  à  la
communauté  de  communes »  (précision :
Portes de Luxembourg, Carignan)

Le  registre  d’enquête  était  bien  à
disposition  tout  au  long  de  l’enquête  à
Carignan.

« Pourquoi  Président  du  syndicat  est
commanditaires des études pour défendre
l’intérêt de sa commune. Conflit d’intérêt »

Le  Président  du  SCoT,  élu  par  les
représentants  des  5  EPCI,  n’a
commandité aucune étude spécifique sur
les  zones  humides,  le  document
s’appuyant  sur  les  données  existantes
produites  par  les  collectivités,  les
communes et les organismes compétents.
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« Un  projet  qui  est  essentiel  pour  le
territoire où les enjeux environnementaiux
et  sociaux  sont  plus  que  jamais
d’actualité »

Le Syndicat Mixte prend acte

(…)  « Une  belle  coopération  du  nord  du
département,  une  véritable  synergie  de
communauté  de  communes  au  profit  de
notre  environnement,  notre  quiétude  et
notre avenir » (…)
« Ce  SCoT  (…)  constitue  la  base  de
l’organisation  future  du  département.  Un
travail  de  concertation  entre  les
techniciens et les élus dont il faut saluer la
réussite »
(…)  « Le  SCoT  permet  de  définir  les
grands  enjeux  à  venir  pour  le  Nord  des
Ardennes »
« Sans  chercher  à  tout  résoudre,  il  me
semble que le  SCOT trace une direction
cohérente  et  s’appuie  sur  des  bases
solides (...) Il revient maintenant à nos élus
de jouer pleinement leur rôle et de prendre
à bras-le-corps l’avenir du territoire ! »
« Projet  intéressant  pour  le  dévelop-
pement de notre territoire.
En espérant que cela redonne de punch à
nos centres »
«  Bien qu'il  soit  très difficile de travailler
avec les Belges depuis fort longtemps, une
collaboration  est  prévue  avec  eux  sur
plusieurs sujets dans le SCoT »
« Le SCoT crée des inégalités de secteurs
en déplaçant les problèmes d’un secteur à
un autre »

Conformément à l’article L141-4 du Code
de  l’Urbanisme,  le  SCoT Nord-Ardennes
fixe  un  cadre  stratégique  pour  un
développement  équilibré  du  territoire,
concerté  avec  les  acteurs  locaux  que
chaque EPCI adapte à ces réalités dans le
respect du principe de subsidiarité.

« Sur les différents pôles sur le territoire, il
aurait  été  intéressant  de  réfléchir  ,  sans
forcément  le  formaliser,  au  niveau  trans-
intercommunalité  et  ainsi  d’évaluer  la
faisabilité de bassins de vie dépassant les
frontières communautaires. »

Conformément à l’article L141-4 du Code
de  l’Urbanisme,  le  SCoT  Nord-Ardennes
fixe  des  orientations  pour  un
développement  équilibré  du  territoire,  en
dépassant  les  périmètres  institutionnels
pour  structurer  les  dynamiques
intercommunales,  notamment  en  matière
d’organisation de l’espace et de mobilité.

« difficulté  de  retrouver  dans  chaque
chapitre ce qui peut intéresser un habitant
d'un lieu-dit du SCoT. »

Le  SCoT  Nord-Ardennes  couvrant  195
communes, définit les grandes orientations
d’aménagement du territoire, issues d’une
large  concertation,  et  déclinables  à
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l’échelle locale.
« En  conclusion,  le  dossier  optimiste  sur
toutes les valeurs de référence, donne une
direction  à  nos  élus  et  futurs  élus,  mais
hélas vont-ils lire vos conseils? Et auront
ils les moyens financiers? »

Le  SCoT  a  été  élaboré  par  les  élus
membres  eux-mêmes.  Les  communes  et
les  EPCI  membres  disposent  d’un  délai
prévu  par  la  loi  pour  mettre  en
compatibilité  leurs  politiques  locales
d’urbanisme  avec  les  orientations  du
SCoT.

« En  conclusion  le  conseil  régional
souligne  le  caractère  vague  et  très  peu
opérationnel du projet de SCOT (...) »

En  réponse  aux  critiques  sur  les
orientations  générales  du  DOO,  le
Syndicat  Mixte  rappelle  qu’il  s’agit  d’un
premier  SCoT  élaboré  sur  un  vaste
territoire  hétérogène,  dans  un  souci  de
clarté, de subsidiarité et de consensus, et
qu’un volet  plus opérationnel  pourra  être
envisagé  dans  le  cadre  d’un  futur
programme d’actions.

Commentaires de la commission :

La commission d’enquête note avec satisfaction que plusieurs observations, au nombre
de 6, ont salué positivement le contenu du SCoT Nord-Ardennes, notamment en ce qui
concerne la prise en compte des enjeux environnementaux et territoriaux.

Cependant, plusieurs points d’attention ont été relevés, notamment sur la publicité de
l’enquête, la disponibilité des registres et les éventuels conflits d’intérêt. La commission
prend acte des réponses apportées par le Syndicat Mixte, bien qu’elle aurait souhaité
une communication plus proactive auprès du public. 

La commission prend acte des réponses apportées par le Syndicat Mixte sur la question
du  transfrontalier  et  de  la  transintercommunalité.  L’observation  portant  sur  les
« inégalités de secteur » fait écho aux commentaires relatifs aux zones humides.

Le Syndicat Mixte a respecté les exigences du Code de l’Urbanisme et s’inscrit dans le
respect  de la subsidiarité des politiques publiques.  Toutefois,  le  Syndicat  Mixte reste
évasif sur les actions concrètes à mettre en œuvre pour assurer l’opérationnalité et la
faisabilité des orientations stratégiques. Les modalités de suivi nécessitent par ailleurs
d’être affinées pour faire vivre et évoluer le SCoT.

V.4.3 Économie

Résumé de l'observation Synthèse  de  la  réponse  du  Syndicat
Mixte

« Il  est  prévu  le  développement  du
tourisme,  il  faut  pas  oublier  de  travailler
avec les frontaliers belges (...) « 

Le  SCoT  intègre  le  tourisme  dans  son
diagnostic  et  son  volet  stratégique,  fixe
des  orientations  opposables  dans  son
DOO  et  encourage  les  collectivités  à
poursuivre  son  développement,
notamment  via  des  programmes
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INTERREG transfrontaliers.
« Ne  pas  oublier  les  compétences
ardennaises, le savoir-faire dans l’industrie,
sous  traitante  de  l’automobile,  de
l’aéronautique »

Le projet  de PAS vise à développer une
économie  valorisant  les  savoir-faire
locaux, notamment agricoles et industriels,
avec l’orientation 3.1.  qui  accompagne le
mutation  industrielle  et  encourage
l’innovation.

(...) « Une vraie volonté est proposée pour
l’aménagement  commercial  et  industriel
mais il n’a pas été vu de liens entre cette
volonté  et  l’aménagement  durable  des
villes. (...)

Le SCoT définit les règles pour préserver
le  commerce  de  centre-ville,  contrôler  le
commerce  périphérique  et  favoriser  un
aménagement  durable  (sobriété
énergétique,  espaces  verts,  limitation  de
l’imperméabilisation).  La  mise  en  œuvre
revient aux EPCI.

« En  lien,  mettre  l’accent  sur  le
développement  des  centres ruraux  avec
par exemple le soutien aux commerces de
détail de proximité, la réhabilitation du bâti
inoccupé »

Le  SCoT  organise  un  développement
équilibré,  soutient  le  commerce  de
proximité  et  lutte  contre  la  vacance  et
l’étalement urbain. Les collectivités locales
appliquent ses orientations.

« Pour  l'habitat  à  améliorer  et  les
commerces  à  favoriser,  je  suis  d'accord
qu'il faut aider les 2 centres de Givet pour
augmenter l'attractivité touristique. »

Le Syndicat Mixte prend acte

« Je regrette que le quai des 3 Fontaines à
Givet ne soit pas utilisable par les grands
gabarits  de  péniches  quand  elles  sont
chargées au maximum. (...) Par contre, un
développement  fluvial  de  Givet  vers  la
Belgique et les Pays Bas est à maximiser,
ainsi que redynamiser la voie montante par
des plus petits gabarits de péniches » (…)

« La préservation des espaces destinés à
l'agriculture, au maraîchage, à la forêt et à
l'environnement en général, me paraissent
essentiels dans le SCoT. Il faut se donner
les moyens de conserver notre ressource
en  eau,  de  nourrir  nos  populations  avec
des aliments bios et locaux. Je remarque
que  le  SCoT s'empare  de  ce  problème.
Notre  communauté  de  communes  des
portes du luxembourg dispose de tous les
atouts et je découvre que le reste du SCoT
aussi. »
« L’orientation en matière de créations de
zones  d’activités  n’apparaît  pas
suffisamment  exigeante  en  ce  qu’elle
autorise la création de zones commerciales
sans restriction,  ce qui  étonne le Conseil
Régional dans la mesure ou « le diagnostic

Le SCoT respecte l’article L141-5 du Code
de  l’Urbanisme  en  favorisant  le
remplissage  des  zones  d’activités
existantes  et  en  limitant  la  création  de
nouvelles zones.
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ne  fait  pas  réellement  état  d’un  besoin
particulier  du  territoire  en  zones
commerciales  périphériques  nouvelles  ».
La  création  de  zones  commerciales  en
périphérie  sans  rapport  aucun  avec  les
besoins  du  territoire  va  à  l’encontre  du
Zéro Artificialisation Nette, tue les centres-
villes  et  favorise  la  multiplication  des
déplacements »
(…)  « L'absence  de  toute  restriction  à  la
création de nouvelles zones commerciales
en périphérie des centres urbains est une
faute à plus d'un titre :
-  consommation de surfaces agricoles ou
boisées  nécessaires  pour  produire  de  la
nourriture pour l'humain ou des espaces de
vie pour les animaux,
- augmentation de l'utilisation de la voiture
pour  acheter  des  produits  eux-mêmes
transportés depuis les 4 coins du pays et
du monde par avion, bateau et camions
-  atteintes aux commerces de centre-ville
qui  davantage  que  les  grandes  surfaces
mettent  en avant  des  productions locales
donc à faible impact carbone pour la partie
transport  et  permettent  la  maintien  ou  le
renforcement des liens sociaux »
La  région  juge  que  les  orientations  du
territoire à 2045 en matière d’agriculture, «
préserver la qualité agronomique des sols
» et « préserver les prairies enherbées »«
semblent  aller  à  l’encontre  du  but
recherché » et recommande aux élus « de
les réécrire ou de les supprimer ».

Le  SCoT  Nord-Ardennes  priorise  la
préservation  des  terres  agricoles  à  fort
potentiel et des prairies enherbées, tout en
encadrant  strictement  leur  éventuelle
urbanisation  par  des  conditions
contraignantes  conciliant  ainsi
développement  territorial  et  sobriété
foncière.

Les ambitions de simple "préservation" de
la  qualité  agronomique  des  sols  ou  des
prairies  enherbées  apparaissent  bien
maigres  face  aux  enjeux  cruciaux
notamment sur la qualité de l'eau à l'heure
où près de 80 communes ardennaises sont
confrontées  à  des  restrictions  d'usage,  à
l'heure où l'on mélange des eaux propres à
la consommation avec des eaux impropres
pour  obtenir  des  eaux  moyennement
propres.

En  2022,  1  850  habitants  ont  eu  des
difficultés d’eau potable. Le SCoT agit via
l’orientation  17.5.  pour  protéger  la
ressource  et  anticiper  le  changement
climatique.
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Commentaires de la commission :

Les  observations  du  public  et  les  réponses  du  Syndicat  Mixte  n’appellent  pas  de
commentaire particulier de la commission.

Le Syndicat Mixte a respecté les exigences du Code de l’Urbanisme et s’inscrit dans le
respect  de la subsidiarité des politiques publiques.  Toutefois,  le  Syndicat  Mixte reste
évasif sur les actions concrètes à mettre en œuvre pour assurer l’opérationnalité et la
faisabilité des orientations stratégiques. Les modalités de suivi nécessitent par ailleurs
d’être affinées pour faire vivre et évoluer le SCoT.

V.4.4 Mobilité et équipements

Résumé de l'observation Synthèse  de  la  réponse  du  Syndicat
Mixte

« Soutenir la mobilité douce est louable.
Cela  doit  s’envisager  au  niveau
transfrontalier  (ligne  ferroviaire
Charleville-Givet-Dinant) »

La  promotion  de  la  mobilité  douce  et
transfrontalière dans le territoire du SCoT
s’appuie sur des infrastructures existantes
comme la Voie Verte trans-ardennaise et
le  projet  INTERREG,  tout  en
reconnaissant que certaines compétences
comme  le  transport  ferroviaire  relève
d’autres échelons.

« Toujours  plus  d’espaces  verts  mais
commençons par refaire fonctionner les
trains à prix moins cher »

La  politique  de  tarification  ferroviaire  ne
relève pas de la compétence du SCoT.

(...)  « Si  les  liaisons  ferroviaires  sont
délaissées  par  le  public,  c'est  parce
qu'elles sont peu fréquentes. » (...)

Ce sujet ne relève pas de la compétence
du SCoT

(...) « Dans la pointe de Givet, la ligne de
chemin  de  fer  s'arrête  à  la  frontière. »
(...)
« Le  vélo  n'  est  pas  mis  en  valeur
actuellement dans la ville de Givet. (...)
Un  beau  parcours  piétonnier  existe  au
grand  Givet  et  pourquoi  ne  pas  le
compléter  par  un  parcours  de
découverte à vélo? »
« Ce  serait  plus  simple  que  cette
ancienne  voie  ferrée  Givet-Dinant
devienne  une  piste  cyclable  jusqu'à
Dinant » 
La  Région  juge  les  orientations  du
territoire en matière de mobilité vagues

Bien  que  le  territoire  présente  des
contraintes  structurelles  peu  favorables
aux mobilités alternatives, le SCoT affirme
son engagement  en la  matière  à  travers
des  orientations  ciblées  comme  la
valorisation  des  quartiers  gares,  la
reconversion  progressive  des  friches  et
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des  actions  concrètes  tel  que  le
déploiement des bornes électriques et de
solutions  de  mobilité  partagée  adaptées
aux réalités locales.

« l'âge des praticiens médicaux ne sont
pas pris en compte, vous ne parlez pas
du manque de dentistes. »

Bien que la répartition des professionnels
de  santé  comme les  dentistes  ne  relève
pas de sa compétence, le SCoT agit dans
son champ en soutenant le maintien des
services  sanitaires  existants  et
l’amélioration  de  l’accès  aux  soins  via
l’offre de transport

Commentaires de la commission :

Les  observations  du  public  et  les  réponses  du  Syndicat  Mixte  n’appellent  pas  de
commentaire particulier de la commission.

Le Syndicat Mixte a respecté les exigences du Code de l’Urbanisme et s’inscrit dans le
respect  de la subsidiarité des politiques publiques.  Toutefois,  le  Syndicat  Mixte reste
évasif sur les actions concrètes à mettre en œuvre pour assurer l’opérationnalité et la
faisabilité des orientations stratégiques. Les modalités de suivi nécessitent par ailleurs
d’être affinées pour faire vivre et évoluer le SCoT.

V.4.5 Paysages et patrimoines

Résumé de l'observation Synthèse  de  la  réponse  du  Syndicat
Mixte

« et surtout ne pas défigurer le paysage
ardennais  avec  ses  richesses  de
l’environnement  et  de  son  patrimoine
militaire »

La  question  paysagère  est  au  cœur  du
SCoT,  qui  la  décline  en  16  orientations
visant  à  valoriser  le  patrimoine,
l’architecture et les paysages du territoire.

(...) « Le développement touristique doit
tenir compte de l’atmosphère paisible qui
fait  partie  du patrimoine  de la  région »
(...)

Le  SCoT  vise  à  soutenir  un  tourisme
diversifié  et  identitaire,  en  valorisant  les
richesses  locales  et  en  s’adaptant  aux
nouvelles pratiques touristiques.

(...)  « L’Atlas  inventaire  du  patrimoine
fortifié  Nord-Ardennes  (...)  ne  semble
pas  à  la  disposition  du  public  alors
même que l'étude s'appuie sur celui-ci,
ce qui est étonnant. (...)
Il  sera  indispensable  de  se  rapprocher
des spécialistes des questions d'histoire
et  de patrimoine  (...)  afin  de compléter
utilement cet atlas (...)
En  sus  la  volonté  affichée  d'aboutir  à
une  candidature  UNESCO  pour  cet
ensemble  du  patrimoine  fortifié  doit
conduire  à  la  mise  en  place  dans  les
meilleurs délais d'un conseil scientifique

Le  SCoT  recense  et  cartographie  le
patrimoine  de  défense,  avec  l’appui  de
spécialistes,  tandis  que  les  questions
muséales  relèvent  d’acteurs  extérieurs  à
ses compétences.
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pour  asseoir  et  promouvoir  cette
candidature.
(...)  Un lien indispensable semble donc
tout  naturel  avec  le  futur  musée  de
Sedan dont  la  thématique  forte  devrait
se tourner vers cet aspect de "frontière"
qui est totalement transnational avec nos
voisins  belges,  et  une  thématique
internationale  forte qui  permettrait  à ce
musée de  "sortir  du lot"  pour  rayonner
bien au-delà de notre espace régional. »
« Grâce au SCoT, j'ai appris qu'il y avait
un inventaire du patrimoine de défense
(...) Ce projet me semble essentiel pour
le tourisme et nos commerces. (...) »

Le Syndicat Mixte prend acte

« (...) Le nord des Ardennes est une des
rares zones de l'europe de l'ouest (...) où
il  reste  une  des  dernières  zones  de
nature plus importante.
Il  faut  interdire  toute  nouvelle
construction  supplémentaire  de  maison
et  interdire  les  personnes  qui  se
permettent  de  construire  une
maisonnette  de  moins  de  20 m2 en
dehors  des  zones  constructibles  et
artificialise  parfois  une  petite  vallée
restée épargnée avant  sa maisonnette.
(...)
La richesse des habitants est de se faire
plaisir  du  paysage  et  de  se  promener
dans  le  bas  des  vallées  où  il  y  a  des
prairies.(...)
Il  ne  devrait  pas  y  avoir  plus  de  25
habitants  au  km2  dans  le  massif
ardennais, c'est déjà dépassé.
Les prairies qui restent en fond de vallée
et autour des villages doivent être gardé
pour  faire  pousser  des  légumes,
parementé d'arbres fruitiers. »(...)

Le  SCoT  ne  gère  pas  le  zonage
parcellaire,  mais  prévoit  8  orientations
pour préserver les paysages. L’orientation
9.4. protège le maraîchage et favorise une
agriculture locale à faible impact

Commentaires de la commission :

Plusieurs habitants ont souligné leur attachement aux paysages et au patrimoine nord-
ardennais, la commission estime que ces thématiques ont été bien prises en compte
dans le cadre du projet.

Le Syndicat Mixte a respecté les exigences du Code de l’Urbanisme et s’inscrit dans le
respect  de la subsidiarité des politiques publiques.  Toutefois,  le  Syndicat  Mixte reste
évasif sur les actions concrètes à mettre en œuvre pour assurer l’opérationnalité et la
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faisabilité des orientations stratégiques. Les modalités de suivi nécessitent par ailleurs
d’être affinées pour faire vivre et évoluer le SCoT.

V.4.6 Prévisions démographiques et économiques

Résumé de l'observation Synthèse  de  la  réponse  du  Syndicat
Mixte

(...)  « Je  trouve  la  construction  de
l'avenir  de  mon  territoire  à  partir  de
prévisions  économiques  fort
ambitieuses,  mais  tout  à  fair
atteignables. » (...)

Le SCoT prend acte

« Je  ne  suis  pas  d’accord  avec  le
nombre  de  logements  à  construire  par
hectare  sur  les  grandes  villes  (dites
"pôles majeurs" et "pôles urbains"). Les
familles  d’ici  veulent  des  logements
individuels avec jardin et pas des cages
à poules dans des immeubles. »

Le  SCoT  fixe  des  objectifs  chiffrés  de
densification  en  cohérence  avec  le
territoire  et  la  loi  Climat,  tout  en  laissant
aux  politiques  locales  de  soin  d’adapter
ces  objectifs  aux  spécificités  urbaines
sans imposer une densification uniforme.

« Comment  le  SCoT compte  créer  les
emplois ambitionnés puisqu'il ne dispose
d’aucun budget ? »

Le SCoT prend acte

« (...)  La  région  juge  que  les  élus
prévoient à terme une croissance de la
population  à  200  000  habitants  contre
175 000 pour les prévisions INSEE, mais
ne met pas de stratégie économique en
œuvre pour le justifier. »

Le SCoT traduit une ambition responsable
et  réaliste  pour  le  renouveau  du  Nord-
Ardennes,  conciliant  attractivité,  transition
écologique, sobriété foncière et appui sur
des  prévisions  économiques  et
démographiques  étayées,  portées  par
l’action publique locale.

Commentaires de la commission :

Plusieurs observations soulignent le caractère ambitieux des prévisions démographiques
et économiques et mettent en exergue l’absence de leviers d’action.

Le Syndicat Mixte a respecté les exigences du Code de l’Urbanisme et s’inscrit dans le
respect  de la subsidiarité des politiques publiques.  Toutefois,  le  Syndicat  Mixte reste
évasif sur les actions concrètes à mettre en œuvre pour assurer l’opérationnalité et la
faisabilité des orientations stratégiques. Les modalités de suivi nécessitent par ailleurs
d’être affinées pour faire vivre et évoluer le SCoT.

V.4.7 Foncier

Résumé de l'observation Synthèse  de  la  réponse  du  Syndicat
Mixte

«  Il demeure une inquiétude vis-à-vis du
foncier en pleine réforme TRACE et de

Le SCoT est tenu de respecter les lois et
réglementations en vigueur
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modification  du SRADDET où  dans  sa
règle  n°22  des  éléments  contraignants
semblent être amenés. »
« Le ZAN me paraît aller à l’encontre du
développement des Ardennes. » (...)
« Le  classement  des  terres  sortant  de
leur  fonction  agricole  est-il  segmenté
epci  par  epci  ?  L'équité  de
développement et donc de répartition de
la consommation foncière fait-elle l'objet
d'un suivi et d'un contrôle de l'Etat ? La
consommation  de  foncier  agricole  pour
construire  d'éventuels  zone  de  retenue
d'eau  est-elle  de  nature  à  activer  ce
décompte? »

Le  SCoT  Nord  Ardennes,  sans  zonage
réglementaire  propre,  définit  les  grandes
orientations d’aménagement, tandis que le
détail du zonage relève des PLU, avec un
accompagnement  de  l’Etat  et  un  suivi
prévu de la consommation foncière. 

Commentaires de la commission :

Les  observations  du  public  et  les  réponses  du  Syndicat  Mixte  n’appellent  pas  de
commentaire particulier de la commission.

Le Syndicat Mixte a respecté les exigences du Code de l’Urbanisme et s’inscrit dans le
respect de la subsidiarité des politiques publiques. 

V.4.8 Habitat et démographie 

Résumé de l'observation Synthèse  de  la  réponse  du  Syndicat
Mixte

(...) « Les objectifs de développement du
logement ne tiennent pas assez compte
du  patrimoine  identitaire  des  maisons
familiales.  Cf  centre  historique  de
Fumay. »

Le  SCoT  garantit  un  développement
équilibré du territoire en renouvelant l’offre
de  logements,  tout  en  valorisant  le
patrimoine identitaire, laissant aux PLU et
PLUi le soin d’en assurer la préservation
via les règles d’urbanisme.

« Pour  l'habitat  à  améliorer  et  les
commerces à favoriser, je suis d'accord
qu'il  faut  aider  les  2  centres  de  Givet
pour  augmenter  l'attractivité
touristique. »

Le Syndicat Mixte prend acte

Commentaires de la commission :

Les  observations  du  public  et  les  réponses  du  Syndicat  Mixte  n’appellent  pas  de
commentaire particulier de la commission.
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CHAPITRE  VI.  -  OPÉRATIONS  À  L'ISSUE  DE
L'ENQUÊTE

VI.1. - Procès-verbal de synthèse

Le vendredi 16 mai 2025 à 14h00, la Mme Présidente de la commission d’enquête a rencontré
dans les locaux de l’AUDRR à Charleville-Mézières, Mme la Directrice du Syndicat Mixte du
SCoT  Nord-Ardennes  et  lui  a  remis  contre  décharge  le  procès-verbal  de  synthèse  des
observations du public et les questions de la commission d’enquête.

Le  lundi  26  mai  2025  à  14h30,  Mme la  Directrice  du  Syndicat  Mixte  a  remis  à  Mme la
Présidente  de  la  commission  d’enquête,  le  mémoire  en  réponse  signé  de  M.  Didier
HERBILLON, Président du Syndicat Mixte. ( Pièce 2 Annexe n° 1 )

VI.2. Transmission du rapport et des conclusions

Après avoir étudié : 
• les différentes pièces du dossier  enquête publique relative au projet d’élaboration

du  Schéma de  Cohérence  Territoriale  Nord-ardennes  par  le  Syndicat  Mixte  du
SCoT Nord Ardennes 

• l'avis de la Mission Régionale d'Autorité environnementale Grand Est ;
• les observations du public ;
• les réponses argumentées du maître d'ouvrage aux observations du public et au

questionnement de la commission d'enquête, dans ses mémoires en réponse ;
• les recherches personnelles effectuées par les membres de la commission ;

Estimant  que  l'enquête  s'est  déroulée  en  respect  des  dispositions  légales  et
règlementaires, la commission d’enquête est en mesure de formuler ses conclusions et de
donner un avis motivé qui  font l’objet d’un document distinct accompagnant le présent
rapport. (voir Pièce° 3)

Le Rapport et les Conclusions motivées établis par la commission d’enquête ont été édités
en un exemplaire papier original qui sera transmis à Monsieur le Président du Syndicat
Mixte  du  SCoT  Nord-Ardennes  contre  récépissé  accompagné  des  onze  registres
d’enquête.  Cet  envoi  sera  complété,  à  la  demande  du  Syndicat  Mixte  SCoT  Nord-
Ardennes  par un exemplaire dématérialisé. 

Le  même  jour,  un  exemplaire  original  dématérialisé  sera  transmis  via  la  plateforme
électronique  France transfert au  Tribunal  Administratif  de  Châlons-en-Champagne
accompagné des documents administratifs liés à l’enquête.
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VI.3. Publication après enquête

À l’issue de l’enquête, le rapport et les conclusions motivées de la commission d’enquête
seront tenus à la disposition du public pendant un an :

• au siège du Syndicat Mixte ;
• au siège de chaque EPCI constituant le SCoT ;
• à la Préfecture des Ardennes. 

Les mêmes documents seront consultables aux mêmes conditions sur site internet :
• du registre dématérialisé : https://www.spl-xdemat.fr/Xenquetes/GI08042.html ;
• du Syndicat Mixte : www.scot-na.fr .

VI.4. Décision

Après la remise du rapport et des conclusions motivées au Syndicat Mixte du SCoT Nord-
Ardennes, le projet soumis à l’enquête, éventuellement modifié pour tenir compte des avis,
des observations, des conclusions motivées et de l’avis de la commission d’enquête, sera
soumis au Comité syndical pour approbation. 

Fait à Charleville-Mézières, le 6 juin 2025

Mme Brigitte MARÉCHAL
Présidente de la commission

d’enquête

M. Jean-Louis MARCEAU
Membre titulaire

M. Johan TOTAIN
Membre titulaire
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Chapitre I -  DOSSIER ET ENQUÊTE PUBLIQUE

La  présente  enquête  publique  est  organisée  dans  le  cadre  de  l'élaboration  du
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Nord-Ardennes par le Syndicat Mixte du
SCoT Nord-Ardennes.

I-1. Objet de l’enquête et enjeux du projet 

Le  Schéma  de  Cohérence  Territoriale  (SCoT)  est  un  document  stratégique  de
planification et de mise en cohérence des politiques d’aménagement à l’échelle d’un
territoire.

Il a pour objectif de concilier les enjeux économiques, sociaux, environnementaux et
urbains et de coordonner les politiques publiques afin de garantir une cohérence
entre les projets d’aménagement sur un large périmètre à horizon 2045. 

Le SCoT Nord-Ardennes couvre un vaste territoire, s’étendant sur 195 communes et
5 EPCI, soit plus de 220 000 ha et 200 000 habitants. Le périmètre est composé de
4 entités paysagères distinctes. 

Il  définit  les  objectifs  et  orientations  du  territoire  en matière  de  démographie  et
habitat, d’économie, de prévisions démographiques et économiques, de foncier, de
mobilité et équipements, de paysages et patrimoines et d’environnement. 

Le  Projet  d’Aménagement  Stratégique  définit  les  objectifs  de  développement  et
d’aménagement du territoire à un horizon de 20 ans.

Le Document d’Orientations et d’Objectifs détermine les conditions d’application du
PAS.

Différents documents stratégiques locaux, à échelle communale ou intercommunale
(Plan  local  d’urbanisme,  Programme local  de  l’habitat,  Plan  de  mobilités,  etc.),
devront être rendus compatibles avec ses orientations et objectifs.

I-2. Cadre juridique et règlementaire   de l’enquête publique  

L'enquête publique relative au Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) s’inscrit
dans un cadre juridique et réglementaire précis, principalement défini par le Code de
l’Urbanisme et le Code de l’Environnement.
Le  SCoT,  instauré  par  la  loi  SRU  de  2000,  constitue  un  outil  de  planification
intercommunale  qui  doit  respecter  des  procédures  strictes  afin  de  garantir  la
participation du public et l’intégration des enjeux environnementaux.
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L’enquête publique, obligatoire pour l’adoption du SCoT, permet à la population et
aux parties prenantes de formuler des observations sur le projet, conformément aux
exigences de transparence et de concertation. 

I-3. Organisation et déroulement de l’enquête publique

L’enquête publique s’est déroulée du 14 avril 2025, à 9h00 jusqu’au 14 mai 2025, à
17h00. Onze permanences ont été tenues par la commission dans dix lieux distincts
répartis sur les cinq EPCI concernés. 

La publicité a été effectuée conformément aux dispositions de l’article R.123-11 du
Code de l’Environnement et à l’arrêté du Syndicat Mixte du 28 mars 2025, selon les
modalités suivantes : 

 par affichage en préfecture des Ardennes, en sous-préfecture de Sedan et
aux  sièges  des  cinq  EPCI  membres,  au  siège  du  Syndicat  Mixte  Nord-
Ardennes et dans les cinq autres lieux de permanence ;

 par voie  de presse dans deux journaux habilités à diffuser  des annonces
légales dans le département (L’Ardennais et Agri-Ardennes), en respectant
les délais légaux ;

 sur  le  site  internet  du  Syndicat  Mixte  et  sur  le  site  internet  de  l’enquête
publique.

En complément, le Syndicat Mixte a transmis l’avis au public aux 195 communes
pour affichage en mairie ainsi que pour diffusion éventuelle via les réseaux sociaux
et autres canaux de communication locaux.

La vérification de l’affichage n’incombe pas à la commission d’enquête. Toutefois,
nos contrôles aléatoires ont permis de constater des défaillances d’affichage dans
plusieurs d’entre elles.

Il convient de souligner que l’élaboration du projet a été menée dans un esprit de
concertation  avec  la  population,  avec  une  volonté  de  transparence  et  de
communication. À ce titre, une exposition temporaire et itinérante a été organisée
dans plus d’une dizaine de lieux publics du territoire, et se poursuivait à ce jour.

Le public  a  pu  prendre  connaissance du  dossier  d’enquête  dans  des  conditions
satisfaisantes :

 le dossier a été intégralement mis en ligne sur le site internet  du syndicat
mixte avant le début de l’enquête ; et sur le site internet de l’enquête publique
dès l’ouverture ;

 les registres « papier » ont été mis à la disposition du public pendant toute la
durée de l’enquête dans les dix lieux accueillant les onze permanences, aux
jours et heures d’ouverture habituels. Ils ont été clos à l’issue de l’enquête par
la présidente de la commission ;
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 Un registre électronique, ainsi qu’une adresse courriel dédiée au recueil des
observations, ont été mis en place dès le premier jour de l’enquête et sont
restés actifs jusqu’à sa clôture.

Aucun  incident  notable  n’est  à  signaler  concernant  le  déroulement  de  l’enquête
publique.

Commentaires de la commission : 

La commission d’enquête tient  à saluer  la  qualité  de l’organisation matérielle  de
l’enquête  publique,  ainsi  que  la  diversité  des  moyens  mobilisés  pour  assurer
l’information  du  public.  Le  recours  aux  outils  numériques,  en  complément  des
supports traditionnels, a permis une accessibilité satisfaisante au dossier. Toutefois,
des disparités  ont  été  constatées quant  à la  diffusion locale  de l’information,  en
particulier dans certaines communes rurales. La commission recommande, pour de
futures  procédures,  un  suivi  plus  systématique  de  l’affichage  communal  et  une
sensibilisation accrue en amont, notamment via les relais municipaux. Elle souligne
enfin que cette enquête s’est inscrite dans une démarche de concertation plus large,
favorable à l’appropriation progressive du projet par les habitants du territoire.

I-4. Interventions du public

Nous considérons que :
 toutes les personnes ayant souhaité s’exprimer sur le registre d’enquête lors

des permanences ont pu le faire aisément et ont été reçues par les membres
de la commission présents ;

 toutes les personnes ayant souhaité s’exprimer sur le registre d’enquête en
dehors des permanences ont pu le faire aisément dans toutes les communes
où les registres ont été déposés ;

 toutes  les  personnes  ayant  souhaité  s’exprimer  sur  le  registre  d’enquête
dématérialisé ont pu le faire aisément ;

 l’ensemble des observations émises, qu’elles soient écrites ou orales, ont été
analysées et reprises dans le procès-verbal de synthèse des observations, et
une  réponse  écrite  du  pétitionnaire  a  été  apportée  dans  le  mémoire  en
réponse, annexé au rapport circonstancié ;

 toutes les demandes d’informations formulées au cours de l’enquête publique
ont reçu une réponse appropriée;

 le public s’est modérément déplacé dans les lieux de permanence, dont pas
du tout à certains endroits, seules 10 observations ont été inscrites sur les
registres papier ; 

 le site internet a enregistré 2 342 visites, et 22 observations ont été déposées
sur le registre dématérialisé. Cela témoigne d’un intérêt plus marqué pour la
consultation  en  ligne,  et  certainement  d’une  évolution  des  pratiques  de
participation vers les outils numériques.
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Commentaire de la commission :

La commission relève que les observations reçues, bien que peu nombreuses au
regard  de  la  population  concernée,  ont  porté  sur  des  thématiques  pertinentes,
témoignant  d’un intérêt  ciblé pour  certaines dimensions du projet.  Elle considère
que,  même en  nombre limité,  ces contributions  ont  apporté  un  éclairage  utile  à
l’analyse du projet.

I-5.  Avis  des  entités    administratives  –  Services  de  l'État  
concernant le dossier et le proj  et  

Le SCoT a fait l’objet d’avis et d’observations des personnes publiques associées :

Ardenne Métropole Avis réputé favorable (reçu hors délai)
Ardenne Rives de Meuse Avis favorable
Ardennes Thiérache Avis favorable
Chambre d’Agriculture des Ardennes Avis favorable assorti de remarques
Commission Départementale de 
Préservation des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers

Avis réputé favorable (reçu hors délai)

CCI Marne-Ardennes Avis favorable
Conseil Départemental des Ardennes Avis réputé favorable (reçu hors délai)
EPAMA Avis favorable assorti d’une remarque
Etat Avis  favorable  assorti  d’une  annexe

technique
Parc Naturel Régional des Ardennes Avis favorable assorti de préconisations
PETR du Pays de Thiérache Avis réputé favorable (non reçu)
Portes du Luxembourg Avis favorable
Région Grand Est Avis réputé favorable (reçu hors délai)
Syndicat Mixte du SCoT Sud-Ardennes Avis favorable
Vallées et Plateau d’Ardenne Avis favorable

L’intégralité des avis émis sont favorables, certains sont assortis de remarques ou
de préconisations.

I-6- Avi  s de la   M  RAe  

La  MRAe,  a  publié  le  21  janvier  2025  son  avis  sur  le  SCoT,  avec  des
recommandations.  L’Autorité  environnementale  recommande,  de  manière
synthétique, d’encadrer plus fermement les consommations d’espaces agricoles et
naturels, en :

- justifiant  plus  précisément  les  besoins  de  développement,  notamment  en
matière de productions de logements ;
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- densifiant davantage ;
- priorisant strictement la réhabilitation de logements vacants ;
- ciblant précisément les friches à réhabiliter ou renaturer.

Par  ailleurs,  la  MRAe  recommande  de  protéger  davantage  les  réservoirs  de
biodiversité,  les terres agricoles à forte valeur agronomique et  les autres milieux
naturels  du  territoire,  en  limitant  drastiquement  l’urbanisation  de  ces  espaces,
l’installation de dispositif EnR ou les aménagements touristiques.

I-7. Avis d  e la com  mission d’enquête par thématique  

I-7.1. Organisation de l’espace à travers l’armature territoriale

La commission d’enquête reconnaît que le territoire concerné par le SCoT est vaste,
hétérogène et administrativement complexe : il  couvre 222 000 ha, regroupe 195
communes au sein de cinq EPCI, et se caractérise par une structuration territoriale
fondée  sur  des  pôles  de  tailles  et  de  fonctions  diverses  (pôles  majeurs,  pôles
urbains,  pôles  de services,  pôles  d’équilibre,  communes rurales).  Cette  diversité
territoriale et fonctionnelle constitue un défi réel pour l’élaboration d’un document de
planification cohérent et partagé.

La commission salue l’effort de structuration du territoire autour de cette armature
territoriale hiérarchisée et la reconnaissance de ses quatre entités paysagères, qui
dépasse les simples logiques administratives.

Néanmoins,  plusieurs limites  ont  été relevées,  en particulier  sur  la manière dont
cette armature est traduite dans les orientations du SCoT :

 les orientations restent souvent très générales et se limitent à des objectifs
sans préciser les moyens concrets pour les atteindre. La commission partage
sur ce point les observations de la Région et regrette que le projet n’ait pas
été accompagné d’un programme d’actions, alors même que cette possibilité
est désormais prévue par le Code de l’Urbanisme (art. L.141-4) ;

 la  justification  avancée  par  le  Syndicat  Mixte  — à  savoir  qu’il  s’agit  d’un
premier SCoT sur un territoire étendu et complexe — est compréhensible,
mais  ne  saurait  totalement  justifier  l’absence  de  pistes  opérationnelles.
L’opposabilité  du  DOO  ne  dispense  pas  de  clarifier  les  leviers  d’action
envisageables, même à titre indicatif ;

 la réponse quant aux modalités fonctionnelles de mise en œuvre (commune,
EPCI, porteur de projet selon les cas) reste trop vague pour offrir une vision
claire de la gouvernance et de la répartition des responsabilités. 
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Par ailleurs, la commission note que les modalités de suivi du SCoT sont évoquées
(état  initial,  suivi  annuel,  évaluation  à  six  ans),  mais  que  leur  mise  en  œuvre
concrète reste à formaliser. Les garanties sur la capacité réelle du Syndicat Mixte à
piloter ce suivi et à produire des avis éclairés sur les documents d’urbanisme locaux
(PLUi,  PLU,  cartes  communales)  ainsi  que  sur  les  Plans  de  Mobilités  et  les
Programmes Locaux de l’Habitat devront être précisées à l’avenir.

En conclusion,  si  la  commission reconnaît  les  contraintes  inhérentes à  un
premier  exercice  de  planification  à  cette  échelle,  elle  estime  que  le  SCoT
gagnerait en lisibilité et en efficacité s’il s’accompagnait d’un socle plus clair
de modalités d’application, voire d’un programme d’actions. Cela permettrait
une  meilleure  appropriation  par  les  acteurs  du  territoire  et  renforcerait  sa
portée opérationnelle.

I-7.2. Démographie et habitat

La commission  d’enquête  salue la  qualité  du diagnostic  établi  dans  le  cadre du
SCoT  Nord-Ardennes  concernant  les  questions  démographiques  et  les
problématiques  d’habitat.  Elle  reconnaît  la  lucidité  du  porteur  de  projet  sur  les
fragilités structurelles du territoire, notamment la baisse continue de la population, le
déficit migratoire, la précarité du parc de logements, la vacance élevée, ainsi que
l’inadéquation entre l’offre existante et les besoins des ménages.
La  commission  partage  le  constat  d’une  situation  préoccupante  qui  appelle  une
mobilisation forte et cohérente des politiques d’aménagement et d’habitat. Elle prend
acte des objectifs affichés dans le PAS, notamment :

• la stabilisation puis la relance démographique ;
• le soutien à la production de logements, en neuf comme en réhabilitation ;
• l’adaptation  du  parc  aux  besoins  réels  des  habitants  et  à  leur  parcours

résidentiel.

Elle note également que certaines orientations, notamment en matière de vacance,
de précarité énergétique, et de développement de logements adaptés (notamment
de petite taille), sont bien identifiées.

Cependant, la commission formule plusieurs remarques :
• un déficit de traduction opérationnelle. 

Si  les  orientations  générales  sont  pertinentes,  elles  ne  sont  pas
accompagnées  de  leviers  d’action  concrets  ou  d’indications  de  mise  en
œuvre.  Hormis quelques objectifs chiffrés,  notamment pour  la construction
neuve ou le logement social,  le DOO reste peu prescriptif.  La commission
regrette l’absence d’éléments de méthode, de phasage ou de coordination
intercommunale, qui permettraient d’atteindre les ambitions affichées ;

• des projections démographiques ambitieuses mais peu justifiées.
Le choix  d’une reprise  démographique  progressive  (phase  de  stabilisation
puis  phase  de  croissance),  apparaît  optimiste,  au  regard  des  tendances
récentes. Aucune démonstration n’est apportée quant à la faisabilité de cette
trajectoire, ni sur les conditions à réunir pour inverser durablement le déficit
migratoire. La commission craint que ces hypothèses ne relèvent davantage
d’intentions que de stratégies territoriales fondées ;

 Élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale Nord-Ardennes. 
 Rapport, conclusions et avis motivés
 Décision du Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne 6   



• des réponses incomplètes aux besoins sociaux spécifiques.
Si les problématiques des jeunes et des séniors sont abordées, les besoins
des publics précaires ou des personnes en situation de handicap auraient pu
être  plus  approfondis.  La  commission  considère  qu’une  approche  plus
intégrée  dans  les  documents  stratégiques  locaux  permettrait  de  mieux
articuler les politiques d’habitat avec les enjeux sociaux ;

• des recommandations extérieures partiellement prises en compte.
La  commission  prend  acte  de  certaines  modifications  proposées  par  le
Syndicat Mixte (notamment la suppression de la clause d’adaptation locale
dans le DOO), mais relève que plusieurs recommandations formulées par la
Région et la MRAe — telles que la définition d’un objectif  de réhabilitation
chiffré ou d’un taux de vacance cible — n’ont  pas été intégrées,  au motif
qu’elles  ne  relèvent  pas  d’une  obligation  légale.  La  commission  estime
pourtant que l’enjeu impose d’aller au-delà du strict cadre réglementaire et
qu’il semble 
nécessaire  que  ces  objectifs  soient  retranscrits  dans  les  documents
stratégiques locaux.

En conclusion, la commission considère que le volet « démographie et habitat
»  constitue  un enjeu majeur  pour  le  territoire  du SCoT Nord-Ardennes.  Le
diagnostic est solide et les enjeux bien identifiés. Néanmoins, les ambitions
affichées dans le PAS sont élevées et ne sont pas suffisamment soutenues par
des dispositifs précis, des outils de mise en œuvre, ni des mécanismes de
suivi et d’évaluation à la hauteur des défis. Le risque est que ces orientations,
malgré leur pertinence, restent sans effet réel sur les dynamiques territoriales.

I-7.3. Économie

La  commission  d’enquête  reconnaît  que  le  SCoT  Nord-Ardennes  traite  une
thématique économique particulièrement sensible pour le territoire, confronté à une
déprise industrielle historique, à des mutations profondes du tissu productif et à une
faible attractivité externe. Elle note avec intérêt que le Syndicat Mixte a choisi de
faire de l’économie une priorité transversale de son projet de territoire.

Le diagnostic économique présenté est globalement solide : il met bien en évidence
les  forces  (industrie,  position  transfrontalière,  dynamique  interne  de  création
d’entreprises, rôle potentiel du tourisme) et les faiblesses (perte d’emplois, vacance
commerciale, faible attractivité, pression sur les commerces de proximité).

La  commission  salue  également  l’existence  d’un  Document  d’Aménagement
Artisanal, Commercial et Logistique qui décline les objectifs économiques dans des
secteurs clés (commerce, artisanat, logistique) et introduit des critères d’installation
cohérents avec une logique de maîtrise foncière et  de redynamisation des pôles
existants.
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La commission a  pris  connaissance de  l’avis  de l’Autorité  environnementale,  qui
critique l’orientation jugée prioritairement économique du SCoT, au détriment de la
préservation  environnementale.  Elle  estime que  cet  équilibre  est  complexe  mais
essentiel. La commission relève que de nombreuses orientations du DOO incluent
des mesures favorables à la préservation de l’environnement : trame verte et bleue,
sobriété foncière, gestion économe de l’espace, renaturation des friches industrielles
ce qui contribue à cet équilibre.

Cependant, la commission formule plusieurs observations :
• une ambition économique affirmée mais peu structurée.

Le SCoT affiche des orientations économiques générales, souvent formulées
de manière souple afin de laisser des marges de manœuvre aux EPCI. Si
cette  souplesse  peut  favoriser  l’adhésion  politique,  elle  fragilise  la  portée
opérationnelle  du  document.  La  commission  estime  que  certains  axes
(développement  transfrontalier,  valorisation  touristique,  soutien  aux
commerces  de proximité)  auraient  mérité  un cadrage plus  clair,  avec  des
objectifs mesurables ou un plan d’actions minimal ;

• la prise en compte de l’agriculture.
La commission a pris connaissance de l’avis de la Chambre d’agriculture sur
le fait que l’analyse de l’activité agricole est insuffisamment développée dans
le  diagnostic,  notamment  sous  l’angle  de  son  potentiel  économique  et
structurant. Elle note que le PAS et le DOO n’ignorent pas la filière agricole,
avec plusieurs orientations consacrées à la protection du foncier agricole, à la
diversification des productions, et au développement des circuits courts ;

• un levier touristique à clarifier.
Le tourisme est identifié comme un axe stratégique de développement par le
SCoT.  Toutefois,  les  données  utilisées  (notamment  issues  de  2017)  sont
obsolètes,  comme  le  souligne  le  Département  des  Ardennes,  et  le
positionnement  du  territoire  dans  une  logique  touristique  structurée  reste
encore peu explicite dans les orientations du DOO.

En conclusion, la commission estime que la dimension économique du SCoT
est  bien  identifiée  comme  prioritaire  par  le  porteur  de  projet,  ce  qui
correspond aux défis du territoire. Toutefois, elle regrette que la traduction de
cette ambition dans les pièces opposables (DOO et DAACL) reste encore trop
peu prescriptive et insuffisamment territorialisée.
L’articulation avec les exigences environnementales et la mise en valeur des
filières  locales  (agriculture,  tourisme,  artisanat)  pourraient  être  mieux
intégrées à une stratégie de développement économique durable. Il en résulte
un  document  qui,  s’il  reflète  les  intentions  légitimes  des  élus,  manque  de
précision pour devenir un véritable levier de redéveloppement économique à
l’échelle du SCoT.

I-7.4. Prévisions démographiques et économiques

La commission constate que les prévisions économiques du SCoT reposent sur une
approche résolument optimiste, qui fait le pari d’une reprise structurelle de l’emploi et
d’un dynamisme entrepreneurial renouvelé. Cette orientation est compréhensible
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dans un contexte de redéfinition du modèle économique local, notamment après des
décennies de déclin industriel.

La  commission  souligne  que  l’écart  entre  les  intentions  affichées  et  la  capacité
d’action concrète reste flou. L’objectif  de renforcer l’attractivité économique par la
redynamisation,  la  valorisation  du  campus  SupArdenne  ou  l’implantation  de
nouvelles  entreprises  suppose  une  coordination  plus  explicite  avec  les  outils
opérationnels  existants  :  stratégies  d’accueil  d’activités,  aides  à  l’installation,  ou
gestion des friches. À ce titre, le rôle précis des EPCI dans l’atteinte de ces objectifs
pourrait être précisé.

En particulier,  la  commission  note  que les  dynamiques de création d’entreprises
locales  sont  principalement  portées  par  des  structures  individuelles,  dont  la
pérennité économique est souvent fragile. Il conviendrait peut-être d’adosser cette
dynamique à des politiques de soutien à l’entrepreneuriat ou de montée en gamme
des services.

S’agissant des prévisions démographiques, la commission note que le SCoT fait un
choix  stratégique  :  anticiper  une  stabilisation  démographique,  puis  une  légère
reprise, comme levier de mobilisation territoriale. Ce choix a le mérite de fixer une
ambition.

Cependant, la commission observe que la traduction quantitative de cette ambition
en  besoin  de  logements  semble  insuffisamment  justifiée  au  regard  des  réalités
actuelles du territoire. La production envisagée de 830 logements par an ne s’appuie
pas sur une analyse fine des capacités territoriales à court et moyen terme : foncier
mobilisable, acceptabilité sociale, faisabilité économique, contraintes d’équipements
et  de services.  Elle  constate que le scénario retenu pour  élaborer  la stratégique
économique et résidentielle du SCoT s’appuie sur l’hypothèse haute.

Enfin, la commission souligne l’absence de lien entre prévisions et gestion du parc
existant. L’objectif de production neuve ne peut être abordé indépendamment des
enjeux  de  vacance,  d’occupation  et  de  réhabilitation.  À  ce  titre,  une  meilleure
articulation entre production neuve et traitement qualitatif du parc existant permettrait
de consolider la stratégie résidentielle.

En  conclusion,  la  commission  pense  que  le  SCoT  affiche  des  prévisions
cohérentes avec l’ambition de relance territoriale,  mais qu’il  gagnerait  à en
renforcer  la  crédibilité  par  une modélisation plus  détaillée,  une articulation
plus claire avec les outils opérationnels existants, et une mise en perspective
des  contraintes  territoriales  réelles.  L’intégration  d’indicateurs  de  suivi
spécifiques  à  ces  prévisions  paraît  indispensable  à  leur  pilotage  dans  le
temps.
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I-7.5. Foncier

La  commission  d’enquête  reconnaît  que  le  Syndicat  Mixte  a  fait  un  effort  pour
réduire la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF), en lien
avec les objectifs de la loi Climat et Résilience. Le choix d’exclure l’impact de l’A304
dans  les  calculs  est  compréhensible,  mais  certains  points  restent  discutables,
notamment la méthode utilisée pour retrancher les surfaces réellement consommées
en 2013.

La commission souligne que les données utilisées par le SCoT (issues du portail
national de l’artificialisation des sols) ne sont pas les mêmes que celles utilisées par
la Région Grand Est (OCSGE), et que le SCoT a été arrêté avant le SRADDET, ce
qui  crée  des  écarts  de  chiffres  et  complique l’analyse.  Le  SCoT prévoit  391  ha
consommés entre  2021  et  2031,  alors  que  le  SRADDET en  accorde  seulement
286 ha. 
Cette différence devra être clarifiée lors de la mise en compatibilité future avec le
SRADDET.

La commission salue les efforts du SCoT pour privilégier la densification des villes
existantes, la mobilisation des friches et la réduction de la vacance des logements et
locaux.  Toutefois,  ces  friches  sont  souvent  difficiles  à  réhabiliter  (pollution,  coût
élevé), et il faudra des moyens importants pour y parvenir. Le Syndicat Mixte devra
donc  s’assurer  que  les  communes  et  les  intercommunalités  disposent  de
l’accompagnement nécessaire.

En  conclusion,  la  commission  souligne  qu’il  est  important  que  le  SCoT
accompagne  les  communes  dans  l’adaptation  de  leurs  documents
d’urbanisme pour atteindre les objectifs  ZAN (Zéro Artificialisation Nette)  à
l’horizon  2050.  Elle  invite,  à  travers  les  documents  locaux  d’urbanisme,  à
favoriser  la  bonne intégration des futures opérations d’aménagement et  de
construction sur le plan architectural, paysager et social. 

I-7.6. Mobilité et équipements

La commission constate que le territoire du SCoT Nord-Ardennes reste fortement
dépendant de la voiture individuelle pour les déplacements du quotidien, notamment
en raison de sa configuration géographique.  Toutefois,  certains efforts  émergent,
comme le développement des transports en commun sur Ardenne Métropole, les
modes de déplacement doux (vélos en libre-service) ou les aires de covoiturage,
encore peu nombreuses.

La desserte ferroviaire est plutôt bonne, avec un réseau de gares bien réparti et une
ligne fréquentée entre Charleville-Mézières et Reims. Le SCoT met également en
avant l’amélioration de l’accessibilité aux services essentiels (équipements de santé,
éducation,  culture),  ce  qui  est  important  dans  un  territoire  avec  une  population
vieillissante et des communes parfois isolées.
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La  commission  regrette  que  l’aspect  transfrontalier  (avec  la  Belgique  et  le
Luxembourg) ne soit pas assez approfondi dans le SCoT, alors qu’il représente un
enjeu  fort  pour  les  déplacements  et  l’emploi.  Elle  prend  toutefois  acte  de
l’engagement du Syndicat Mixte à intégrer ces éléments dans les documents à venir.

Concernant  la  reconversion  des  friches,  la  commission  comprend  que  leur
transformation soit complexe, mais souligne que leur proximité avec certaines gares
représente un vrai potentiel  pour encourager les mobilités durables. Il  serait  utile
d’approfondir cette piste dans le DOO avec plus d’objectifs concrets.

La commission note aussi que le risque de report du trafic poids lourds sur les routes
locales,  en cas de mise en place d’une  écocontribution  ailleurs,  doit  faire l’objet
d’une  vigilance  particulière.  Des  études  complémentaires  pourraient  être
nécessaires pour anticiper les impacts et adapter les infrastructures si besoin.

Enfin, la commission prend en compte les remarques du Département sur certains
équipements publics insuffisamment pris en compte dans le diagnostic (maisons de
solidarité, services de santé pour la petite enfance) et considère que ces éléments
méritent d’être intégrés plus clairement à l’avenir.

En conclusion,  la  commission salue  les  avancées engagées en matière de
mobilité et d’équipements, tout en soulignant plusieurs points de vigilance à
approfondir pour mieux répondre aux spécificités territoriales, notamment en
lien avec les enjeux transfrontaliers, la reconversion des friches ferroviaires et
industrielles et l’adaptation des infrastructures aux besoins actuels et futurs.

I-7.7. Paysages et patrimoines

Le SCoT Nord-Ardennes met en avant la richesse et la diversité des paysages de
son  territoire  :  forêts  denses,  vallées  spectaculaires,  collines  bocagères,  zones
urbaines  historiques,  … .  Cette  diversité  est  un  véritable  atout  pour  l’identité  du
territoire, le cadre de vie des habitants, et le développement du tourisme.

La commission apprécie la prise en compte des quatre grandes unités paysagères
du  territoire  :  le  plateau  de  l’Ardenne,  la  dépression  pré-ardennaise,  les  crêtes
centrales  et  la  Thiérache.  Chacune  bénéficie  d’une  analyse  paysagère  fine  et
d’objectifs  adaptés  pour  en  préserver  les  qualités  tout  en  valorisant  leurs
potentialités.

Le  patrimoine  bâti  et  naturel  est  bien  mis  en  valeur,  notamment  les  châteaux,
fortifications,  églises  fortifiées,  ou encore les  paysages de  bocage.  Le PNR des
Ardennes est un acteur important dans cette dynamique, en lien avec des projets
d’écotourisme et de valorisation transfrontalière.

La commission salue les efforts faits pour :
• préserver  les  paysages  emblématiques  (points  de  vue,  balcons,  forêts,

bocages, etc...) ;
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• intégrer les paysages dans les projets urbains ;
• valoriser le patrimoine militaire, tout en respectant les continuités écologiques

(comme souligné par le PNR) ;

Elle estime que la réponse du Syndicat Mixte au PNR concernant l’impact des mises
en accès au patrimoine fortifié sur la trame verte et bleue est appropriée : les projets
futurs  devront  respecter  les  principes  environnementaux  (évitement,  réduction,
compensation).

En conclusion, la commission souligne la qualité du travail réalise en matière
de paysages et de patrimoine, qui sont des leviers forts pour l’attractivité et
l’économie  locale.  Le  travail  engagé  dans  ce  domaine  constitue  un  socle
pertinent pour un développement durable du territoire.

I-7.8. Environnement

De manière générale, la commission considère que les enjeux environnementaux
sont bien intégrés au projet de SCoT, à travers une prise en compte équilibrée des
dimensions écologiques, climatiques et énergétiques. Le Syndicat Mixte fait preuve
d'une réelle volonté d’adaptation, notamment en réponse aux observations de l’État,
de l’Autorité environnementale et des parties prenantes locales.

La richesse écologique du territoire est reconnue, avec des actions ciblées sur la
préservation de la biodiversité, des zones humides, des prairies, et la trame verte et
bleue.

La commission prend acte des propositions de clarification des orientations 17.1 et
17.2,  mais estime que la reformulation de l’orientation 17.1  reste  insuffisamment
engagée   sur  la  préservation  des  réservoirs  majeurs  de  biodiversité  face  à
l'urbanisation.

Elle  souligne  également  l'importance  de  mieux  encadrer  les  aménagements
touristiques pour éviter les impacts sur les milieux sensibles.

Concernant  les  enjeux  climatiques,  le  projet  prend  en  compte  le  changement
climatique  et  les  risques  associés  (inondations,  mouvements  de  terrain,  radon,
etc...).

La commission salue les mesures proposées pour limiter  l’exposition aux risques
naturels  et  technologiques,  ainsi  que  l’intégration  d’une  analyse  de  vulnérabilité
climatique.
Elle invite toutefois à renforcer les mesures locales d’adaptation, notamment en lien
avec l’urbanisation future.

Quant aux enjeux énergétiques, des efforts notables sont observés en matière de
sobriété énergétique et  diversification du mix énergétique, avec un fort  recours à
l’énergie  nucléaire  et  des  perspectives  de  développement  des  énergies
renouvelables.
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La  commission  note  avec  intérêt  les  précautions  prévues  concernant  la
méthanisation, l’impact foncier et  paysager, ainsi  que la cohérence avec l’activité
agricole.
Elle  invite  à  mieux  articuler  les  objectifs  du  SCoT  avec  les  déclinaisons
opérationnelles attendues dans les documents d’urbanisme locaux.

La  commission  note  que  de  nombreuses  observations  recueillies  au  cours  de
l’enquête et des permanences ont porté sur l’identification, au sein de la trame verte
et bleue, de la Vallée de la Chiers comme milieu humide. La commission constate
que la définition de la sous-trame des milieux humides s’est appuyée d’une part sur
des zones humides protégées, remarquables et diagnostiquées selon des méthodes
scientifiques et  d’autre  part  sur  des Zones à  Dominante Humide (ZDH)  et  Zone
Potentiellement humide (ZPH), qui ne sont pas réglementaires et n’ont pas fait l’objet
d’études spécifiques. Cette méthode aboutit à une disparité de traitement à l’échelle
du territoire. Par exemple, la Vallée de la Chiers relève d’une zone humide protégée,
remarquable et diagnostiquée, tandis que la Vallée de la Meuse en aval relève d’une
Zone à Dominante Humide (ZDH). 
La commission souligne que cette différenciation n’est pas sans conséquence sur
les  possibilités  d’urbanisation.  Les  zones  humides  protégées  sont  considérées
comme réservoirs de biodiversité majeurs, où l’urbanisation est plus contrainte par
les politiques locales. En revanche, les zones à dominante humide sont considérées
comme réservoirs de biodiversité complémentaires, où l’urbanisation est possible si
elle ne remet pas en cause leurs fonctionnalités écologiques. 

En  conclusion,  la  commission  salue  la  qualité  du  travail  fourni,  tout  en
suggérant  de  renforcer  certaines  orientations  pour  les  rendre  plus
contraignantes  et  cohérentes  avec  les  enjeux  environnementaux  identifiés.
Elle souligne que les nombreux ajustements proposés par le Syndicat Mixte
vont  dans  le  bon  sens,  mais  attire  l’attention  sur  la  nécessité  de  garantir
l’effectivité  des  mesures  proposées,  en  particulier  sur  les  réservoirs  de
biodiversité et les milieux humides. Par ailleurs, la commission souhaiterait
que la cartographie de la sous-trame des milieux humides soit plus cohérente
à l’échelle du SCoT Nord-Ardennes.

 Élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale Nord-Ardennes. 
 Rapport, conclusions et avis motivés
 Décision du Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne 13   



Chapitre II – CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVÉ

Compte tenu des constats développés ci-dessus, la commission d’enquête estime
que  le  dossier  de  SCoT a été  élaboré  et  rédigé  de  manière  qualitative,  ce  qui
témoigne d’un travail sérieux et structuré de la part du Syndicat Mixte. Les points
suivants sont particulièrement à souligner :

• le dossier a été élaboré et rédigé avec rigueur et dans un souci de qualité ;
• le  SCoT  s’appuie  sur  un  diagnostic  territorial  solide qui  permet  de  bien

d’identifier les enjeux majeurs ;
• le  projet  affiche  une  ambition  optimiste  de  relance  territoriale,  reposant

toutefois sur des prévisions parfois idéalisées ;
• la dimension économique présentée dans le document est appréhendée de

manière suffisante par le Syndicat Mixte ;
• le SCoT  présente  des  avancées  tangibles  en  matière  de  mobilité,

d’équipements et de services.

Cependant, plusieurs aspects mériteraient d’être approfondis ou réajustés afin de
renforcer la cohérence, l’efficacité et l’opérationnalité du projet :

• les ambitions fixées dans le Projet d’Aménagement Stratégique gagneraient à
être  davantage  alignées  avec  les  réalités  économiques  et  sociales  du
territoire ;

• certaines orientations apparaissent  encore  trop générales.  Elles  pourraient
être plus prescriptives, notamment pour servir  d'appui clair  aux documents
d’urbanisme locaux ;

• la dynamique transfrontalière demeure insuffisamment explorée ;
• la faisabilité de la reconversion des friches industrielles et ferroviaires reste à

documenter davantage, avec des scénarios d’actions plus concrets ;
• la  représentation  cartographique  de  la  sous-trame  des  milieux  humides

devrait être plus cohérente à l’échelle du ScoT ;
• le SCoT gagnerait en lisibilité et en efficacité s’il s’accompagnait d’un socle

plus  clair  de  modalités  d’application,  incluant  un  programme  d’actions
détaillant les différents leviers d’action possibles à mettre en œuvre dans les
différentes thématiques.

• les  modalités  de  suivi  restent  à  affiner.  Elles pourraient  devenir  plus
dynamiques, opérationnelles et productives, pour permettre un réel pilotage
du SCoT dans le temps ;

• une  stratégie  de  communication  plus  proactive  et  pédagogique  serait
bienvenue, tant pour informer le public que pour favoriser l’appropriation des
enjeux.
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La commission regrette que le mémoire en réponse aux observations du public et
aux interrogations de la commission se soit limité à reprendre des éléments déjà
présents  dans  le  dossier,  sans  apporter  d’explications  complémentaires  ou  de
clarifications pédagogiques. Cela nuit à la transparence et à la compréhension du
projet par le public.

Au regard des éléments précités, la commission considère que le SCoT, dans sa
version  actuelle,  constitue  une  base  solide,  mais  qu’il  nécessite  encore  des
ajustements notables sur plusieurs points essentiels, afin de mieux répondre aux
enjeux du territoire et aux attentes du public.

La commission d’enquête émet UN AVIS FAVORABLE au
projet d’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale

Nord-Ardennes élaboré par le Syndicat Mixte 
du SCoT Nord-Ardennes.

Cet  avis  favorable  est  assorti  d’une  réserve  et  de  deux  recom-
mandations, détaillées ci-après :

Réserve  : 
-   retravailler la trame verte et bleue, en particulier la cartographie des

milieux humides, diagnostiqués ou potentiels, afin de garantir une
meilleure  cohérence  à  l’échelle  du  territoire,  Cette  harmonisation
visera à renforcer l’équité  territoriale et à améliorer  la  lisibilité du
document pour les administrés.

Recommandations :
- intégrer au SCoT un programme d’actions, comme le permet l’article

L 141-19 du Code de l’Urbanisme, afin de :
o traduire  de  manière  opérationnelle  les  objectifs  stratégiques

du document ;
o détailler  les  leviers  d’action  mobilisables  dans  chaque

thématique ;
o faciliter la mise en œuvre par les collectivités territoriales ;

- affiner les modalités de suivi et d’évaluation du SCoT, afin de :
o garantir un pilotage dynamique du projet ;

o permettre  un  réajustement  régulier  de  ses  contenus  en

fonction de son évolution et de ses résultats sur le terrain ; 
o faire  du  SCoT  un  outil  vivant  et  réellement  mobilisable  à

l’échelle du territoire.
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Un exemplaire original de notre rapport, de nos conclusions et de notre avis sera
remis au Syndicat Mixte du SCoT Nord-Ardennes. 
Le même jour, un exemplaire dématérialisé de notre rapport, de nos conclusions et
de  notre  avis  sera  transmis  au  Syndicat  Mixte  du  SCoT  Nord-Ardennes  et  au
Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne.

Fait à Charleville-Mézières, le 6 juin 2025

Mme Brigitte MARÉCHAL
Présidente de la commission

d’enquête

M. Jean-Louis MARCEAU
Membre titulaire

M. Johan TOTAIN
Membre titulaire
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